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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission dcs Affaires
Règlemcnt ct de la COl11ptahilitl' (1) s'est
le mercredi 12 janvier! 983 pour c\:;l1rlincr le
budget de la Communauté fran(;aise de l'année
hudgétairel983.

EXPOSE DU MINISTRE

Votre commission a cntendu la préscl1tJtiol1
du budget de la COlllllnnullté française 1983
faite par Je J\1. Je j\Jinistre-Prcsidcl1i: d.~ l'E.'\~cLl-
tif de la COll11llUlul1té française.

1);1I1S cet exposé, reproduit en ,11111C\:C(,111-

l1ex(' 1L le 1\1inistrc-l'résidcnt a p;HticulilTc1llcnt
h strucruiT dl! bI1lJL'.Ct.

Tl a ég;l1cmcnt fair p;1ft de ce que cc budget
traduisait une volo1Hl' politique lIl1;l1linlc de
l'Exécutif de pn.~sclltcr une sinutiol1 hlldgéuire
en équilibre puisqu';lllcun recours Ù l'cmprunt
n'est prévu.

JI ;l COilHllCl1ll: les !'O.';l;',; P:lr le
gouvernemcnt CCJ1tr:11, paftiCllli(>rC1l1Cl1t en
ce qui concerne les cl1Jturels de ITdu-
cltion n;ltionalc er ~l l]UL', p~lr ail'
l'équiJjbrc des finances de C0l11!l1111Llll!l;
conditionnl' par le respect par l'ELlt de, ses
CnŒJe:e11lCnts relatifs ~1L1solde des :l1l1lées ~l1lté-
ric~ll'~S dtî J partir de 1982 ~lil1si qu'aux vnsC-
ments de h p~lrticip~ltioll (le 1.1 COIll1l1U-
nauté b provision index 198'] ;1 concurrcnce
de 313,3 mil1ions.

Lc:; diffl'rcnte;
1);1r le président de

sc rctrotl\'C ,L111s 1';.lI1llc\C 1. 1]

Illcnt ,lhordé Jes problèmes ci-apre's.

POUf ce Llui concernc l'enseigncmcnt artisti-
que, il a p~uticl1lièrelllellt soulignl' que l'accord
provisoire de cogestion dc cc sectcur entre la
COnlllWllaut(' et: Je goU\'crnC1l1cnt lLltion:d devair
prendre fin au plus tard le 1"]" février ']983.

OW ("1:"
Cette

~1 not~11Tl'

Il J souligné l'effort Împortant dans le
domaine de b jeunesse et des loisirs qui hé1ll;-

(1) Om p;1flicipc' :1l1\: tnV~1l1~:

,V! !\1. DIH,:;1fI11C (pl

COlldry, J(ki11, ~,!111('

\1. !{C1n;lck,

(kilT,l, jur ~Iillt.:'urs, du Fonds interdépartemen-

r:d de promotion de j'emploi. Le décret sur la
kl~:1I:C puhliqut' 8l'1";1mis cn n:uvre en 1983.

ti;"(Jl'; Je dOlluillc ~ks sports, il a attiré
J'attcntion dc la Commission sur la décision du
gouvcr1H..'11lc\1t n:ltionaJ de réduire la dotation
:HI l;onds national des sports. Cette décision
SLTa dOlllmageable pour ce secteur.

Ll politique de l'Exécutif dans le domaine
du sport Clr:1ctlTise 110t:11ll!1ll'lH, ~\ travers le
hlH.kct un Jccroissement dcs

<

,L.: l]l1Î doivc11t permcttre la
1 d'équipements sportifs à faihle COlIr

cIL,fonctionncmcnt.

D:!rl" le (lom:1Înc des :uts et lettres, le hl1d-
'lHé permet une promotion sensible du
cI' l!ll effort soutenu en faveur du

th'~;;1rc et J..: b musiquc. Les propositions
budgL't;lircs (bns le secteur des arts et lettres
ont Il;::11l1Tloins été éhborées avant de connaître
h ~:jrll;Jtjoil de lxnainc,s institutions culturelles
de 1:1 ville dl' Liège. L'illlpan des difficultés
fi1unci~Tcs de b ville de Liège pour ces institl1-
ti(\!]~; n'est ]1:1,e;cncore chiffrab1c précisément.
,c..;i

de" rl'c'qllÎlibragcs doivent être ellvis~lgés au
hcn{fil'L' de (Cs institutions ~\ charge de la COIll-
I11UIUUtl: fr:l1li.,:aisl" ils IL S\.,'1"011tcn tout G1S dans
le cIdre d'un l'l]ui1ibrc entre les diverses compo-

'<1i1t,>.; de 1:1 Communauté française.

Fnfill, 1111eattention particulière sera appor-

1i~'e:1 1:1 politiquc d'achat d'œuvres d'art.

Dans le dOm~lille des relations extérieures, le
budgC1. ('tit cn forte ~lllgmelltation par rapport

Cette augmentatioll tra-
po!itiquc qu'i]]l1stre la mise en

C01ll111i:-;sari,lt ;lllX relations intcrna-

Cc C011l1niss:1ri:lt permettra ;\ h, ComJ11u-
d'c\çrcLT mien\ ellcore ses ~1ttributions

d;111Scc dOIll:lÎnc.

D;111s le domaine de la radio-télévision, le
pri~voit ulle 'clugmentation de 7 p,c. qui

,1 préscntée C01llme l'augmentation d'applica-

tiO!: g(~néra]c lors de l'élaboration du budget.

La mêmc observation a été faite pour ce
concerne le secteur Dotations, c'est-à-dire

crédits prévus ~\ destination de la Commis-
1 fraJH;aÎsc de la CultUre de l'agglomération

Bruxelles.

D:li1S Il' secteur Tourisllle, les effare':> entre-
pris L'111982 sont poursuivis, lhns toute la
:ncsurL' compatible avec les impénuifs budgétai-
n.'s généraux.

Pour le secteur de .la Recherche scientifique,
la l:roiss~Ulce des crédirs est conforme à la nonne
dl'j;\ l~v{)qllée des 7 p.c.



En ce qui concerne l'TRSIA, il a souligné
plus particulièrement la nécessité d'adapter la
réglementation relative ~\ l'attribution des bour-
ses de doctorat de manière ;:\ répondre le plus
adéquatement ~\ la responsabilité autOnome des
communautés en cette matière.

Dans le secteur Famille, la coml11unautarisa-
tion de l'00iE, Je contrôle strict des institutions
pour handicapés et une attention particulière
pour la politique du troisième âge et des famil-
les, constituent les grandes lignes de conduite de
J'Exécutif dans cc sccteur qui bénéficiera égaie-
ment des interventions du Fonds interdéparre-
menu] de proillotion de l'c1llP]oi.

D;lIls le secteur de la Protection de la jeu-
nesse, un effort d'assainissement a Ùé entrepris
et sera poursuivi assorti de mesures d'économies
précises.

POLlr cc qui concerne la fonllJtion profes-
sionnelle des Classes moyennes un effort parti-
culier ser:1 fait.

Pour la formation professiollne]]e des S:lla-
riés, l'Exécurif tenteL1, pJf cc hiais, de rencon-
trer le déséquilibre actuel du marché de
l'emp!oi.

Lcs résultJts déj~\ ohte1lus dans cc domaine
sont appn\:iab]es. Cet élément justifie l'effort
qui sera poursuivi en 1983.

Pour Je secteur de la S~l1lté, de L1~~Ollgéné-
r~llc, l\lccent continuera d'être Illis sur la pré-
vention Cf l'éducation s~lIlitaire et un effon p~H-
ticu]ier sera consenti dans le domainc des
constructions hospitalières Jfin de rencontrer les
besoins les plus urgents.

DISCUSSION GENERALE

Après cet exposé, le président ouvre la dis-
cussion générale.

Un membre du Conseil a regretté que la
procédure d'examen du budget l'Il commissioll
prévuc par notre règlement n'ait pas l;té
modifiée.

"
a également souhaité que l'Exécutif sim-

plifie la préscnution de son blldgl't. 11a regrcrtl"
les retJrds avec lesquels les documents ont été
transmis. 11 a bit remafllucr que les représen-
tants de son groupe assllGlÎent le qUOflllll et
donc le fonctionnement normal de la cOll1mis-
SIon.

Un cOlllmissaire a fait observer ~l cc membre
du Conseil que ces remi.Hqucs s'adressaic,nt
au Bureau ct au Bureau éLugi du Conseil et non
~l l'Exécutif.

Il a ~lnnoncé que Je BureJu fera des propo-
sitions de modificuiolls du règlement du
Conseil. Il i.l également souligné !'<Hnélioratioll
de la présentation du décret budgétaire.

Un autre commissaire est intervenu pOUf
s'i!Jl]liietcr des cffets des articles 10 et J

j
du

dispositif sur le !lOIl-respect du principe de
1';li1iHi:1Iitc' hudgét;lirc.

L'Exécutif ;1 répondu que les dispositions
incriminées vis~Ücnt cssc,1HicIlement à éviter un
retard dans le p~liclllent de subventions A l'cn-
(;cignernent i.1rtistique organisé par les pouvoirs
COnl1l1t1llau,<. L'utilisation de la faculté ouverte
par ces ~lrticles ct qui doit rl'gler un problème
spécifique ;\ l'activité de Ja Comillunauté sera
limitée :H1Xseuls cas indispensables.

Un commissaire :1 souhaité que les docll-
111ents presentes :t l'avenir, line rdérence
plus c;plicitc aux des années antéricures.

Le président de la commission a souhaité
que 1a commission puisse examiner rapidement

la proposition de modification du rc'glement sur
Li prucl'dure budgl'raire que lcBure;1l1 lui sou-
Illettra afin de IlLTIl1ettrc son votc ~lVant la f!tl
de 1~1 ,'je~;sion.

Un commissaire a interrogc' l'Fxécutif sur
les articles! 4, ]

S l'f 1
(,

du dispositif.

/1 s'esr inquiéré de L1 diffÙL'nce de techniquc
urilisée quant :1 b répc1rtition des provisions
cOl1ccrnces.

L'F.xécurif a repondu en la circonst~lnce que
le régime convenu dans le budget de] 982 cn ce
qui UHlCLTl1e LI répartition du montant Ù prove-
nir dl! vcrsement de b. provision index 19SI,

L'tait Iluimcnu dans le dispositif de manière à
pouvoir é"r!T app1iqul' au 11lomellt oÙ le verse-
1llenr en question JL1C1 l,té effectué. Pour le
rcstall!, b procédure t1"<lditionnclle de réparti-
tiun p;u dl'lihlTation de l'Exl'cutif des provisions
inscrites sera d'~lppIication.

Discussion des parties dc budget soumises <1

l\~xal11en de la Commission

Un memhre a posé U11e question SLir l'ac-
croissement des crl:dits inscrits à la section 01.

le président de l'Fxécutif a fourni les ren-
~;cignements demandés.

I.es sections 01, 02, 03 et 39 du secteur
Culture fLl1lçlisc ne font l'objet d'aucune autre
ol'serv~ltion,

Le ssecteur l)ocHions ne bit l'objet d'aucune
ohscrV~lri()n.

ALI secteur Tourisme, un amendement est
dl'pOSl~ rur ~i1. Lagasse. Cet amendement vise ~1
modifier !'intitu]é de l'~lrticle 33.05 de la sec-
lion -12 Ol:penses courantes (annexe 2).

L'Exécutif Illarque son accord sur cet amen-
dement dans la mesure oÙ l'intitulé de l'orga-
nisme bruxcl10is est modifié en fonction de SOI1
appellation officielle, c'est-à-dire « Office de
lOunsme dl' h COmnHlIlJutl' française à Bru-
",!les ".



L'auteur de l'amendement accepte cette mo-
dification. Cet amendement a été adopté ulté-
rieurement, lors du vote des articles.

Un commissaire a interrogé l'Exécutif sur le
rÙle du TIR dans la politiquc touristiquc de
l'Exécutif.

L'Exécutif ]ui a répondu qu'en cette lllatière
la politique tOuristique cst désormais menée
P:11" l'Office de promotion du tourisme ct
l'Office de tourisme de la Communauté fran-
~aisc h Bruxelles.

Un melnbrc du Conseil est intervenu pour
demander pourquoi :lLlcun crédit n'était prévu

:'1l'article 81.02 - titre II, sectiotl 32 du secteur
rourisme.

Le ~\1illistre-PrL'sident lui :1- rl;pondl1 que
cette inscription pOlir mL~moire ne signifiait pas
LIn abandon du projet 11l~1isqu'il dcv;1it s':ldaptLT
:1UXpossibilités budgétaires de LI COlll1Jlulullté
funçaise, étJnt entendu que b technique Je
financement, selon un système de dl'bl1dgétis:I-
tion, sc n;vébit tellement Ol-llTCliSC quc son
maintiellll\~L1it pills possihk.

Un commissaire intervient JU titre IV, arti-
cle 66.07 - Fonds pour !es investissements lou..
ris tiques, pour cOJlnaÎtre l'origine des recettes
envisagées par ce Fonds.

Le ~\ilinistre-PrL'sident lui a répondu qlle Je
FEDER (Fonds européen de développement ré-
gional) avait été sollicité et qu'une réponse
Favorable était prévuc dès ~1pré:;ent pour un des
projets sllsceptibles de hénéficier des interven-
tions du Fonds concerné.

Un membre du Conseil intcrvient, suite :\
cette réponse, pour c01llnÎtrc les difkrel1ts pro-
jets d\ltiJ!s:ltjon de cet :lrticle.

L'Exl;Curif lui :l répondu que les dossiers
introduits au FFDER concernent, jusqu'Ù prl'-
sent, les projets de nlégny-Trelnhleur, Ch;1-
pc1le-1cz-Herbimoll[ et le Centre touristique
Golonb ~1Vie]s:llm.

La discussion sur les parties dl' budget sou-
mises ~ll'exalnen dl' la COlllmissioll des Affaires
g('~nérales n'a p~lS :1ppelé d'autres remarques.

La commission -a -alors cnLll11é l'examen des
,lvis des cOlllmissions spéciaJislTs (annexes 3 ~1
9).

L'avis de Lt c01llmission des Beaux-Arts l'st
présenté p:lr hL \1. I~enuck, Llpporteur.

Un membre du Conseil est intervenu pour
demander pourquoi, ~lll titre II .-- parrie il -

section 32 - Jeunesse et Loisirs, l'article 81.03
,n'ait été tLlI1~mis ~\ Lt commission des Be:lllX-
Arts alors qu'i] rell'\'c, selon lui, dl' la COl1lpl'-
tence de la commission de L1 Radio-ték'vision.
Il a ég~1]cment demanlk que le suivi de la matiè-
re couverte p:1r cet .1rticle ~1it dorL'n;l\'ant lieu
d:l11s la commission de la R;ldio-Télévision.

Li COIlll1Ùssio]} ;\ considéré qu'dfcctivcl11cnt

le suivi de cet Jrtick devait ~lvoir lieu :\ cette

COIlllllISS1011.

Quant ;lll fond, rExl'clitif a estimL' que cc
type dl' crédits doit pouvoir 2tre maintenu sous
sa responsabilité dircctc1 étant bien entendu que
h RTBr j1()il1T:l intLTven!r d~lllS l'instruction du
dossier.

~iL Pccri,lUx, rapporteur, présente 1';1vis Je
la CO!llmission de L1 .Jeuncsse et de la Fonnatiol1
perm:lllente.

Un IIlcll1bn~ du Conseil intcrroge l'Exécutif
'<1\oir si ks LT~djts prL~vus l'Il matière de

rro{e".siollllcl!c éuîcnt destinés no-
institutions situécs :1 Bruxcl1es-t~111l111ellt

C:lpit:ile.

L'F:\L'Cutif a rcpondu qU':lUSSI longtemps
quc Ic~; tTallsferts fin;mc!cr:; rebtifs à ces inst!-

tutil)llS n'JvJlcnt il ne pOUVJit

prl'voir des Sllr les mo\-'cns
.1,..tuel1emcnt rilis ,1 S;l disposition.

.

Cette vo]oilté :1 l~\l' ]~;ln;1géL' par le Conseil
lors du vore d1] (kcrct org~lllis;lnl' \lIlC pron~dllrc

~11t11t~ks instin:tions UlliCOllll11111LlUUires
rl'gi!nl bnlxc]]oisc dont j'objet sc LltLlChc

:1 uni...'nulicrc personluJisahk'.

C\'st d:1lls cet csp:it que d:lns le secteur de
Li pHJ1l.ction de L1 et pour cc qui con-
cernl' cn\:hes, intervclHions sont pré-
vucs pour de:.; institut-iuns bnneJJoises et que,
P,1f :\il1curs, pour 1es centres de santé mentale à
Bnl\clles, :lctudklllell1, :.Hlcun crédit n';1 pu

l'tre inscrit ;lll budget de L1 COlll111unauté.

Illl'ille mcnlhrl' ;1 interrogL' l'Exécutif sur
le pmhlL'me de ]'L'qulv;lkncc entre les diplÔmes
du rl'senl scolaire et ceux des centres de forma-
rion pr()fc~;si()nncJlc.

11l'sr "L'Pondu 1:1solution de cc problè-
1I1e (kpcnd il prendre p:lr les minis-
tre,,; de ]'EducttÎon n:Hion,lic et de 1<1Fonction
publiquc dl] gOllvcrn,-'lllcm ccntr;l1.

Une demande <l éré formulée ~lU niveau de
IT:\l'Cutif el1 \'LIe de LI création d'un groupe de
lrJvJil iIltLT-c1hinl'ts qui devrait conduire ~1une
,so]urioll de cc proh1<"Jl1l' qui relient toute J'at-
lentiun dl' ]'F'\écutif.

!:1 unnillissioll ~1 nrocé(k :'t 1\'\::l!llen de

]'~l\'is dl: LI Commlssio;1 des Rehtions interna-
liuI1(1)(,S.

lin 1l1l'1l1hrc du Co])sL'il :1 denundc les stJ-

tub dl' ]'ASRI ,I\hisoll \X1:1lIonic-Bruxelles ~\
Québec,

l T.\:L'Curif s'est engagé' ;1 ks lui c01ll1lluni-
l]l1_cr inccSS,lIllCllt.

Ln ,.l' qni (C)]lCCrllC le st~!tut du personnel de
cette maison, il a L,té précisé' que h~ dé1égul' qui



el1 assurera 1a direction ~;1'ï;1nOl111j]L~[ft.'S pro-
chainement dans le c~1Jre d'lIll (OlltLlt j'e)!1p]oi,
La rniss!on de cc l:'vidcJ1lllh'llt
qu'il jouisse de la dl' 1:1
CommUluutc: franc1isc.

Le In('me Incmhn.' C,'it illtl'nCIlli ~H1 sui,,'t de
la mise en place du C:011lmiS~;;lfi;it JUX RcL'1tinns

illterIutionales. A cet l',L',~lrd, jJ ;\ eSSl'lltli..'!1cl1lc11t
interrogé ]'Exl'cutif sur i':lpplicatiun du P;ldC

culturel dans 1es lH)i11i[]:J[:OIlS i1lt'--'l"\.'CJlllC<'; DI)l1r

pourvoir Je cldn.' de (:dk institl1iiOll.

L'Exécutif ,1 confin1Jé c;uc le:.; 1l0!lli:utinns
avaicllt éré effectuées CUl1fO\,1111:'IllCIYCJl1 nr;.Ih~i-

du P:I'_:te d:1l1', L. 'TIL':~l1rt 01\1 Je

,11l1i:;sari~it au\: illtlTIUri(\!l:lks

lr:lir,-'. "1 h fois, dc:~ 1ll:l11.',~'i~'s l.'ldwre11cs
k p:1Ck Ji1;li" ;lllssi d,' 1J1atin'.'s !'C,'"OllJU

quÎ i.'Th;lppelH ~llJ:"': dispositions de cc

J\l(t'e.

.Je (:Oi\illl11L1Uk

,do!,!'"

du P~1C(e cdtl1rcL iJ
1.:l1C

''':Ci
diTllj(.,rr.:s 1l~'<';';1!ln!iqllcllt que pJrtic11l'

111(,11T~1 cette IIF-litutJOIl.

TOLIU'~; tClld:11Kl'S .:11 C01l..;(,il

d"
Lr C(}:1111H1n~1l11(' sont 1'(>p1",:";(:I1/'(",--''';
",cin de cette insrilU1,:O!1. !\!':':111i1loi1l'';, lt~ )11<'-

<,ident de ]'F:\t'L_'l1liF Ill' Sl,JllhJite pas, pour dc~:

ni'-n!l", de C()tlli1~(,'ntcr Je ])rof;]

cI Lks f0I1L"tio1l1Uin";
par

l {~'n~L'!11hredu C(jIl,';ci1
,:C ',~]ict souh:lite fair,'

,L'IL'!".HI
ration:" T.cs
été b.i'l'.'> p:1ï
mêmc le';

~;:lll ,

'l!'
(.'1 phi)\)

C;lll:111:lllt (]u groupe

ou dl]

1(_' pn"~;id,'nr de l'F:\,:'cmif :1 i"l-:1ffini1~ quc
Jl1 sein

(1u

tution.

lin ("oln:'1issaÎre :1 t't'n'I ;"1 f~'h."ill'J" l'J-"Y,-''l'Uli:
ponr L1 mise cn phcc dL' cc C011l1l1!ss;jI-i:H L"[

'1regrette; qu'un groupe lloiitiqut' cn f:1".;c une

question abusivement p~lf!i<l1Jc.

!}11 mCll1hrc du COllscii :~ inrl'rrm.!c: 1'F:\L'Cl!-

tif sur ses intentions L'Il lT (lui COIl,--"('fIle 1cs
fonctio1lnaires qui :~'~,lient ,Hlr:;lL1\,";1.!l!

tl-'s
;\ l'administration des Rr'htÎOIlS Cl1ltufc]]es

i!ltern~ltiun:1]c,,;.

L'Exécutif répond qu'il feLt LIt",.;proposition,,,
de ré:1ffeeLltÎol1 de ces (clh:ri;)111Uircs Qlli, pro
visoil"C1JH'IlL <;ont mi..; :1 h du Se,Té~
taria! génér:11 en vue de Uil C\llhrY()l1
de services gL;néraux.

L';:vi" dl' 1:1 Cn1Prni,<;sinn de l'F.cluCcltioll et de

l'
,~r i~:~'~"1~1.;;:!~':'j

ry~cj(;IHIf-Jipc cnsuite pr,:sen
(
('

O!1t;llk:ï'(),~~~~ l'E:"':l;Cl1tif

'>[il
[;1 ,;ig\l;fii::1tion dil U'.:l\ l:mis p~lr c'..'tlc COll]

l'{)I1~~._'~'il:1llt ic p:-uh1ci,IL' de j"t'nscigl1t:'
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La commission examine ensuite l'avis de ]a
commission Je ]a Santé et des Sports.

Un membre interroge l'Exécutif sur le déficit
des hÔpitaux psychiatriques de Mons et Tour-
nai,

L'Exécutif communique la réponse l la
commission. Le texte de celle-ci est reproduit
à la sl~ite de l'avis de la commission de la Santé
et des Sports - secteur Santé.

La commission passe ensuite à l'examen de
l'avis de la commission de la Famille et de l'Aide
sociale.

Un commissaire a constaté que les accrois-
sements des crédits dans le domaine social sont
moins importants que dans certains secteurs
culturels. Il s'est demandé si une priorité ne
devait pas être donnée, en période de crise éco-
nomique, domaine social.

Dans sa réponse, l'Exécutif a souligné que
l'appréciation du membre de ]a Commission
reposait uniquement sur les chiffres des crédits
au titre l, mais qu'en réalité il convenait
évidemment de tenir compte du titre II 01'1 b
progression est très ilnpOrt:1nte. De plus, a ajouté
l'Exécutif, l'examen de l'ajustement du budget
de 1982 corrige éga1cmcnt. dans le même sens,
cette appréciation.

A la demande d'un autre commissaire, le
ministre des Affaires sociales précise qu'une
révision du régime d'attribution des subven-
tions dans le secteur des aides familiales doit
permettre une affectation plus judicieuse des
crédits.

L'examen des avis est clos.

VOTES

La commission a ensuite procédé aux votes.

Toutes les sections du budget ont été adop-
tées par 8 voix pour et 2 abstentions, à l'excep-
tion des sections suivantes:

Secteur Cu1ture française

TITRE 1. - Dé!Jenses courantes

Section 31 : qui est adoptée par:; voix pour
et 5 abstentions.

Section 32 : artic1es 33.60 et 33.97 qui sont
adoptés par 5 voix pour ct S abstentions,

Section 37 : articles 02.01 et 02.02 qui sont
adoptés par 5 voix pour et S abstentions.

Secteur Santé, Aide sociale et Famille

Scction 36 : articJe 41.22 : adopté par J voix
pour et 7 abstentions.

Section 37 : articles 33.65 et 43.65 : adoptés
par 3 voix pOUf et 7 abstentions.

TrTRE ]1. -
Dé,hf/ISeS de capital

Partie n : crédits qui ne sont pas destinés à
la réalisation du programme d'investissements.

Section 32 : article 81.03 : adopté par 5 voix
pour et S abstentions.

Section 37 : articles 81.02. 81.03 et 8UJ4 :
adoptés par 5 voix pOllf et S abstentions.

L'amendement deM. Lagasse, tel que modi-
fié en c0Jl11nission par l'Exécutif, est adopté à
l'unanimité des membres présents.

L'amendcmcnt au dispositif, présenté par
l'Exécutif, est adopté par 8 voix pour et
2 abstentions.

VOTES SUR L'ENSEMBLE

Les articles et l'ensemble du budget de la
Communauté française de J'année budgétaire
1983, tels qu'amendés, sont adoptés par 8 voix
pour ct 2 abstentions.

La commission a fait confiance au Président
ct au rapporteur pour la rédaction du rapport.

Le R<1pporteur,

r. GUILLAUME.

Le Président,

D. DUCARME.



ANNEXE 1

EXPOSE GENERAL DU BUDGET DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE POUR 1983

Secteur CultureMONSIEUR LE PRESIDENT,

MESDAMES, MESSIEURS,

INTRODUCTION

Avant de procoéder à l'examen détaillé des
différentes matières régies par le budget de 13.
Commun,Hlté française, soumis à votre appro-
bation pour 1983, je voudrais attirer votre
attention sur les preoccupations essentielles qui
ont marqué la politique budgétaire définie par
l'Exécutif pour 1983.

Certe politique s'inscrit d'ailleurs dans le
prolongement de celle qui fut structurée en
1982.

Le Conseil a voté le hudget de recettes Je
15 décembre dernier en dégageant un volume
de moyens de paiement représentant (en mjJ~
lions de francs) :

- Au titre 1 .

- Au titre Il .
24679,2

3 881,8

Total. 28 S61,O

Les décrets relatifs aux dépenses qui vous
sont présentés concernent la dotation au
Conseil pour 91,1 millions, les dépenses cul-
turelles de l'Education nationale pour 1 496,8
millions, et les autres dépenses de ]a Commu-
nauté pour 26973 millions soit au total
ZR 560,9 millions de fr2ncs.

En 198.1 comme en 1982 - et ceci au prix
de mesures d'économies particulièrement stric-
tes -, l'Exécutif a donc voulu maintenir de
façon intangible une situation financière parfai-
tement saine. Ce11e-ci est cependant condition-
née par le respect par l'Ftat des engagements
qu'il a envers Jcs nouvc1Jcs institutions, en ce
qui concerne les soldes des années ~l1ltérieures
dus à partir de 1982, le versement de L1 partici-
pation de la Communauté à la provision index
de 1981 pour 313,3 miIlions et Je complémem
de ristournes dÙ pour 1982 en suite de ]'ajuste-
ment du budget de J'Etat pour ]a même année.

J'ajouterai, par ailleurs, que le montant des
crédits relatifs aux dépenses cultureJ]es de
l'Education nationale s'est trouvé anormalement
limité en raison de J'insuffisance, inadmissible
ct contraire au prescrit légal, des dotations qui
ont été servies par le pouvoir central ~l [;1 Com-
munauté française sur base de l'article 7 de la
loi de réformes institutionnclles du 9 aOlIt 1980.
Le montant de ces dotations a été fixé, unilaté-
ralement et sans concertation, à leur niveau de
19RZ en chiffres absolus.

SECTION 31

bJlseigJlcmerzt artistique

Cette section réclame une attention parti-
culière, non seulement ~1cause de l'importance
du budget qui y est consacré -

plus de 2 mil-

liards - mais p~lfce qu'elle est devenue une
sorte de test du bon fonctionnement des insti-
rutions nouvelles.

Il s\lgit en effet d'un domaine oÙ le manque
de frontières claires cntre compétence nationale
et communautaire se traduit par des consé-
quences particulièrement Llcheuses.

JUSqU'~1 présent, force nous est de constater
que le Comité de concertation gouvernement-
exécutifs n'est pas ;nrivé ~l mettre au point une
,;o]urioLl satisfaisante.

En conséquence et faute de mieux, un
~lccord provisoire de cogestion a été conclu
compte tenu de l'absolue nécessité, d'éviter
l'absence compJète de gestion, dont les effets
désastreux pour les élèves et 1e personnel ne
seraiellt que trop évidents.

JVbis pareille solution n'est qu'un pis-aller.
Il va sans dire qu'e11e ne favorise pas l'efficacité,
i Cluse de l':lJ]ongement des circuits imposés
lUX dossiers. Ft, plus grave peut-être, elle

nécessite unc sl'rie de compromis laborieux
entre deux minisrres dont les conceptions en
maticre d'enseignement divergent sensiblement.
Cette sÎtuation constirue un frein puissant à une
gesrion rationnelle et ;\ fortiori rend impossible
toute réformc de que]que ampleur.

Une répartition claire des compétences
s'impose donc d'urgence, sous peine de conduire
l'enseignement artistiquc à l'anarchie dans SOIl
organis;:!tioll ct à l'immobilisme dans sa
pédagogie.

Or, unc soJutl0n satisfaisante est parfaite-

mcnt possible, :\ preuve l'accord conclu du
cÔrl' néerlandophone, oÙ le ministre de l'Ensei-
gnement de ]a Communautl: gère pratiquement

J'enseignement artistique, L1 sIgnature du
ministre national n'étant requise que dans un
nomhre limité de cas prL'cis.

De toute manilTc, L1 situation actuelle nc
peut s'l'ternisLT et j'Exl'cutif a décidé que si
aucune décision n'intervenait pour le l'''. février,
auct1n crédit communautaire ne sera affecté ~l
l'enseignement artistique.



SECTION 32

fCllllcsse et loisirs

Notons tour d'abord que le crédit glohJl
(1ffecté h cette qui comprend des ;1cti-
vitc:.s cxtrtmcrnent sc monte ;\1 4.17 mil-
lions de francs contre 1 mil1ions de francs
en! 982. Ces deux chiffres suffisent ;\ montrer
que maJgré toutes les difficultés, lin effort

con"idérablc est Prl'VU en faveur de la jeunesse
et des loisirs.

Cet effort béndiciera 3 des d0111:1inc; divers.
C'est :linsi les crl~dits pOllf L1 prise cn
charge des pédagogiqucs sont COï1si-
dér:lb1emc11t ;Hlgmcl1tés cc qui expliquc que
1\1rticle11.0) de cette :;cctiOIl pas.l:c de 21 mi]..
lions de (rancs :1 83 mil1ions de francs.

Autre cxcmple . les s11hvcntiol1s ~1U:\ foyers
nrhurels er maisons de la culture qui permet
tront de rcnforcer Llctivltl' culturelle locale.

Je vOlJ(jr;lis aussi souligner que d:l11S tToi<.;
"eCfeUfS (r~lctivitL'S, nous pourrons hl'néficicr du
Fonds intL'ïdL'pane!1lental (IL l'Em-
ploi. 11 de I\'ducltioll penTl~111entc
(12S eng;lgements possibles!, des

dë' jeunesse cng;agemenrs et des
centrc<.; de (35 eng;lgel1lents possibles).
On nL peut l]l1e se r~jouir de voir que le déve-
loppement de ces activités, outre l'intérêt intrin.

indL'ni:lble qu'il presente1 permettLl
le chÔnLlgc ~1 lIl1 nombre appréciable

de pcrSOl1nLs.

POlir le nombre d'autres dom~1ines
întL'r(,sS~11lts cornme J l'accou-
tumée, de notre appui. Citons cncore le 'j"heitre
de l'Enfance et dl' la Jeunesse, initi~1tîve qui sc
développe en appJication d'un des premiers
décrets de la COllllJ1l1nauté frall\;aîse (juin 197.1;1.

Enfin, je vous signale encore, qu'en ce qui
concerne le service public dL' la lecture, l'année
1983 constitl1eLl une tLlnsition importante1 en
ce sens qu'il ser~l possible de reCOnJLlÎtre1 pour
la première fois, des bihliothèques sur hase du
décret de 197H. ?'\ous avons, l'Il cffct, prévu de
prendre les :1frêtés d'exécution cette année et
des articles budgétaires 110l1','t';lU'( apparaissent
en conséquence d~1l1s le budget de 1983.

SECTION J1

S/JOrts

Les crédits consacres ,\ L1 section Education
physique, Sports, Vic en plein ;lir et Infrastruc-

ture culturclle et sportive sc montent ;1 210 mil-
lions de francs ~1Ccroissemcnt de 7 p.c. par
rapport a l'tcc montant duil couvrir Ù
la fois les di'Denses de l'administration ct les
suhvemions .;ux diverses formes d'activités
physiques et sportives.

C'est dire qu'un soin tout particulier a été
;lpportl; ;1 cerner ,1\'CCJe lnaximum de précision

les besoins rÙ']s1 de manière ,1 répartir ,lU mieux
ks moyens trop réduits dOllt nous disposerons.
Il es! cependant clair que ces crL~dits ne suffisellt
p~lS ;1 dc:ve1opper une politique sportive de
quelque ampleur d'<.wtant plus que la dot~ltion
dont bL'néficie le Fonds nalÎonal des Sports de
la part de h Loterie nation;llc ;1 été réduite par
(kcision du Conseil des Ininistres.

Pour ce qui est des dépenses de c1pital1 les
crédits inscrits en faveur de la section

'< sports"
rcprésentent1 en rev;1llche, line part rrès impor-
Unte du tOtal du titre JI;tant en ordonnance-
mcnts qu'en engagemelltS1 ih ne sont pas loins
d'atteindre les deu:\ tiers.

Cependant, le taux de croissance est rrl-s
faible: les crédits d'engagement, p;u exemple1
passent de 1 OSS mil1ions de francs ;\ 1 140 mil-
lions dl' fr~l1lCS1soit lI1lC augmentation de :) p.e.

,seulement. COlnpte tenu de l\;volution des prix,
il esr cbir qu'il ne s'agit même P;lS d'une sugna-
non, m,liS hien d'une rL'gression en volume de

rraV;lU"\.

Sur base des nwvens dont dispose L1 COI11-
I1lUluutl', il serait: ui'opique d'espl'rer une évo-
!ution diff~rentL dans un avenir Llpproché. En
con<qucnce, tous nos efforts sc sont portL's Sllr
iJ mise :1.11point d'l'quipemcnts ;1 faible prix de

rc"cient1 cornille par exempJc1 un h;111omnîsport
rL"aJisab!e pour un COlh de moins dei 0 millions
de francs.

Nous ~lVons L'ga!cllll'nt repris le progrJmme
dïmpbnLltion des centres sportifs et culturels

dl' quarticr1 dont quatre n~'~llis;ltions ont d~jà
été décidées en 1982.

Fn cc qui concerne les investissements
directs, des priorités devront nécess~1ircment
être fixées et Jans nombre Je caS1 les travaux
devront être dav:lIltagc étalés cbns le temps.
Ccpen(bnt, nous entendons que les travaux du
Centre cuhurcl du Botanique soient terminés
L'nI983.

SECTION 34-35

Arts et lettres

POLIr cc qui esr du donuilW des Arts cr des
I.ettres, je voudrais tout d'abord souligner un
fait qui r~jouira tOLISccux qui sont ;ltt<lchés au
développement des ~lctivirés artistiques, ;1 la
L'onscrvation dc notre p,1trimoinc et au sort
matLTicl de nos artistes: les crédits relatifs ;'1
ce st'Cleur connaîtront cn 19S3 unc croissance
nettclllellt supéricurc a la moyenne (plus de
Il p.e. contre 7,5 p.c. pour ['ensemble du
buJg;ct;'.



Cet eHon p~1rticulicr permettra d'amplifier
]cs Jctions amorcées l'an dernier.

C'est ainsi que le cinéma verra ~1 nOllVC~Hl
ses mOVC11Scroître substantiellement. De rn~me,
l'aide 1 la promotion thé2ttrale sera sensible-
lnent accrue e11 1983. Tous Jes autres secteurs
lettres, musique, arts plastiques, bénéficieront
également d'un effort cumparable.

Le ministre évoque les difficultés financier';
de la ville de Liège et ses incidences sur 1a situa-
tion de l'OPl;Ll, de l'orchestre et dll Thé,;tre
110uveall (JVl1111JSe.

Toutefois, c'est ~Hl chapitre du patrimoinc
que l'on trouvera l'innovation la plus impor-
tante: un crL'dit nOll\T;lll de 33 mil1ions de
francs ~1 cH: inscrit, en vue de l'acouisitiol1
d'œuvres lr~Ht l11~licures, tJ1lt ancienl~es quc
contell1por~1ines,

SECTION J(,

!{c!atÎolls extérieures

Les crédits destinés au:\ relations cxtLTicures
passero!lt cn Ull ~111de]76 mi11ions de francs ~1
214 mil1ions de fr~l1lcs. Cette ~lllgment~1tion de
21 p.c. est significative de la vo]ont(~ de l'E~ccu-
tif d'J.ccroÎtre la pn:~sence de b Communautl'

:1 ]'étr;lnger tant par une série de
ions unilatl'rales, que par sa partici-

p;1tiOl1 ~1dès Jctions hibtéLlles ou Illultilatérales
de coopc."ration. A cet t'gard, la mise en pb cc
récente du COi11missari;lt général al1:\ relations
illtefllationa]es constituc Lvidemment, un élc-
ment c1pitJ.1.

La croiSS~lnce des cn;dits traduit ég~llement
le fait que la CommUllJ.utl' entend assurer S~l
représellution ;\ l'étLmger dans tous les domai-
nes de sa compétence; la coopération intern~l
tionale, pratiquement Jill1itée jusql1'~l cc jour au
seu] secteur culturel, sera l'tenduc dès 19~.n ~1
ce]ui des m,Hières ptTsonnalisables.

SECTION ,7

Or,'.!,ûnismes d'iJlÜ;rê! /}/flJli(

Le budget prévoit pour la RTBl~' une dot;l-
tion de 3770 mil1ions de fL11lCS au titre 1 et de
)66 miliolls de francs au titre II.

Ces crédits connaissent ainsi une croissance
de l'ordre de 7 p.e. qui devrait permettre Ù b
RTBF d'assurer les missions qui sont les
siennes (hns des conditions acceptables.

Secteur Dotations

La dorJtion ;\ la commission francaise de ]a

Culture de l'agglomération bruxe]]ois~ passe de
184 millions de francs ;1 197 mil1luns de francs.

10

LI LToiss;1l1ce est ~1insi de l'ordre de 7 p.c.,
norme de croissance ~élléralement retenue dans
j'chbofatioll du budget.

Secteur Tourisme

Nous aV011S cstimé devoir poursuivre notre
effon dans ce d()m~line, dans toute la mesure
cmnpatib1c ~lVec les impératifs budgétaires.

Dans ces conditions, tout e11 regrettant de
ne pas pouvoir faire plus - les crédits au
titre r sont resté's ~1l1niveau de 1982 et ceux
~lU titre Il n'aLigITlCtltent qU\lssez modestement
(4 ;)

5 p.c.) - nous nous sommes efforcl-s de
répanir au mieux les moyens disponibles.

Compte tenu dc Ll dégLH.1ation du pouvoir
d'~lCh;H, il nous t'st appJfll indispensable de
maintcnir le ~;ubsidc pour le tourisme social ,1
9() mil1lons de francs, ~11ors qu'il y a deux ou
trOlS ,lUS, il ne s'élevait qU';l Llnc vingtaine de
mil1ions,

t<ous aVO!lS aussi recherché lin équilibre
lurmonieu-.: entre le Lkvc10ppement des activi-

l'l's touristiques et la conservation de notre
patrÎmoine n;1turcl, not<1mment par des aides
;1 des formes de tourisme diffus, comme le

tourisme rural.

Secteur Recherche scientifique

Le poste, de trt.'s loin, le plus important de
lT sectcur, cs!' la subvcntion ,'1 l'IrsiJ qui, pas-

';~lnt de! OS Inil1io!ls de francs ;\ 116 millions

de francs, COIllUÎt une croissance normale
lie p.e.

Cette subvention fillJllce lin svstème de
hourses de doctoLlt. Ll n"glementati~)Jl relative
,1 cel1e~,-ci dcvr:Ùt être adaptée en fonction de

1J l'dorme institutionnelle deI 9HO, de manière
,l ce CillC lcs Communautés disposent d'une

,1lltOllomic réelte lLms la politique de forma-
tion de chercheurs. !'\OllS comptons faire abou-
tir I..:cal' adaptation dl:s L1 prochaine rentrl'C
,lcadélniquc.

Ces considérations s'appliquent aussi ;el la
';ubvenrion ;lccorlke ;lU collège interuniversi-
uire dans les sciences du 111:wagement.

Sectcur Famjllc - Aide sociale Handicapés

En matil'rc de politique familiale, nous
\eil1erons ~1concentrer nos interventions autour
de quelques gr;1nds pÙles d'action.

Fn cc qui concerne l'enbnce, l'(Euvre natio-
n,lie de l'Enbncc disposera des moyens finan-
ciers nécessaires :1 h poursuite de son action.

l);111S ce dUl11aint', l\mnée 198.1 sera parti-

cldll..'remellt importante car e11(' devrait être
llurqllvc 1:1 commull,lutarisation de l'ONE
ct il donc dc veiJler tout spécialc-



ment:i 1:1
btion :lf11
structErcs.

des sl.'rviv..; i'cndus ;1 h

b misl' cn pbcc dcs

!)Ol1r cr~ qui c-~,t des ;lid,,:s

,suhvcntio!1s JlWmentcront dl' 7,5

de crOiSS:lllCC ~1l'vrait permettre

prLst~ltioi1s.

1);1!1S le SL'ctcllr du troi"j(.'lllC notn,'

action tourner:l ;1.ntoor de quatrc . 1:1
cOI1CnLHioll, 1'infornnrio!l, ]':lccc!ltuation dl' Lt

ique dll !1Uinlicl1 ;\ domicile et 1:1 qlu\itL'
IP;liSOI1S de repos et des n.'ntres dl' services

CUl)lll1UUS.

lTIl ('.kll1cnt fJVOfJh!e .':('1';1. t:onsritl1L' L1

po:;sihili<' d'cnr':;.1,p,er ::,3! aide,,> (\u

scnior', ,1 du hmds intcrdtp:1rtC!llCIlLd

de promoliol1 l'cmploi.

1):111,'> Je dO!l1aine lk !'~:!d,' ,Il!:\ h;111dlc;mc',

il !Jous LllIdu \''.'i11er ;"1maintcnir l'cs-icnri(:l '(k',

C' 1l"';
llle:-;,l1rc~; d\TonomÏl' illd~

seront JppJiqul'es.

C('l1l'S-,-~! c;ur b 1:1Jrlicin:Hiu\1 des

h:111diC:1P(':'S !eur jOllI1H"C
J

d'cl1tr'.'ricll 1('
COJltri\lc strict des in.stirLltiOllS ct 1;1 TlHJdi{iC:1l:iril1

du t:H1X d'occup:1tÎO!l exigé j'lour L1 c:jlhsl-
diation.

Par ~lillclFs, !1OUe: !lOUS ('ff{)n~(T()Jb d\:'vitL'f
le pL1cemcllt l'Il i11'itÎtuti()ll'; des h~l!1,JiCln(

"jou1SS;1ilt CI1CUlT d'une ;ll1to)1()tnie c:uHkl11tC

Secteur l'rüh'(:!Îon de b jc!tnessL:

L,
L1 ,,'(j]nnll111~1l1t~lris~1tinll de 1:1 protcct\nl1 de

.ès :lV'oir (r:l11chi une

,1C\r:1Ît prm~n:c'\c!

l!11 nrniet de LIt"Cr,.'t q'rJ d("]l(\S:'

lin effon p:1rtlcu!ier ;1 L"t't'
!lot:11l11ll,-'!1t pOllr C0111'ïir ks Ch:lr<~l'S

S :Hw'.rieurcs, Cet ('Hon sn:1 aCCOrJl-

IX1t':!l(: de mCSl11T.'-i drastiqucc; d\'-colloll1ie<, de
HYOllV1TIllC111

Sectcur FornutÎon professionnelle (~;:lbrics)

L',lcuité croiss:mte des prob1c>n1c<.: lié's
désL'L]uilibrc persist:l1lt sur le m;!rché- de l'em-
ploi, ;1 rendu plus IH"cessairc C11core unc poli-
tique efficace e11 mati~rc de fOr11utÏon profes-
sionnelle.

tionneme11t S'I'n;l()~;a~cllt;

leurs encore C11 :lt:tivité, m:lis dom le

devenait in(b;pe!lsab1e cLl11s une

pré\'ClltioIl dl.! chÙnuge; enfin, L1

,L'j]"lIh.!curs d'cmploi que le m;11h.IUl' de fonTIJ-

de tOlite perspective Je trouver un

Ll CornmUllalltl':' ;1 pris ;1ussi llnc s{~ric d'iJli~

liatives dans des secteurs lktcrminés,
UHJ1111l' construction, 1e métal, la confection
et h hOjlllctteric, ~<\i)Souhlier le tertiaire.

Ccs diverses orie11lations de notre ;lction,
Ollt dOll11(: des résult~ns apprlTiahles en

seront Inaintcl1ues en 1983. l.es comités
de l'emploi et les commission:,

JlJtioluks spL'cialisées ont d'ail-
leurs cstimé que les t~nd;l11ccs ohservées jusqu'Ù

resuient \-'~lL1hjes pOUf ]';.1t111ée qui

(;cctcur FOfillarion professionnelle

Classes moyennes

Ulh,' anncc 19HZ tn:.'s cUlltLlign~lntc du
pOlil~ dl' vlIe budgLuirc, l'exercice 198.) se pfL'-

',l'Ille de maniè're plus f:wor:lb1c : les cddits
:ont de 458 millions de francs :1 512 mil-

dL' (r~l!h':s, s~)it lInc croi,ssJlJce de 11,9 p.c.

Cdn' J cel' effort, IlOUS entcndons m;lintcnir
nivL,:u1, t;lIH qualitatif que lju:l11titatif de L1

(\)rm:1rir)tl prodiguée.

L',~1ll1{(' ConlmL'IlCe pcrmcttTJ h mise en
.lppliC1liol1 sL~ric dl: reformes dont les
ldnsl-Lll1CIKCS sc f(..'\<'leïO\H SJllS l1ul doute très
posiri'.-,_',,; . lhHIVCJun:gimc des SCLTL'taircs d'ap-

J1l1Se en des commissions
~c, stJL:i. profl'sscurs.

l'uut ccci devLlit :lmdiorer la qualitL: d'une
tormaÜon, dont nous nous efforcerons dl'
!.cndrc Je:-i dipl(\me:-; qui L1 couronnent équiva-
!cIltS :'1 CCLIXde 'Education llati01ulc.

Secteur Santé

Les crL:dits inscrits pour le secteur Santé se
montcnt ;1 1 :r:Ui millions de francs cn dépenses
('OllLmtes et 699 miJ1ions de francs Cll dènen-

'Jes. de capital. Ccs ITlont:lnts reflètcnt lin s'ouci
lk VlTÎIL' budgéLlire eL d'austéritL'.

F.1l particulier l'effort consenti dans Je
domainc du Fonds dcs constructions hospita-
1i~'rcs et mL~dico-soci;des devrait permettre de
faire hce aux situations prévisibles les pJus
urgetltes.

POlir le reste, cc hudgcr csr le rdlet de la
dCC!:H;ltinn de l'[;.xécutif qui précisait quc
!\lCCCtlt dê\'aÎt être mis sur la prl;vcntion ct la
l..lctcctiul1 prl;coce en privikgÎ:lI1t j'éducation
S:1l1iLlirc, ~:allS, bien l'Jltcndu, qu'il soit question
Lie Ilc'glîgcr \cs ;lutres formcs de j1d>vcntion,
cc11c:;quc l'Inspection ml;dicllc scol:lire ou Je
dépist;lgc des maladies transmissibles du cancer.

Il



CONCLUSION

MONSIEUR LE PRESIDENT,

"\1ESDAMES, MESSIEURS,

Je VOLISremercie de votre attention et j'in-
vite la commission à approuver le budget des
dépenses de 198.1 de la Communauté française
tout en insistant cependant sur le fait que le
montant des dotations relatives aux dépenses
culturelles de l'Education nationale se trouvant
ilJégalement insuffisantes, un ajustement devrJ
l'videmment intervenir en cc qui les concerne
dès Je moment oÙ l'Etat, par application de
l'article 7 de 1a loi de rdofmes institUtionnelles
du ') aot1t 1980, allra compli,té ses interventions
initiales.

L'ajustement de 198.1 sera, par ailleurs,
fonction des paiements quc le gOllvernement
devra normalement assumer au bénéfice de la
Communauté française cn ce qui concerne 1a
participation décidée à la provision index natio-
nale de 1981 ainsi que l'ajustement du montant
des ristournes de 1982.

Ph. MOllREAUX
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AMENDEMENT

DEPOSE PAR M. A. LACASSE

Ali titre T des dépenses courantes, secteur
tourisme, section 32, article 33.05 : modifier Je
libel1é de la façon suivante:

"Article 33.05 OPT et OTB - Subven-
tion cn faveur de l'Office de promotion du tou-
risme et de l'Office de tourisme de la Commu-
nauté française à Bruxelles. »

ANNEXE 2

13



ANNEXE 3

A VI S

]1rl'~~l'l1tL' ;'[ h C011l1llissiOil des /\fbircs gL'lll'f;dc,>

du 1~ègic1llc1lt ct lk Li C:umpuhihtc

,lU nom lIe LI L:(Jl1liniSSLOll des Beaux-Arts

l',,r SI. M. REMACLE

~1rSDA,\Jrs, MFSSlFlIRS,

Votre cOlllmission des BC;lU,\:-Arts 1
minc, pOUf ;lvi:;.;, au cours de sa
j [

j:uwicr 1 les p;Htic~; dLl hud~';l'l

Lettres qui lu! SOUIl11SCS.

Le 111il1i:,tiT dO!ll1;1 que!.

tion SLlr la pfl<c;cnratioll dll
ll1UI1;llltc de ]";;ill1'_T

puis ii (,XPO:.;;1 grandes lignes

cLllrurc11l'.

,1 CX;'-
')11 du

.\n'; et

C:O!llllh' dJl1s !c hlhJgcr i l)S!, L1 prC-SC11tJ
tinll du bud!..';cr, dans Ul1 hm de Cb!.tl'. s'esr

efforcl'c de
C

c\..'rt;liIJS credits
,1 J,.'s ép;lrpi11é,s, dl'
dc; Oll ;1 de:; Sl1ppïc,sioJ1'i

po';tcs.

Les secteurs
]'Jttl,lltioll du 1
[l'l', les ;His pbsril]l1cs.

ont retellu p;1,rticL11i(~'ITt1l~'nl

sOlll k CiIJl'm;l, k thc;l-

Le cinéma

Le poste le plus impOfLlllt (;11"1.S
titre Il - "

Aide ,\ h produCtion l:i'H~
phi..!l1c ,») passc dl' k4,.1 111il1ions en
96 mil1ions en 191)=) l,soit une :1lIg1l1ent:Hio!1 de
J2 milJions).

Ont )l;Hlicip(~ ;lUX t.;l\':lll\ dl' b nJ1lll1,i~\iOIl :
Ik101, Colbn, Cudl'll, l-luhil1, tVl()Llto~l,

l.utgell,

14

et :1 la
est ég,11c1llel1t

millions I..'1l19t)2).

l l ,~(;n]illj:iSi()!l I.L
'

ckctiml d:.'S fi1inS :l éri;
[111 lH:ll\'~'"HI \';o,i_::Ïl-'l1lLIli:d'ordrc illtL'-

;l('(",~V'!.;\I;()il de ]llls~ru("rion

sOIII"ilI'i :1 l''\ ,"i1;1('11.

Le th~:;hn.'

(1[1 vti:or;:

ll:1IlS le dOt1L1inc

:;;\1!~:~
il

i~t{i)ll]i~~"-~ll~~eI~C1;1111~llCm \~:.~nsl~i~v~;~l'i:~:~,:

dl.! thL\1rrc C'\Dl,!"i11lcI1U] :'de po(hi.';: l'fd\" l'AteliLT

lie

Sl.',-"t101l
,(

1)C-

))(JlI[- h pnill1Oliol1 tl1{>;\-

(':"t1clnl'iL- l11lL' :HlgJ11('11t:ltiol1 ,Je
.1U __'-l'di! 1J, poe;

Clll' k 'dil'('~'C; !"("llportl' P"f
Pones oll\'L'rlL'S ,1 l'Ul"G1Siol1 de

1;1':,tl1UUl'c' :l1llsi que
lL: crc:lrio!l'i Ji.1 h'~-

d'ElIrop:11i,1.

du i
-'-1

participal ion de 1:1CU1ll1l1l.!lLllItl' francaise

.1 dl' gf~ll1L_1cs 1nal1ifcsuriui1s Gdrurcl1cs J'inti:rét

ilHenution:11 ;1 pl! :lill.\i s';:fhnllcr.

Lc lk-pclrll.:JllClll lniCIlJ non seulement con-

rinucr J eT typi.: d':Ùdcs, :llais cnCOrl'

]C" ]';l\ï,.'11il.

Le C;()l1Sl"j] SUpC[\lUr d'art: dL111l<ltiql1c a
dcpn.sC' prl'1ll1n nppon d:UlS Jcquel il se

j1rCII0ilCl' Sllr lin llot!veJl1 de COll ven-
tiOj111elnellt des compagnies de sL1bven-

tJOlllleillcnt purtallt ,Sl1r rro

sous pel!, se voir C01HTL'tiscr.

Le Lk'p:'-;'!-ClllCI~r lll'!:,:nciL' cncore :lctl1eIle1llcnt

ï,q"lUITT'h"11t dL' de'; allnées Ji1tl'ricurcs,
11OL111lPll'nt :1\,-'C \;CU\T:lll (;\'11111;1SC :\ Lièl;e
r [

]',\rclin 111Cnr:d de LoU\'ain-'Ll-Nl'Ll\T. '-



Des compagnies qui bi,'iaient encore apP;l-
raîne des déficits inquiéullts seront plaCéL'S de-
vant l'obligation de procéder :J J'apuremcnt de
leur déficit ;\ charge de leur propre dotation.

Les crédits réservés aux jeunes théâtres sont
ég::llcment en croissance.

La concertation amorcée avec la RTRF afin
de bvorisLT une colbboration étrOltc ;1\'ec
les thé;1tres lors de pièces ou de co-
productions thCnralcs devra se ,1fin
d'aboutir Cil 198.1 ;\ des origitules
cLlIls cc donuine.

Les Lettres

D;ms le c!oJ1uine de la pro111otio11 des Let-
tres, la commission ad hoc a
un r:1pport qui permcttr:1 ha:-:es
d'une politique appropriée dans le secteur de
]'édition et de 1a diffusion des LL'ttres belges
d'expression fr:mçaise, t;lnt ;\ lï!1t(~rieur qu'à
l'extérieur dl' 1a cOllllllunauté.

Les !ll0YCll~ Inis Ù la du Fonds
n~ltioll:11 de litt('ratuIT (arl. de L1 Section
35) et du l\h:s(~'t' de b litt(Tature (;Ht. .1.1.(8)
ont étc accrus.

Une inscription nouvelk doit enfin permet-
tre que b hienn;1!c inte;'lutiona!e de Li
sc dérou1e la première fois Ù Liège l'Il 1

(

réanimant ainsi les bienn;l!cs l]lli se
traditionllel1ement :1 Knokke).

La musique

La promotion de la IlJllsiqUL> s'cnrichit de
l'inscription d'ull Jrtick nOUVC1U cn.09 de b
,Section 34: soit 14 Illinions) qui permettra de
mener une série d'actions dans cc secteur.

1\ l'article 33.25 de cette même section, est
inscrit Je crédit pr('Vll pOUf 1eresti\'a] interna-
tional de la guitJre qui sc tiendL1 ~I Lil>ge en
1983.

Le Conseil de b IlJlIsique :1 également dépo-
sé un L1pport qui pourra être le point de départ
de ré'flexiolls nouvelles sur les !llOVL'l1S;\ Illettre
en ccuvre pour la production tllu~icale) lyrique
et chorégraphique.

Le ministre évoque la situ:ltion pi'rilleuse
devant laquelle sc trouve l'Orchestre philh;u-
Illonique de Liège. Il exprime Je suuh;lit que cet
orchestre pourrJ être sauvé !lloyennant une
opération Ji']icate de rééquilihrage. T1est d'Jvis
qu'il est sou]lJltabJc qu'un {quilihre L~qt!it~lble
soit m;1Întenu entre les grandes emités cuhurel-
les. Ainsi, la COllllnunauté ne devrJit pas venir
en aide, exclusivement, ;\ l'entité culturelle Jié-
geoise. Le ministre exprinle l'espoir que les sub-
sides COUVL111tla subvention de la ville de Liège
à cet orchestre puissent être, partiellement, réc1-
blis.

Si l'L' point cst JSSl1rl~, le Illinistre pourra
ensuiTe songer a restrllnurer 1\'nscmh1e de la
politiquc i-11l1siede.

Les arts plastiques

En] 983, différents centres d\ut région~1l1X
.<.;LTuntcncore d(:vc1oppés: de la photographie
1 Ch;lrkrol, de Li gLl\'UIT :\ La Louvière, de la

llwlIumcnulc ;1 Charleroi et de la
;1 TOllnuÎ,

tIn clrticle nouveau (ï4.0.1 a la Section 34
du tilTC Il) cst pdvll pour ,(

l'acquisition d'œll-
d';Ht 11ujèureS)' (;llluenncs et con tempo-

LlII1CS:I, Cc nOllvc;m cre.dit qui s'ék've ~1 :i2,8
1:1il1iol1.s :,";ljoutc ;1 LI som111e tLlditionl1clle des

mll1iol1s çOl1sacrce ;\ 1';1Chat d'œu-
l'1'e:) lors d'cxposition'; sur proposition de 1a
<.'Ollll~lis~;lon COllsu!t;Hive.

1HH1velles clcqulsitions pourront favori-
SCi LI LTe:llio!1 d'un 111US(:Cde LI Communauté
(r;lll~:;lise e11 en COllstiLL1~l1ltJ'emhryon.

l'lllSl"riptioIl dL' LT poste est donc très im-

pOi'Llntc danc; 1:1 Ji1CSl)1T ()\'1 cl1e marque le tour-
,1;111t d'une politiqlll' l!c' LI Communauté.

Filfill, !.. nllnistre p:Hle de 1111~lI1guration

l'i'o,-k:il1L du BOLlIliquc., destll1L; ;! devenir
n,llH1 eel1tre culturel. C\' .ccntre culrurel

,lU h('lh~fiec (k l'enscmb!e de IJ C0111-
1~1!111:U('. fr;11lç:ÙsL' ct ~;cn lInlicli de rencontre

de tous ses cn~~1teurs (et 110[;Imment un lieu

d';\i.:UICi1.. iJ'c:\positio1l', et de mOl1tages de spec-

uc1c',

,1éiJ
de (~onclionnement est

1~H.1.

DISCUSSION GENERALE

Un memhre
toU]Îtl' des

b question de S;l\'oir si b
du hudget! 982 a l't~ récJlc-

lllelH eng;1gcL'.

LI totalité des cré-
1SCScourantes)
crédits affectés

Il) ont: été engagés
C01llmLIlLluté :1 dÙ
d'ajustements hud-

d'iI1\'estisselnl~11ts hospita-

Un L"{>1l111Iiss;1ÎrL' s'l11s11rge contre LT qu'il

pcn:~l.' l.tre (k Li l':lrr du 1l1inistre lIllC vision

C'CCS:~.I\'t> de « sp('Cia!is:nion
"

(répartition stric-

te de Cl'ïUines :lctivitéc; c111turel1es dans nos rl'-
gions prises C()11l11lC entÎtés culturelles).

Fn paniculier, ce commissaire se demande

si h des LTédits en matière théàtrale

entre région \v,l11onne ct de Rruxellcs est

JS



tmalemel1t équitable. Il denundc LI ventiL1tion
des SOJllmes octrovées ~1UX différents thi<Ùres
(voir addendu!11 l'

Cc lllcmbre craint que je Je p~Hitl'
d~l11s l'octroi dcs suhsides de Com!11un~1l1té
d'une part, et de (crtaines municipalités de
J'autre, ne pénalise fin~ll('mei1t ces dernières. 1]
souligne la situation préc1ire dans laquelle se
trouve Ull l'l'nain nombre dc grands organlsmcs
cuhurcls :1 Liège, et se soucie l'n p~lrticll]ier du
sort du Nouveau CYlllnaSL'.

Le ministre répond qu'il S'Cil est tl'nu stric-
teJllent ;\ LI clé de répartition fixl'C p~H les
Jccords des ministres Dchoussc L't Per:molls:
soit J,/4 -- L'A

pour l'e11semble de L1 politique
cuhurellc. Fn ce qui concerne Lit'ge, tous les
org,mis!1les cuhurels ne sont pas filuncl's sc]on
cc seul Systl'JllC de p~nité (1'Opér~1 royal dc \X/a]-
Ionie, est finalh:l' p~H L1 Comml1-
IU11te 8() p.c.).

Le ministrc I\lppellc enfin, en rapport avcc
les !)roblè'IllCs dc 1'cntitc liégeoise, qu'il a cnL1-
mé unc série d';1ctions ponCtue]]es (notam1llcnt
line ;lide p:1rticu]ière l'l nouvc]k au I1lLlsl'e de
Binche, L1 crl.~ltion d'un !11USl'CLLIns L1 plTiphl'-
rie ]il;geoisl"

L'aide, p~Hticulil'rL'!11ctlt importante, an:or-
dcc aux thl';Îlres, ;'1 l)ruxcl\('s, s'c:\pliqlle cn
(onction d'une politique très ancicnne.

Le ministre cntend, J j'avcnir, veilJer ;lU dé-
\'dOppeml'lH l:ruissa!H des ;1l:ti\'itl',.'.; thl;:hraks
dans la w;t]!n1l1le (1l0t:111l1l1el1ten cncou-
Llgeant troupcs ~'1s'inst~dkr cn \\/alJoniL';'.

Il sou]ignè aussi ]'cffort qui doit êtrl'
consenti pour S;H!Ver J'Ate]ier thL'~1tr:ll de LOlI-
v,lin-h-Neu\'l:, qui fait un lrJv~1l1 très important
SUi' Je phn de h recherche thl'Ôtr;11e.

F,nfin, cn cc concernc la situation des
organismes de h de Lit'ge, dcs ]JL;

sont actLiel1el1lent en cours Ullt ~1\'l'C
lju'a\TC J'Eut centL1L

région

Fn rl'ponse ~l Cl' mêmc qui
s'inquiète de h situation des l'o1lll'diens, 111]-
nistre Jffinlll' qu'iJ s\'st ellg~1gé ~l libérer un
crédit pOlir que Jes comediens puissent achever
la saison.

L1 COllllllUtUlltl; cntend apportcr son sou-
tien clUX organismes liégcois cn gén(T~1], :1
tous 1es organisllles Jont le cu]mrcl 1'('\'<'\
utle ampleur (OI1JJllU1uutaire, nuis elle sc sou-
ciera d'équilibrer ces aides cn tenant compte
des besoins de l'enscmble de Li CommU1lauté.

Un autre c01llmissaire soulève le- prohk'lllc
de ]'anilll~ltion culturelle en dehors des villes,
et plus particulièrement dans les COlllmunes. 11
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~c demandc s'il n'y ;1 p~IS lieu de songer ;\ des

iIIIlO\;l!ions afin dl' soutenÎr les efforts des l1lU-
l1icipJ!itl's les moins bien loties. Dans bien de
CIS, en les dl'pellscs ~l titre culturel sont
cncotT col1lll1e

(,
faclllt~ltives P.

Le ministre répond quc l'eUe qucstion entre
hicn dans sc,,; préoccupations. Il sc réfère ~1UX

ortlTations imporuntcs de déccntralisation des
spcLlaclcs par le Thé:ltre nar-iollal.
De rclles devront être eIlC0l1L1gl'CS.
Lc l\lin;strc ~1ffirme également tenter 'une
dCJlurchc des minisnes dL' tutelle 'J
ihu\:c]]es L'i: b rl'gion ,vallonnL' pOlir que
cette optique dl' po1itiquc cu]rurel1e puisse s'im-
poser

l.ln U)Illllliss~!ire illsistl' encore pour quc cc

-'
,.i'Opl'Lll :Ions, COLIrOllllecs Illomcntanl'ment

SUCCl'S,PU]:';s(' rehYl; ~1l1nivcau r{gional.

l]n ~ll1ln' I1lCl11hrL'i1lsisre sur les moyens à
111Cttfl' e1l (l'l!,TC pour promouvoir efficacement
1c.s Jrts pL1stiques. LI qUl:stion de l'inventaire
dl! !);ltrinwinc sc pose toujours.

lx l11inistre

c!'n'UVIT\ d';nt

\'t',llI le COIllI11UIl,IUUlrc sc verra

l'l1richi pL'l1 11 Ile fam perdre de vuc
'll';lllillOi11S que la p1u.s p~lrtic clu patri-
:ll()]lIe C'-.:ist,11H cst cncore n~lliolL11c et llll!llici-

I",J",

lin. C01Jlmis,s;tirl' souluitc que LI C\;i1l111U-
1.1;1',te rr',lnC1Isc ~;o!t represenrce aux

des !2,T~1!1des qui O1Jt lieu

L~' mini'stre rJppelle quelques grandes 1llJni-
(csurioll:; ,m'-.:tJucl]es la C01llnUlILmtl' a l,té
directcmcnt ;lssocil'C (p~1r L':\erllple, l'exposition

l);11lS le l'adr~' d'F,un)p~1]ia, l'gale-
nlcnt, la pOUtre1, sous pel!, reven-
di,-pLT UI1L'part pius illlporuntc ~\LI gestion des
111JniksLltiollS.

Plusieurs commissaires s'inqulè,tcnt encorc
de:.; ...:I)l1ditioIlS lie dl'pt!t des Cl.:uvrcs acquises ct
I..k !;! mi:,e ;:1b disl)osiiioll des comillunes dïn-
,'L'llIaires (ou de' d'œuvres, qui
pOll1Talent être l~llSL'Scn dans les ...::om-
J1.ll1lh.::S.

lin 111êmbre delllJllde enfin pourquoi l'arti-
l:k gl.(J.) (cxpL'rimenutions diverses cn matière

dl' diffusion dirccte par satellites) figure l ]a

SlTtion .11. et r .uisirs - titre TT) com-

111l'crédit du budget de LI RTBF.

Le ministrc répond qu'il ne s'agit que d'une
,1ffcl:t;ltioll hudgl'tJirc et politique nuis que la

!;1'8'" ;1l1rJ toujours k p~1trOn~lgc technique en

L'('ne initiative.



Discussion et vote des articles
du secteur Arts et Lettres

TITRE 1 - SECTION 34

Article 12.20

Un membre demJnde L1 raison de la dimi-
nution des crédits :1 cc poste par rapport au
budget de 1982.

Le ministre répond qu'il s'agit d'un article
de portée très générale qui sera réorganisé à
l'avenir. Une grande partie des dépenses du
patrimoine cuJrurel a été transférée à l'arti-
cle 12.45 de la Section .15.

A l'article 32.03, un membre insiste pour
obtenir la ventilation des aides octroyées aux
différents théâtres regroupés (voir adde;,dum 1).

Certaines activités théâtrales sont encore
reprises à l'article 12.20. (notamment le Thé~l-
tre 140).

Article 33.21

Subvention ,\ l'ASBL« Centre de Ravonne-
ment de la CuJrure française ». '

A la question d'un membre, le ministre rap-
pelle que le but de la création de cette associa-
tion est de permettre certaines actions en de-
hors des limites communautaires.

Article 33.22

Un membre demande une précision sur la
destination du subside «Donation Solvay de
La Hulpe ".

Le ministre rappelle le système de gérance
par ASBL de cette donation. Le bien lui-mên1e
devra encore être transféré :1 h Culture fran-
caise.

Un membre insiste pour que le ministre
puisse obtenir un rapport d'activités de cette
ASBL.

Article .1.1.27

Subvention à l'ASBL "Château de Seneffe n.

Le ministre rassure un membre sur la conti-
mâté des travaux entrepris au chàteau de
Seneffe.

Article 33.99

Un membre fait remarquer qu'à ce poste ne
figure plus l'inscription nominative de l'Atelier
théâtral de Louvain-la-Neuve.

Ce crédit est en effet reporté à l'arti-
cle 32.03.02.

Le crédit octroyé à cet atelier a été majoré,
~lUquel s'ajoute une aide supplémentaire d'apu-
rement.

Article 44.13

Subvcntion à ]' « Association intercommunale
culturelle de Bruxelles »,

Un membre s'interroge sur le libellé de cet
,HticJc.

Il ne s'agit pas, en effet, d'une intercommu-
nale au sens strict (cette association n'en possè-
de pas les structures), mais d'une ASBL créée
par différentes communes.

TITRE II - SECTION 34

Article 52.0.1.

Restauration des lnonuments et édifices pri-
vés classés.

Un membre demande une précision sur J'im-
portance de ce secteur dans la politique cultu-
relle globale.

Le ministre déclare que des mesures s'impo-
sent pOUl' reconstituer une cellule dans cc sec-
teur. A cette fin, il a déjà pris des mesures d'ur-
gcnce.

SECTION 32

Article 81.02

Aides Ù ]a production cinématographique,

Un membre demande la vcntilation des
aides octroyées sur la base du budget 1982.
(voir addcndul11 2).

Il demande des précisions sur le système de
:;é1cction Jes films ainsi que sur le contrôle des
recettes.

Le ministre rappelle le rôle de 'la commis-
sion de séJcction des films. Les décisions de cel-
Je-ci sont le plus souvcnt entérinées par le mi-
nistre. Ensuite, un groupe technique a pour
mission de contrÔler les suites quc la commis-
sion de sélection a réservées à ses décisions.

Quant aux recettes, elles apparaissent au
titre IV - article 66.02 (Fonds cinématographi-
que).

Un autre cornmissaire demande quels seront
en 19X3 les axes de priorités dans le domaine
de l'aide à la production cinématographique:
un nombre limité de productions importantes
sera-t-il encouragé ou bien, au contraire, leur
chance sera-t-eJJe laisséc à un plus grand nom-
bre de productions?
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Le ministre répond que les deux éventuali-
té:,; sont envisagées. L'effort le plus important a

été accompli en 1981. Un nouvel effort est
consenti en IS1S3. Ce n'est qu'après ces deux
années que des modifications importantes en
matière de politique cinématographique pour-
ront se dessiner.

SECTION 35

Article 74.83

Un membre demande quelle sera l'optique
préférentielle du ministre: soit acquérir des
œuvres d'un très haut niveau, soit acquérir, par
priorité, des œuvres d'artistes de ]a Communau-

té.

Le ministre répond que ces deux objectifs
devront se retrouver. De plus, les ccuvres ache-
tées sur ce crédit ne devront pas être stockées
dans de mauvaises conditions.

Un commissaire demande si, par le biais de
ce poste nouveau important, des échanges d'œu-
vres d'art ne devront pas être envisagés.

Un autre commissaire soulève la question de
savoir si cc même crédit servira à racheter à
l'étranger des œuvres de maîtres importants.

Le ministre déclare être préoccupé par tou-
tes ces questions.

La discussion des artides est close.

Le Président passe au vote des articles ct de
J'ensemble des sections.

Les articles des différentes sections (titre l,
section 32, art. 32.04 il 33.41, art. 33.64 et 3.1.74,
section 34, section 35; titre Il, partie 1: section 34,
partie II : section .12, art. 81.01, 81.02, 81.03,
section 34, section 35; titre IV, section 1, art.
66.01A, 66.02A, 66.03A, 67.02,67.03, section II,
art. 70.06A et 70.08A) et j'ensemble du budget
ont été adoptés à h voix pOUf et 1 abstention,
en applicatÎon de l'article 17 du Règlement
d'ordre intérieur.

La commission a fait confiance au président
et au rapporteur pour la rédaction du présent
avis.

Le Rapporteur,

M. REMACLE.

Le Président,

G. CLJDELL.
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Vcntilatien! des crédits affectés aux théâtres

(En millions de francs)

Atelier de Louvain-la-Neuve: 24,3.

Théâtre d'Art: 3,0.

Théâtre de l'Ancre: 9,0.

Théâtre Arlequin: 2,6.

Comédiens associés: 0,8.

Nouveau Gymnase: 12,6.

Etuve: 0,9.

Galeries ct Molière: 38,0.

Rideau: 34,0.

Esprit frappeur: 11,5.

Théâtre de l'Arc: 12,0.

Théâtre du Parc: 3,5.

Yvan Baudouin: 2,7.

Quatre sous: 1,0.

Plan K : 2,0.

Théâtre élémentaire: 2,7.

Théâtre Volter: 5,6.

Nouveau Théâtre de Belgique: 3,0.

La Balsamine: 1,4.

Théâtre national: 100,0.

Théâtre expérimental de Belgique: 15,7.

Ensemble théâtral mobile: 6,8.

Crépuscule: 6,4.

Animation théâtre: 3,2.

Théâtre de l'Equipe: 4,9.

Théâtre de Seraing: 6,0.

Théâtre 140 : 9,0.

ADDENDUM 1
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Bénéficiaires
Type Engagement Totaux des

Projets/Auteurs aide r~alisé engagements

Underworld Le saut dans la vie
{Larcau} CMP 860000

N. Lanzenberg Le mouvement E 300000 1160000

Langlois-Soldani Comédie E 300 000 1 460 000

Films d'Hiver Eldorado (Raket, Jabon) E 300 000 1 760 000

Vaneigem Charles Joseph de Ligne E 300 000 2 060 000

Mesnil Marx à Bruxelles E 200 000 2 260 000

Para dise Films La Galerie (Akermall) CDP 2 000 000 4 260 000

Scarfilm La Divine comédie
(Frydman) CDP 3 000 000 7 260 000

M. Ognier Des boyaux dans la tête E 200 000 7 460 000

SOLDE DISPONIBLE, 2.143.1 OD6 francs

Types d'aide:

ADDENDUM 2

AIDE A LA PRODUCTION CINEMATOGRAPHIQUE

Exercice 1982

Compte sur le Fonds cinématographique arrêté au 10 décembre 1982

Crédit disponible au 1" janvier 1982 : 30 893 006 francs

LMP : production long métrage.

LMP/C : production long métrage
-

aide complémentaire.

E : aide à l'écriture.

CDP : aide à la constitution d'un dossier de production.

CMP : production court métrage.

FEX : fjlm eXpérimental.
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Bénéficiaires Projets/Auteurs
Type

1

Engagement

1

Totaux des
3ide réalisé engagements

F 3 Olivia (Monheim) LMP 11 060 000

ODF.C Cap Canaille (Berto) LMP 5 000 000 16060000

Grandes prad. l\1adame P (Bonfanti) LMP 7 800 000 23 860000

Zeno films Jean GinJ. B (Ferbus) LMP 4 850 000 28 710000

Cinélibre L'Emir (Aboule) LMp 4 700 000 33410000

NIM Benvenuta (Delvaux) LMP 18 000 000 51410 000

Iv1an's films Le lit (Hans el) LMP/C 2 000 000 53410000

Phalène La moitié de l'amour

(.Jimencz) COP 600 000 54010000

Zeno films La nef des fous (Zeno) COP 550000 54560000

Lehman Babel (Lehman) COI' 1 500 000 56060000

Olivier films Appelez-moi maître
(Bon mariage) CMP 800000 56860000

Resobel Fernand Khnopff (Canino) CMP J 500 000 58 360 000

Parallax fjlms Un supermarché
(Van Antwerpen) LM!' 8 750 000 67 110 000

Divers Activités dans le cadre du

service. (Commission de

Sélection, groupe techni-
que, tirage de copies, sous-

titrage, ctc.) 1 308 000 68418000

SOLDE DISPONIBLE SH2 000 francs

Exercice 1982

Comptes sur ['article du budget ordinaire, arrêtés au 10 décembre 1982

Crédit alloué: 69000000 francs
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Direction générale de la jeunesse et des loisirs

Service cinéma projets en suspens et/ou en cours

(non honorés par un contrat)

Bénéfkiaires Projets

1

Type

1

Dt.':cisiotl

1

Engagement

1

Totauxaide

Lofti Thabet Le transmaghrébin LMP 5 000 000 4 850000

C. Olivier Tu ne peux pas CMP 800000 800000 5650000

Ib1is films Portrait de groupe

avec dames CMP 4 oon 000 4 000 000 9 650 000

P. Ledoux Le dissident LMP 12 050 000 12 050 000 21700000

M. Rysse1inck Le futur antérieur CMP 400 000 400 000 22 100 000

J.P. Ronssin L'objectif CMP 800 000 800 000 22 900 000

ABAFT Séminaire scénario 1 093420 1 093 420 23 993 420

Lamy films Go CDP 3 000 000 3 000 000 2699.1420

N. Lanzenberg Le mouvemcnt LMP 5 000 000 4 700 000 31693420

Olivier films Le buteur fantastique CMP 1 000 DUO 1 000 000 32 693 420

M. Gomez Le voyeur CMP 700000 700 000 33 393 420

ODEC Il ét;.'\it une foire CMP 641901 641901 34035321

Para dise Place FontaÎnas E 300 000 300 000 34335321
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Total. F

Maison de production Film
1 Montant

Luc de Heusch Aleschinsky et Dotrcmont 1886,-

Gamma Films. La Cl1lJle de Feragu:; 125000,-

Albina Productions Belle 1318,-

Pierre Films Home Swcet Home 12 042,-

Pierre Films Du bout des lèvres 7415,-

Pierre Films Moi Tintin 40.921,-

Pierre FiJms 33635,-

Pierre Laroche L'cnfer des :luttes 300 1100,-

Cinévog Rue Haute 6732,-

F. GeJfus HOft:1 2636,-

Pierre Films 7128,-

Lamy Films Jamboll d'Ardennc 51746,-

Albina Productions Belle 4311,-

Cinévog Rue Haut.ç 232804,-

Albina Productions Belle 1396,-

Maison de production

1

Film Montant

Luc de HeLisch Aleschinsky 994,-

Cinévog Rue Hamc 17651,-

Pro ciné Incident 1 500 IJOO,-

Enveloppes 75,-

Cinévog Rue Haute 8-194,-

Luc de HeLISch Aleschinsky 1822,-

Cinévog Rue Haute
]

460,-

Lamy Films Jambon d'Ardenne 100 000,-

Luc de Heusch Alcschinsky - Dotremont 683,-

Pierre Films Home Swect Home 5537,-

Pierre 'Films Du bout ,des lèvres 8004,-

Pierre Films Home S\','eer Home 10425,-

Pierre Films La cage aux ours 142.5,-

Pierre Films 1\1oi Tintin .13035,-

Pierre Films Ras le bol 27,-

Cinévog Rue Haute 34876,-

TABLEAU RECAPITUlATIF DEBIT

582000

Projets en suspens et/ou en cours
(tableau III) : 34 335 221 francs.

Proposition de la Commission (sous réser-
ves).

"La Galerie" (c. Ackerman)
CSF 4 juin 1981 . F

CREDIT

Solde disponible à l'article du
budget ordinaire (tableau 1) F

Solde disponible sur le Fonds
cinématographique (tableau TI) 23 433 006

Total. «La moitié de l'amour i> (.Time-
nez) . CSF 23 octobre 1981 .F 24 01 \" 006

18000000

14000000

32000 000

Date

24.12.1979

27-12.1979
5.08.1980

28-11-1980
28.11.1980

28-11.1980

28.11.1980

11-03.1981
]7.03.1981

26.06-1981

26-06-1981
15.04.1982

19.04.1982

1.07.1982

31-08.1982

Date

27.07.1976

6-01.1977

26-01.1977

10-06.1977

25-07.1977

29.07-1977

23.01-1978

20.03-1978

20-06.1978

5.04-1979

5.04-1979

15.05-1979
15.05.1979

15.05-1979

15.05.1979

25.09-1979
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NOMBRE DE PROJETS ETUDIES
PAR LA COMMISSION DE SELECTION

DE FILMS EN 1981

Longs métrages.

Aide ~l l'écriture 23.

Aide à J'écriture:

- Constitution d'un dossier de produc-
tion : 6.

- Constitution d'un dossier de produc-
tion : 7.

Lecture pOUf avis: 1.7.

Production: 29.

Courts métrages.

ProduCtion: 42.

Lecture pour avis: 2.

Finition: 2.

Total général: 128.

BUDGET 1981

Longs métrages.

Production: 43900000 francs (Commis-
siou) - 48 427151 francs (Ministre).

Aide à l'écriture: 1 400000 francs (Minis-
tre).

Aide à l'écriture r constitution d'un dossier
de production: 916 000 francs (Ministre).

Aide complémentaire: 4670313 francs
(Jvlinistrc).

Aide à la préparation
(Commission).

8 600 000 francs

Courts métrages.

Production; 5200000 francs (Commission) -j
400000 francs (Ministre).

Total général. 57700000 francs (Commis-
sion) - 58 8U 464 francs (Ministre).

-'--.-
P.S. (Ministre) : somme accordée par Je ministre sur

le budget 1981.
(Commission) : somme stlggércC' paf 13 cOlllmÎssion

Ù prenùre sur un budget futur.

LISTE DES PROJETS PRIS EN CONSIDERATION 1981

Longs métrages

ProductÎon

Titre du projet Réalis;\tellrs

Le lit Marion Hans.e]

La femme respectable

La Maison du Peuple

:v[aurice R~\billowicz

rhien}' Michel

NOlls étions tous des noms d'arbre Armand Gatti

HÔtel meublé Marc Lobet

.'vladame P. Eve Bonbnti

Paysage d'hiver. ,\1ari:l1l Handwerkcr

Cap Canaille Juliette Beno
,. Rogcr

J.-Pol FerbusJean Gina B .

Le Dissident. Patrick Lcdoux

Tous les films précédés d'un: ont été proposés antérieurement à cette date.

Ciné-Vng

24

Prodllctioi~

Man's Films

P3

Films d'Hivcr

Colleerif Dérives

ODFC

Les grandes Prod.

du Royaume

8 000 000

Les Films d'Hiver 13 550 000

5 000 0001'3 -
(J])FC

Zeno Film 4 850 000

12 500 000

Aides

9675000

11 670 000

11136000

4446151

11 500 000



Production

LISTE DES PROJETS PRIS EN CONSIDERATION 1981

Courts métrages

Titre du projet Réalisateurs

Le monde m'a laissé J'ahandonner Héatrice Somzée

Baiser avalé I--Iubert Toint
(E. Hesbois)

Appelez-mo-i Maître

Immortelle

Manu Bonmariage

Gérald Frydman

Tu ne peux pas Christian Olivier

La file de 'chÔmeurs Mauro Soldani

Jas Jaco Van Do,rmael

Nuit sans souris Marc Cardijn

Olivicr LangloisBelgique-Italie

Futur antérieur . lvlonique Rysselinck

Production

Zéno Films

Olivier Films

Sofidoc

Paradise Films

Iblis Films

IbEs Films

Ibhs Films

lblis Films

Gamma Films

hl

Longs métrages

LISTE DES PROJETS PRIS EN CONSIDERATION 1981

Aide à l'écriture

Titre du projet Ré;l!isateurs

Jan Gina B (ex Les stigmates du
genre) . Jean-Pol Ferbus

La poule minsculc

L'échange

Françoise Colin

Thierry De Mey

Le supermarché . Patrick Van Antwerpen

On ne sait jamais. Henri Xhonneux

Tous les films précédés d'un '; ont été proposés antérieurement à cette date.

Production

A \igator Films

1 oou 000

1 000 000

1 000 000

1 UOO OUU

Aides

1

octroyee par
Icministre

800 000

800000

800 000

1 000 000

800 000 max.

400000 max.

Aides

150000

300 000

350000

250 000

350 000
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Longs métrages

LISTE DES PROJETS PRIS EN CONSIDERATION 198]

ConstitutÎon d'un dossier de production

lïtrc du projet

Voyage ~1ll celHre de la terre.

L~l nef des fous

Réalis:HClIrs

Rübnd Lethcm

rhierry Zeno

produCtion

Cini: Golem

Zeno films

b

Longs métrages

LISTE DES PROJETS PRIS EN CONSIDERATION 1981

Aides complémentaires

Titre du projet

L'odeur angulaire (La Traversée)

Piano-B;lr Paysage de r.lorellce)

1.:1 ,\t~1JS()ll du Peuple (Hiver 60) .

Le lit.

J\L1nu ])racuL1

RC,11is;ltnlfs

j\1ahmoud Ikn

.\1ahmoud

!\'bry.limenc!-

rhierrv Miche!

~'vlarion Hamel

BOI'is S/lIlÛngel

production

Marisa Films

Ll Phalène

Films d'Hiver

!\1an's Films

V:llisa Films

Aides

366 000

550000

Aides

Longs métrages

LISTE DES PROJETS PRIS EN CONSIDERATiON 1981

Aide 2Lla préparation

lïtrL' du projet

La moitié dc l'amour .

\V()lldcrl:11l(1

Voyage élU p:1YS de B1anche-Nci!!;c

La galerie

26

Rl'alis:lteurs

;\bry./imcllez

CéraldFr'ydllLlll

je',lll-Paui \XTalravens
(Picha)

Ch,lllUI Ackennan

ProdllctiOl1

1.;1 PlulèllC

V;l1isa Films

Pils Films

P;u~\dise Fil ms

b

600000
:; O()O

000 rn<1x.

3000000 max.

2 000 000

470 088

950225

1 000 000

2 000 000

250 000

Aides

par
le



ANNEXE 4

A VIS

prés<':!1té3 la commission des Affaires générales,

du Règlemcnt et de la CompLlbilité

;lU nom de la commission dl' ]a Jcunesse

et de la Formation perm~11lcntc

par M. N. PECRlAUX

MESDAMES, :VIESSIEURS,

La commission de la Jeunesse Ct de la For-
mation permanente (1) a eX:l1lliné, pOllf avis, all
cours de sa réunion du Il janvier 1983, les
parties du budget soumises :\1a C0l1111',is5ion.0:11"
le bureau et destinées ;1 la commission des
Affaires générales, d11 Règlcment: et de la Comp-
tabilité.

EXPOSE DES MINISTRES MOUREAUX ET
MONFlLS ET DISCUSSION GENERALE

EXPOSE DU MINISTRE MONFILS SUR LE
SECTEUR DE LA PROTECTION DE LA
JEUNESSE

Le ministre informc la commission du dépÙr
de son projet de décret sur 1a protection d~ la
jeunesse devant le ConsciJ d'Etat. Etant donl1('
l'importance de la matière, le Conseil d'Etat a
décidé d'examiner en Chambres réunies le projet
du ministre Gal ainsi que le projet de décrer et
a promis de rendre un ~1Vis définitif pour Je
t5 mars 1983 au plus tard.

Le ministre fait remarquer qu'un effort
financier particulier a été consenti dans cc
secteur: des déficits s'étaient accl1111ulés d';lllllé,_'
en année nota1l1rT1ent quallt aux traitements de~,
éducateurs des homes et l'effort qui J été con-

--
(1) Ont panicipé aux tr~IV;1L1Xde b cOlllmission :

\11\1. D'Homl,
J;111dL1in, (LlJ--
purttur).

Om assisré ,H1:\ tLIV;1LIXde b C()1lllllissit)l1 :

senti portait sur 96 millions en 1982, 100 mil-
lions ell 1983 plus un subside de ISO millions
~lCcordé pour ~lpurer le déficit précédent. La
norme de 7,S p.c. d'augmentation budgétaire
J donc éTé considérablement dépassée mais cet
eHort s'est accompagné de mesures drastiqnes
d'économie: en ce qui concerne le remplissage
des hOllles, les éducltcurs étaient p~lyés sclondes
normes d'occupation théoriqucs; dorénavant une
seule année de sous-Occup;1tion suffira pour voir
les normes diminuer; de plus, des cadres spé-
Ci~lllXtemporaires seront il1srallés pour récupérer
\cs allocations hmiliJles ;111profit des institu-
tions de p!Jeement.

11 décbrc aussi qu'il a décidé de poursuivre
\cs expérienccs en milieu ouvert, il est en effet
essemiel de trouver d';1tltres formules que
l'hl~bergeme11t. La remOlltf:c se poursuit en ce
domaine; une vingtainc d'expériences ont été
subsidiées dont cinq e'"'périences de CPAS et
une expérience ;1 Seraing, pOlir un montant de
75 millions contre 54 mi]]ions l'an dernier.

EXPOSE DU MIN!STRE MOUREAUX
SUR LES SECTEURS OF SA COMPETENCE

. Il faut d'abord noter que le cn:dit global
;tffectl; ,\ b section jeunesse et Loisirs, du

titrl' i du budget, J '1 437 milJions de
francs cc qui représente 22,4 p.c. du hudget des
Affaires culturelles, dotation et RTBf comprises.
Ces chiffres suffisent ;\ montrer J'importance
de cc secteur d'activités.

En 1983, le budget de 1.1 direction générJle
de b Jeunesse et des I.o!sirs est cn progression
de 1',S p.c. par rapport

"LI chiffre de 1982. Une
pan importante des crl'dits sont affectés ;\
l'application des décrets.

!" Décret du 23 jflillf973 relatif aux ((mdi-
ditiO/lS ct d'odroi de subsides aux
Tfh\itres l'En!mllt' ut de la Jeunesse.

Ce décret a bvorisé l'avènement d'un
théÔtre professionnel extrêmement original.
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Les crédits budgét..1ires! 983 permettront le
développement de cette politique ct la subsi-
diation de quelques nouvelles troupes recon-
nues en 1982.

Le ministre de l'Fdl1catÎon nationale ayant
décidé de supprimCf la subvention il l'ASBL
chargée de diffuser les spectac1es pour enfants
en milieu scolaire, le !ninistrc dit :lvoir pris les
dispositions financières nécessaires pour main-
renir cctte activité à charge de LI COl1llllLllIauté
fr:lllçaise.

2" Décret du 8 tluri! 1976
f{YOJlJlÛiSsallce des clss()ciatiol1s
fJcrmancntc.

Les crédits prévlls en 1983 permettront,
d'unc part de soutenir 1\lctivité Je quelque
.164 organisations volontaires reconnues <1 ce
jour et d':wtre parr d'au?;J1lcnter J'intervention
forfaitaire dans le tClitement des animateurs.
Cette intervention, fixée :1 4S0 000 francs depuis
trois ans sera portée à 500000 francs en J 983.

J" Le
le seruice

du 28 l/l'rier 1978 orvanisallf
de la le{~utre.

u

L'année 198J sera en cette n1;1tit~re une
année de transition importante. La politique
de subvention aux bibliothèqucs de degré
moyen sera maintenuc sur b~lse de la légisLltiol1
de 1921, la techniquc des contrats-programme
prépar<ltoires :1 la reconnaissance dans le décret
Sl'LI poursuivie et amplifiée. Ll'S arrÔtés d'appli-
cation relatifs au décret du 2N fiTrier seront
pris au plus rard pour Je .10 juin de cctte année.

A ce jour, six :urêtés (f~lpplicltion sont
publiés. Le dernier en date COI1I..~erncJ\'\:ercicl'
de la tutelle de la Comn1ll1uuté sur tous les
actes des communes et provinces relatifs aux
bibliothèques puhliques.

Le 2 d("ccmbre ILJ82, ['Fx(:cutif de L1 (:0111-
Illunauté française a voté l'arrêté relatif au"\:
subventions-traitement du personnel. Deux
arrêtes SOllt actueJJcmcnt ;\ l'étude, l'un con-
cerne les conditions de reconnaissance et l'autre
le cadre du personnel.

Ces arrêtés permettrollt de reconnaître
quelques bibliothèques en appJicltion du décret
dès le second semestre de cet exercice civil.
C'est b raison pOllf IaqueJJe deux nouveaux
articles budgéraires (33.50 et 43.52) apparais-
sent dans le budget qui vous est présenté.

4" Décret dl{ 20 ;uin 1980 fixant les co/Uli-
fions de reconnaissance ct d'octroi de subven-
tions aux organisations de jeunesse.

Conformément aux dispositions du décret,
le processlls de vérification de reconnaissancc
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des orgJllis:ltions de jeunesse a été mené à
bien. 9! o,ganisations de iellnesse sont (HlCer-
nées p:1: Je dlTret. Les crédits prévus en 1983
permettront d\1llgmenter l'intervention forfai-
t:lirc d:1ns Je traitement des animateurs. Celle-ci
scr:l pon{e:1 SOO 000 francs en 1983.

Cc secteur bénéficiera égaIement, dès le
début de cette ~1l11lée,d'unc possibiliti' d'enga-
gement de 'j05 personllcs :1 charge du Fonds
buJgét:lire interdépartemental de l'emploi.

Il faut noter quc ces décrets fort généreux
imposent: chaque année de lourdes charges.
Comme en 1982, le ministre s'est efforcé de
maintenir une réelle progression des dépenses
d::1lls les domaines que !e Conseil a estimé essen-
tiels. Cet effort doit cependant être mesllré car
il est indispensable par ailleurs de prendre en
charge d'autres types d'activités.

C'est ainsi que 1cs crédits JJour la prise en
ch:lI"ge des dét:1chés pécbgogiques sont consi-
dérahlemcnt augmentés, ce qui explique que
J'article JI .03 de cette section passe de 21 mil-
!ions ~'t83 millions.

Un conunissairc bit deux rcrnarques sur la
pré<.;enLltion du budget: d'ahord jJ estime que
le programme jllstificltif contient pell d'infor-
Iiurion:,; vJJabJes, il :lurait préféré line synthèse
de vingt pages contenant: d';lUtres informations
cr il regrctte Je délai très href laissé pOlir
j'examen du document.

Le ministre répond qu'il est d'accord :lvec
]'i<.ke d'introduire des procédures plus souples
ct cffic;ll:C~; dans les IlOt!velles assemblées.

Un autre l1lcmhre se dit très heureux de
recevoir un progr..l111me justificatif aussi com-
plet et se n~'j()l1ir de l'effort entrepris pour
j'applic1tinll des décrets en !ll;ltic.'re de jeunesse
cr loisirs.

DlSClISSfON [)ES ARTICLES

TITR}', !. --- ïh:/h'IlSCS (Ol/rantes

Secteur Culture française

SECTION 32

CHAPITRE 1

Art;cle Il.03

Un membre constate que le crédit prévu a
l'tl; majoré de 290 p.c par rapport à l'an
dernier. Il demande aussi si tOLItesles organi-
sation.'; ont (,té reprises en 198-1.

Un autre mcmbre se réjouit de l'effort
l'ntrqJris concernant les di-tachés pédagogiques.
Il rappelle la réception du bureau du Conseil



de la Jeunesse d'expression fran~~aise par la
commission et son inquiétude devant l'insta-
bilité d'emploi dans le secteur culturel.

Le ministre répond à la prelnière question,
que 1982 a été une année très difficiJe et que
1983 permettra de revenir à une pratique de
subsidiation semblable el celle de 1981. A la
deuxième question, il répond qLle le problème est
lié à b situation financière des ll111nieipa!ités,
Il exprime son inquiétude quant '-1l'avenir et le
souhait de l'Exécutif que 1:1 tutcl1c des fin::mces
communales ne sabre pas dans ces dépenses,
budgétairement plus vuJnérab1cs parce que
souvent facultatives.

Un effort a été fait à travers le Fonds bud-
gétaire interdép:utementa] : l'intervention de cc
Fonds devrait créer plus de .100 emplois,

Articles 12.02, 12.51 et 12.52

Un membre suggère de Illettre de l'ordre
dans ces artic1es dont certains visent à son avis
des matières identiques et il en demande une
ventilation plus précise. il demande particu-
lièrement des précisions et une ventilation com-
plète des crédits prévus au 12.02 parce que cet
article reprenant notamlllent les publications du
département, en vise directement la politique.

Le ministre dit qu'il sOlln:lite revoir la
politique de puhlicuion dans son ensemble et
qu'il a demandé un rapport à ce sujet au secré-
taire général du ministère.

La ventilation de ces trois :uticles est jointe
en annexe à l'avis (Addendulll J).

Articles 12.54 et
]

2.55

Le même commissaire demande la ventila-
tion des crédits prévlls J l'article '12.54.

A propos de ces deux articles, un membre
demande pourquoi les comités provinciaux de
coordination de la lecture publique ne sont pas
installés alors que la mise en place des biblio-
thèques principales ne peut se faire que par ces
comités.

Le même membre dit que des arrêtés seront
délibérés dans les proch::lines semaines concer-
nant le personnel des bibliothèques publiques.
Il souhaite savoir si des modifications seront
apportées concernant le personnel des centres de
lecture publique de la ville de Liège. Il demande
aussi si dans les conseils d'administration et les
comités de gestion des bibliothèques l'équilibre
entre les représentants de l'Etat, des communes
et des bibliothèques de divers types est respecté.
Enfin, il demande oÙ Cil est la liquidation des
sommes dues pour 1981 aux bibliothèques du
deuxième degré et celle des contrats pro-
gramme 1982.

Le ministre répond que le décret sur la
lecture puhliquc a traîn{ clans son application
et que l'on essaie dc progresser. A propos des
l~omités provinciaux il déclare qu'ils ont une
compétence d'avis sur la localisation des biblio-
thèques mais pas pour la négociation des
contrats programme. Tl espère que la situation
sera régularisé,"' pour le milieu de 1':llln6c 1983.
Il déclare qu'il fera vérifier si l'équilibre est
respecté aux conseils d'administration et comités

dl' gestion à propos desquels la question a été
posée. Enfin, conccrnant la dernitTe question,
il dit que la liquidation est en route.

LJ ventilation de l'article 12.54 est jointe en
annexe ~lUprésent avis (Addendum1J.

Article 12.58

Un commissaire en demande la ventilation.

Elle est jointe en :lIH1C,\e (Addcndul11 J) à

l'
., aVIs.

A rricle 12.59

Un commÎssaire esrime que le contenu de
cet ~lrticle est lié Ù celui de l'article 33.64 sur
les suhventions aux thédtres-actions. Pourquoi
une douh1c suhsidiation est-elle ainsi prévue?

Le ministre répond que les actions prévues
au 33.64 ont été retiréçs de l'article 1.2..')'-)dans
un but de réorganisation.

CHAPITRE Il!

Article 33.06

Un commissaire demande COlllment a été
déterminée la différence dans les subventions
au Théâtre de 'l'oone et au Théâtre du Trianon
à Lit'ge et quelles autres initiatives ont été sub-
velltionnees.

Le ministre répond que le budget :1 été conçu
a vallt de connaître le budget de la ville de Liège.

Sur le plan des principes et quand la situation
se sera éclaircie, il tentera de sauver à Liège
l'essentiel sans créer de déséquilibre par rapport
au reste de la \X!allonie et notamment du H:1i-
naut. Il ajoLite qu'il n'y a rien de nouveau par
rapport au passé quant à cet article et qu'un
effort particulier de subvention a été fait en
faveur du Mnsée de Binche. JI en parlera el la
cOlllmission des Beaux-Arts.

Article 33.43

Un commissaire demande au ministre la
ventibtion du crédit prévu à cet article.

Elle est jointe en annexe à l'avis (Adden-
duml).
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Article 33.45

Un commissaire COilstatel:l forte augmen-
tation du crédit prévu ;\ cet ,utic1e ct en dCllunde
la justification.

Le ministre lvloureJl1x explique quc cet
article n'est pas en augmentation 111ais que J'on
y a regroupé le contenu d'autres JrticIes ct
notamment le .13.44.01 et 02.

Articles 33.48 et 4.,.51

Un membre const<ltc hl chute des crédits
prévus pOlif la région de langue française 2J
ces deux artÎcles et en dcm:1l1dc ]'explication.

Le ministre l\1ourcau~: répond qu'il s\lgit
d'un transfert de crédits et non d'LlIlC diminu-
tion. En effet, cette modification est liée ;1 la
mise en application du décret sur la lecture
puh1iql1e; nous SOJT111lCSdans line année dl'
transition au cours de laquelle on cesse de
subsidicr selon les anciens critères.

Article ,3.57

Un membre constate une ;lugmcntJtion de
plus ou moins .Y millions pJr rapport Ù 1982.

Le ministre j\Joureaux répond que l'aug-
mentation de b rémunération des animateurs
~1 notamment été prise Cil compte dans J'aug-
mentation du crédit prévu.

Article 335H

Un commissaire demande que]]e est la
répartition prévue pour les maisons de jeunes Ù
l'intérieur du crédit.

Les informations
(Addenduill 1).

sont annexées ;\ ]';lvis

Article 33.60

Un commissaire demande quelles sont 1cs
nouvellcs cxperiences qui ont ért.; financées par
ce crédit.

Le ministre Monreaux répond que La
Louvière, !vIons et Bruxelles sont prévues cam..
me nouvelles expériences.

Article 3.1.6,

Un membre demande comment cette subven-
tion à la «Fondationi'darcel Hictcr» a été
utilisée.

Le ministre Moureaux répond que la sub-
vention a servi Ù des publications conjointes de
la Fondation et de l'administration.
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Article 33.68

Un comnlÎssaire demande s'il est vrai que les
frais ..IL (kpbcel11ent de certains mcmbres du
personnel de ccs centres ont dépassé les 20000
francs par mois et par personne.

Le ministre répond qu'est compris dans cet
arric1e le recrutement de deux :lrchitectes devant
le blocage du service du patrimoine. Quant aux
frais de déplacement, il fera faire une enquête.

Article 33.69

Un commissaire denunde comment est cal-
culé, le montaIlt de ce crédit: selon l'accord
Persoons-Dehousse ou scion la convention avec
]a médiathèque.

Le ministre répond qu'il n'est plus possible
d'appliquer l'accord PersooJ]s-Dehollssc et que

l'on applique la convention avec la mi-diathè-
que.

1\rtiele 33.71

Un lnembre demande si les ateliers créatifs
ont une comptabilité distincte.

Le ministre Moureaux répond affirmati-
vcmcnt.

Secteur formation professionnelle
ct promotion sociale des classes moyennes

SECTION 31

Article 44.0]

Un membre denundc la justification du
crédit prévu ;\ cet article.

Le ministre:rvIonfils Je renvoie à l'arrêté de
l'Exécutif paru au Alo11iteur du 26 octobre 1982
qui prévoit: l'ensemble du systi:me. Tl s'3git d'une
nouvelle réglementation réformant notamment
les commissions d'apprentissage. Les secrétaires
de l'ancien régilne vont passef ;lU nouveau
régime. I,e problème de l'équivalence des diplô-
Illes devrait être réglé incessamment avec l'Edu-
cation nationale et l'indexation pOllf 1982
pourrait alors être réalisée.

Secteur formation professionnelle des travail-
leurs salariés - Reclassement des handicapés
- Accueil et médecine du travail

SECTION 35

Artide
]

2.20

Un membre demande la justification de la
grosse augmentation de cet article.



Le ministre Moureaux répond qu'il s'est
engagé dans des actions nouvelles dont les dos-
siers sont à l'étude pour la région bruxelloise,
pour Liège.

Article 42.01

Le même cOlTlmissaire dcmande quels axes
politiques ont été suivis qU:lllt <1 la formation
des chômeurs.

Le ministre j\1oureaux répond qu'il s'agit
d'un secteur compren3nt beaucoup d'automa-
tismes et qu'il n'y ;l pas eu de rupture par
rapport à la politique précédente. Un effort
particulier a été consenti pOlir If.' recyclage et
la remise à niveau, il s'agit donc d'une nette
augmentation pour la formation de type court.
Une attention particulière a été prêtée aux
demandeurs ayant peu ou pas de chances de
trouver un emploi, c'est ainsi que la formation
de base a été encouragée CTl co1Jaboratiol1 avec
]'Onem.

SECTION 36

Article 33.06

Un commissaire constate que cet article est
en diminution et en demande la raison.

le ministre ~1oureallX répond que la dimi-
nution du crédit correspond à une diminution
des demandes.

Secteur protection de la jeunesse

SECTION 36

Article 12.25

Un commissaire dem3nde la justification du
montant de ces crédits.

Le ministre Jvlonfils répond que Je prix de
la journée est fixé selon des critères objectifs
autOmatiques qui rendent impossible l'utilisa-
tion de l'argent à d'autres fins. Aujourd'hui
pour permettre de payer le déficit un crédit de
100 millions est prévu pour 1983 et une prime
de 150 millions pour éviter la faillite.

Article 12.26

Le même commissaire en demande la justi.
fication.

Le ministre Monfils répond que ces 100 mil-
lions visent à rattraper le déficit.

Article 12.33

Un membre demande plus de précisions sur
le contenu du crédit et fait référence à la déci-
sion de verser l'avance de janvier en décembre
prise du temps du ministre Hansenne.

Le ministre Monfils répond qu'il a déjà
rl'Pondu <HI début de cette question qu'il s'agit
d'un secteur favorisé. Quant à la deuxième
partie de la question, iJ dit que des dispositions
sont prises pour que les liquidations se fassent
d'avance.

Un corn111issaire demande quelle est l'évo-
lution du nombre des enfants placés.

Le ministre répond que j'on constate un
léger recul des placements en établissements par
rapport à octObre 1981 : en octobre 1981,5798
enfants ont été placés contre 5566 en octobre
1982; en octobre 1981,2391 enfants ont été
accueillis dans des familles contre 2530 en
octObre 1982. Au total, Cil octobre 1981, 8 189
enfants ont été placés ou accueillis dans des
familles; en octobre 1982, 8096 enfants ont
été placés ou accueil1is dans des familles.

Artide 12.34

Un commissaire cstime que le rôle des
comités de protection de la jeunesse constitue
un des aspects intéressant de la ]oi de 1965.
Or, cet article budgétaire n'évolue pas. Il
demande le bilan des actions menées par ces
comités en la marière.

Le Ininistre Monfi1s répond qu'il n'a pas

estimé utile de fournir plus d'informations en
la matière parce que la rL'glelncntation actuelle
sera modifiée. Ces comités reçoivent actuelle-
mcnt des subsides notamment pour l'informa-
tion en matière de contraception, la permanence
juridique, mais on est à un moment charnière
et c'est l'an prochain que l'on décidera Je
l'utilisation des 2,600 millions prévus ~1 cet
clrticlc.

Des informations compll'111entaires sont
jointes en annexe au présent :1\'is (Addendu1l1 2).

TITRE 11. - Dépcnses de capital

PARTIE J[

Secteur Cnlturc française

SECTION 32

Articles 52.21, 63..11, 74.0J

Un commissaire demande comment la répar-
tition par secteur des crédits prévus à ces
articles a été organisée et quels en sont les
bénéficiaires.

Les informations sont jointes en annexe à
J'avis (Addendu1l1 J).
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VOTES

Sur j'ensemble des secteurs budgétaires, la
commission adopte j'ensemble du budget par
7 voix pour et l abstention.

De plus un membre tient à faire acter au
présent avis qu'il est resté en commission au
moment du vote pour assurer le quorum.

La commission fait confiance au Président
et au rapporteur pour la rédaction de l'avis.

Le Rapporteur,

N. PECRIAUX.

Le Président~

J.-L. THYS.
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4,5 4,2 5,2

1,1 1,0 [,0

ART. 12.02. -
D(!fJenses de eOnSoml1h7tion en

rapport ilUCC l'occupation des locaux -
,}

l'exclusion des dépenses
et dépenses d'entretien. de
hiens et de seruiees : frais de bureau, trans-

impÔts, r/:tributions, 1mblieations dtl
(ormation r

(lutres déJ}enses
tioJl.

(.'fd:;sifÙ-dli()/I cdJ/wlJliql/l'

(Ln milli(111\ dc francs"

In3 1982 lYSI

1::: 1 Dépenses gllll'I";lks de fOllction-

ncment 29,3 27,4

12.02.0j C:()11lJllIl1l;lllll' française 29,.) 27,4

Frais de hureau et de tr~l11SportS, L'l1tretien
des véhicules, publications, acquisitions d'ol]-
vr~lges, entretien du matériel et des locaux ct
bâtiments.

Dl:compositioll du crédit:

(F.n milliers de francs)

1. Frais dl' bure~lu et
d'administration

2. Frais de tr~lIlsports et entretien
des véhicules

dépenses

4200

9100.J. Publications

Achats d"ouvrages, de brochures,
reliures et documentation.

4.

5. Dépenses d'achat de petit mati,-
riel

6. D{pcnses d'entrerien er répara-
tion du mariTic] et de manutel1-
tionnernem 11400

Total. 29 300

- Parmi les publications,
notamment Cil '1982 .

lllenti()1l11011S

CRISP environ 150000

LORFTO environ ISO 000

Service de LI Femme: cllviron 120000

Centre d'expression et de cdarivité (affi-
ches) . environ .)00000

RACe: : environ .160 000

Cahiers JF.II : environ 4000000

Répertoire de [a Formation des Cadres
environ 190 000

ADDENDUM 1

Vade-mecum des radios locales
95 000

Brochures Art et Vie -+ Théâtre à l'école:
environ 360000

environ

Pointil1é cnviron 530000

-
De plus, il yale soutien aux publica-

tions relatives:

Ao thé:îtrc : 260000

A la jeLinesse : 600000

27,4

27,4
ART. 12.51. - Direction générale « Jeunesse et

Loisirs >, . dé!Jenses courantes relatives à
d'activités de formation de

(,Llssifitcl!iOll ccollomiqllc

121 Achats spécifiques (civils)

J2.51.01. C()lnrnun<1uté franpise

1700

.- Centre cxpérirncnt;:d de forma-
tion :i ]';1Ilimatioll socioculwre]]e

4
(jO()nO(J.

--
i\ utrcs initiatives: 10200000.

12.51.02. Région d.e langue française

- Autres initiatives: 4500000.

gOO
12.5IJJ3.Rl'gi0l1 bruxe!loisc

-
Autres il1iIÜtives : 1 [00000.

(En llli1lions de francs)

1983 1992 1981

20,4 18,5 21,5

[4,R 13,3 15,3

2100
rOllctiol1nCI11Cnt du CEFAC en liaison avec

le décret du 8 avril 1976. Soutien d'actions
spécifiques en matière de formation des cadres.

F.n 1n2 :

Article 12.5LOL

,\'larérie] (entretien et réparation) F

AchJt de perit matériel didactique

Aerions de promotion et Je recy-
clage

Personne]

Cülbbor:1tions avec d'autres sec-
teurs de ta DG

Prêts d'équipes

Stages et écoles normales.

Acrions poncruel1es

Conventions.

CEFAC

Total.

.110000
gOO 000

630 000

1 330 000

140 000

1410 000

g90000

2 ggO 000

1 200 000

3 700 000

F 13 290 000
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jO.R 12,R

4.1 ),J

(),1

Article 12.51.02.

IV1atériel (entretien er répJLHlolls) F

Achat: de petir matl'fiel didactiquc

Collaborations avec d'autres sec-
teurs de la DG

Actions ponctllcl1cs

Conventions.

65 (100

1 17S (100

460 000

2 000 000

500 000

---
Total F 4 200 000

Article 12.51.01.

Matériel (entretien cr réparations) F

Achat de petit matériel dicbctiquc

ColIaborations avec d'autres sec-
teurs de la DG

Stages et écoles normales

Actions pO!lctl1el1es

60 000

50000

410000

40 000

440 000

--.-.----
Total 1 loooono

ART. 12.52. - DirectioJl générale. et
Loisirs » .' dé!unlSes courdl1tes aux
enquêtes et !lUX sen'ices hi!J!io-
graf)hiqllcs, aux cnregistre-
ments et la Commissioll nnrale
belge de à la du Guide
des [lilCc1nCes, l' org;aJlisatio/l ,-le
colloques, ou semaines d'études Cl!

l'il1itiatir'c de la Communauté
Olt en collaboratio1l I1UC( !c:~ or.'.!,c/-
reconnues, ainsi qIl'LI l'aide (/ltX

organisatio/ls rcconnues et all:Y cOllseils
attach(Js il fa dircction générûlc en l'l/(~ de
leur th1rtiâpatioll ,1 des adiuités similaires
à l'étranger.

C:f,lssîf;ccltion (;(()}/omiqlic
(En millions de frJI1CS"

19X)19~Q 19NI

123 Achats spécifiques (civils)

12.S2.01. Communauté française

Il,S

4.6

12.52.02. Région de hnf';l1e fr;1I1pise (;,S

12.S2.fn. Rl'gion hruxelloise 0,4 nA 0,4

Enquêtes et recherches cn liaison avec des
actions prioritaires.

Activités internationales des organis~1tions
reconnues.

Dépenses relatives aux services bihliogra-
phiques.

En 1982 :

Article 12.52.01.

Enquêtes et recherches.

Théâtre. 1 000000 de francs.

Centres culturels: 27n nno francs.

Autres initiatives: 430000 francs.

Activités internationales des organisations
reconnues: 2300000 francs.

Colloques sur l'audiovisuel: 300 DOn francs.
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i\ rtielc 12.52.02.

;\rticle 12.52.03.

Enquêtes et recherches 300 noo francs.

.fournées d'études: 100000 francs.

ART. 12.54.
- Direction générale

,( .Jeunesse et
J.oisirs » : dépenses courantes relatives à
l"orgarIisatiorz d'activités culturelles de diffu-
sion, d'mÛmatioll, de formation Olt de créa-
tion, à l'initiative de la Communauté

çaise Olf auec son aide dans le cadre
organisations reC01111ues de jeunesse. de

lecture publique et d'éducation permanente,
des institutions et associations culturelles et
de seruices IJt/hlies culturels dont le Centre
d'actio}l culturelle f}rollinciale d'ex!Jressiol1
française (CACEF).

(En millions dl' francs'

('lus:::ijicilIÎl!ll i:L-()II()lJIiqll(, 19R:'; J9H2 ln 1

121 Adlats spdiLil]llcs (civils) 62,9()I,) 18.R

17,1 17,';"12S4.{)]. COlllll1l11UlIté fr,ln~:;lise 111,{-;

12.S4.02. Région de !anf!,\1c frJ11çaisc ln,? 28,4 29.9

12.S4.03. Régiol1 bruxclloise 12,9 LI.S15,2

Politique d'animation <.k diffusion ct dl'
création culturelle.

En 1982 :

Article 12.54.01.

CACFF l' 1 000 000

5500000

::1:3550000

:\ll. extraordinaire cn Fd. perm.

Sectcu r thé.Î!re .

Animations lllaisons Je la culture
et foyers culturels

RACC

JOO000
2 600 000
2 000 000
1500000
1 250 000

Arts ct Vic.
ThéÔtre à l'école
1nitiatives diverses

Total F 17500000

Article 1254.02.

.-\ctions de formation et d'anima-
rion au hénéfice de la Com-
munauté éducative. F

Services puhlics culturels

Animations maisons de la cul-
tu re cr foyers cu1tu rels

RACC

:1:900 000

+, 600DOn

Arrs cr Vic.
Initiatives diverses

::': 3 650 oon

+:700 000
. 1: 19 ,00 000

::1: 250 000



12.1 Achats spécifiques (civils) 14,5 4,6 0,6

12.58.01. Communauté française 6,IJ ;,1 0,1

l2.SS.02. Région de languc fr~1Oçaisc 4,6

12.S8.03. Région bruxclloise .1,9 J,5 0,5

Article 12.54.03.

Animations extraordinaires en
Ed. perm. . F

Rendez-vous Jeunesse ct Théâtre

Animations centres culturels et
foyers cu]tureJs

Arts et Vie.

rnitiatives diverses.

i: 6 600 000

l %0 000

1:300 000
:1:3500000
:1:1640000

--
Toul. F 13 000 000

QUESTION CONCERNANT LE CENTRE
DE LFCTORF PUBLIQUE A LIEGE

1. Cette institution, selon l'artÎcle 3 du
décret du 28 février 1978 Slir la lecture
publique, est chargée de coordonner l'activité
des bibliothèqucs publiques. Elle n'esr pas sou-
mise en tant qut' telle aux conditions de reC011-
naissance fixées par Je décret susmentionné.

Le personnel dont la fonction relève des
aspects hib1iothécof1omiques possède ks titres
actuellement requis.

2. Les instances d LI Centre de lecture
puhlique l Lit:ge sont constituées conformémcnt
,1 Partick 4 des statuts de l'ASBL qui dispose,

« L'association est composée de membres
effectifs il J'exclusion de toutes autres person-
nes. Les membres effectifs sont les représentants
qualifiés des pouvoirs publics et autres person-
nes de droit admis à ce titre par décision du
conseil d'administration de l'ASBL prise ~l la
majorité des membres présent ou représentés.

Il est tenu JU siège de l'associatioll, un
registre contell<lllt J'identité et b qualité des
membres <1\'CCj'indication de leur admission et
Je sa date, et éventuellement, de leur démission,
décès ou exclusion.»

L'Exécutif de b Communauté française a
.1pprouvé, en sa séance du 6 octobre 19H2, b
composition du conseil d'administration consti-
tué conformément aux dispositions du Pacte
culturel.

AHT.12.58. - Dépellses courantes relatives aux
actions d'a!limatioll~ de production et de
formation dans le domaine de l'audiovisuel.

(Fn millions de francs)

1983 1n2 1981Classification économique.

Transfert partiel de l'article 12.54.01 et
12.54.02 ct 12.59.03.

Interventions pour des productions liées à
des problématiques locales, pour l'organisation
de formations spécifiques, aide à Ja réalisation,
Ù la production dans le domaine de J'audio-
visue1.

En 1982 :

Article 12.58.01.

Foyer culturel de Waterloo

No Télé -- Tournai.

R~1dio-TélévisÎon
Namur

Animation

Comité national pour la Paix et le
Dévc10ppcment

TV Comm. - Ottignies.

Collectif et refuge pour femmes
ba !tues ~- Liège

Edimédia - Vidéodoc

Télévision éducation Arts ct Cul-
ture

Vidéotrarne

TV Corn. --
Ottignies

Total.

Article 12.58.03.

Centre LÜque dc 1\1lIdiovisuel

CSARA

Prospcctivc Jcunesse .

CSARA

Foyer culturel de Schaerbeek.

CACEPHA

Atelier de recherche
11rba ines

et d'action

1\1édiacoop

Total

F 90 000

200 000

200000

90 000

200 000

200 000

1 700 000

100 000

100 000

30 000

F 2 910 000

F 500 000

150 000

70 000

80 000

200 000

250 000

100 000

100000

F 1 450 000

AR!". .12.04. - Subventions à la promotion et
à la diffusion cinématographique.

C!clssificûti()Jl économique:

(En millions de francs)
198., 1982 1981

.nl Autres ~L1bventions aux entre-
prises privées

32,()4.01. COllllllunauté française

5,2 4,9 4,9

5,2 4,9 4,9
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Média 10/10 . 400000 francs (2).

Centre du film/art 750000 (2).

M.C. Huy: 100000 (1).

Cinéclub La Manivelle: 200000 francs (1).

Cenrre cnlture] Gabrielle Bernard: 100 000
francs (1).

La Femme dans ]e cinéma: 2()O 000
francs (1).

Les midis du cinéma 2.')0 onu francs (2).

L'APEC : 240000 (2).

Le centre francophonc du film pOlif J'en-
fance et la jeunesse' 100000 francs (2).

Centre de création ct diffusion super g

1 000000 de francs (2).

Centre de création ct diffusiotl snper H :
400000 francs (1).

Festival international du CinénLl de
Bruxelles 40000(1 francs (2).

ASS Belge du Cinéma d'Aut. ct d'essai
1(10000 francs (2).

Entente des clubs de cin6asrcs francophones
de Bc1giqne 120 000 francs (2).

.

Conf. nationale des !!,rOl1pClllcllts para-
scolaires de ]'cnscignclllcl1r officie! . 100

()()()

francs (2).

Promotion commerciale des films belges
d'expression franç~lise produits avec l'aide du
département. 440 ()OOfrancs (2).

(1) ()rg:111is:1tioll dc journées ct de 111:lllifcstariol1s

diverses.
(2) Aide aux organismC's dl' diffusion du citl~11la.

(:/'/5sijitiltiOJl h"01Wmiqlll'

(Fil millions de francs)

198., 1982 1981

321 AUlres suhvclltions ,1UX cntre-
prises plJ\'l~es )(),O

1(ÎJ)

33,0

3?"n

jO,O

\2.11.111. COI11Jllll11;luré franç.lisc

i1.II.02. Région de languc fral1çJisc

"n.ll.m. Rl:;!jOIl hruxcll()jsr

18,7

Il,3

Apphc1ti01l du décret du 25 juin
.
J'hé<nrc des Zygolll;us

Thl'~;rre de la ClIimhardc

Théltrc Benj~lInill .
.
J']-)(':'~hrede la Vic.
Les .Jeu1lesses po(,tiqucs

l'hé,ltrc de b Galafronie

l'hé-:1tTC ISOCt'le

1973.

3309153

1() 975 035

4 055 449

5 235 559

3657 ()(I()

1691 640

4076164

Tou] F 33
()()() ()()()

Arn. 13.57. ,)'lIhucntÙms al/X
de jellnesse (déact dll 20 jllin

(Ell millions de francs)
19S3 Inl lnl(:/.b-,ifiùiliOI/ (,cOI/OII/it/llr'

j)32 Fins (ldllllclles . in.stlrurions .

01. l:011111111]);llHéfr:lI1ç:1isl'

14(Î,O 1:16,3 128,,3

146,0 1.16,3 128,3

Les subventions extraordinaires aux orga-
nisations de jeunesse se répartissent de la
1ll~11lii..'resuivante Cil 19H1.

N"
,lolltant

1

Bénéficiaires Ohjet

Premier arrêté de l'Exécutif de la Comnlll11:1l1té fr;1l1ç;1ise

2.B.600 GA[)OI8

JeuIlcs SyndiC:llistes CS('

1040 Bruxelles

122 100 GA0020

.~10l1vement des Jeunes SOCi;1listes

1000 Bruxelles

21000 GB()()OI

C;onfédératio11 l1atio!1;11e des
p~1rasc()laires de ITl1scignc1!lcnt

:1030 Bruxelles

338000

Journee ,Soli~tHiré pOlH vivre alllre-

mcnt
'

Fêrc dl' b Rose

11-14 nursl982

Cycle ;lllil11:Hiol1 lié ~l\1X rencontres

du Cil1l'Il1:1c!';1t1inutiol1

21-27 févricrJ981

C00005
Comiré n.ltÎol1a} d'Action p01i1 b P~lix et le

Développement (CNAPD)

1050 Bruxelles

<
D(>sannLT pOUt

24 ;lvriJ 1982

(kvelopper
"

36



lN 000

132 (JOU

]0 l07 ()O(J

Il .12 SOO

12 70 ZOO

l3 49 (JOO

]4 273 OUO

N°
1

Moot"ot

1

ObjetBéndiciain:s

.1B ](JO folklorique et

40000

]73 000

GO}025

Fédé,r,ltion wa]]ol1ne des institutions socio-

culturelles
10()O Bruxelles

(;COOI1

Université de Paix

5000 Namur

GA0014

[Cl1I1CSSe ulivril"fC chréricllllc

1000 BrllxeHes

DeLlxième arrètl' liL' l'Exécutif de la C()1l11l111l1~111té fL1llpisl'

15

]1,

GC0021

Fédération \Va]]oI1llC

culturelles

!OOO Bruxcl!cs

des ill\titllliul]S socio-

GCOOl3
LJnivcrsitL~ de P:1i"

5000 Namur

(;A(]OOH

Fédér~1ti()11 des SCDuts cnholiqucs
I05() Bruxelles

CBOO(]g

.Jeuncsse furaIe l'atholiqllc ~[RCF)

5181 Annevoie

CA002()

:VIOllvemcl1t des JCUIlCS Soci:l1isrcs

1000 Bruxellc,s

C;CO(J29

Institut S()Ci~lliqc l1e"S <:.Hil'l'S lie .JClIJ1CY,C

1000 Bruxelles

GAO(J09

h."dératiol1 des CUilks l.ltholiqu s de Belgique

1050 Bruxc1Jcs

N SOU CCOOZ9

Instltllt

1(Jon Bruxelles

dcs
(

de Jeunessl'

(10() C;Hi)()04

I:L'dl~Ll(:()11 Fludiallts ft-~ll1l0ph()llcS

134N !_()l\v:1in-b-:\cllve

17

rroisièmc :lt'rèté de ]'Exèewir de b C01lll1lllllautl: fr~ln\aisc

JO 000 GA0018
Jeunes CSC
1040 Bruxelles

18

19

30 (JOO CAOOOl

Eludiams FGTB

J000 Bruxelles

..JO000 GAOOI0

Jeunesse communiste de Bclgiq1lL'

1030 Bruxelles

Week-end Musique
jnz

29-30 j:1Ilvier 1982

Col1oC!ue Enseignement de/et dans la

diversité

"CuuStruire une autre SO(iL~té, line
.Ultn: vie»

-
26-2N mars 19R2

\X/.E. Aniln. DècOllV. 111l'tiers d'art et

d':Htisall;1t - DOLH - ~bi 1982

SL'ssioll d'Etl:

Delphes
-

2-4 :lO(lt 19.s1

\L1n:!H' sllr St-J.ICqUC,S de Compos-
telle - Juillet 1982

Fl,te des jell\lL~S ruraux

R:\hier -- 11 septembre 19H2

S,'1l1~lil1l' (OI1l1l1C\llor:ltiV(,

"

Fusil

bris{ ,. -;-15 m~\iI98L Ll Louvière

S"::jO\H V,IC~\IlCCS
-

EllL1\\t

:\icliporl
-

U-17 .lVri119N2

du 75" ~111nivcrsaire

0.!ozct
-

17 ci lN ~lVril '19R:::

./OUrrll:'l' in(orl11. Jeun.

.lUdOlf-';\lC - S juin J9H2

Etude sur L1 politique ,sm:i~l1c dans

l'l'l1seigl1cmel1t sL1pl'rielll

(:()I]ab()r~l tiOll

pour l'Emploi ,>

:vLHehc des Jeunes

Marche des .Jeunes pour J'Emploi

\Ürche des Jcuncs pour J'EmpJoi
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N"
1

Montant

1

20 30 000

21 23000

22 67700

2J 340411

24 310 000

25 40 000

26 2O.J 000

27 98 000

28 325 000

.1332 Fins culturelles Jl1stitutions 77,1 70,4 6R)

02. Région de langue française. 57.5 52,6 50,S

03. Région bruxelloise 19.6 17,8 17,3

OhjetRénéfici:lires

GAOü14

Jeunesse ouvrière chrétienne
]000 Bruxelles

GAO020

Mouvement des Jeunes Socialistes

1000 Bruxelles

GBOOO1

CNGPO

1Q30 Bruxelles

GD0005

CNAPD

1050 Bruxelles

GA0014

JOC

1000 Bruxclles

GA0004

Fédération des Eclaireurs ct Eclaireuses

G C0004
Besace STL

1040 Bruxelles

~iLHche des Jeunes pour l'Emploi

Fète de Soli(brité avec !cs Immigrés

(:.1Il1pagI1c sur les cnergies dOllces

Nuit des ~ljssi1cs),

Puhli.;atioll
-

cnquête - clmpagJle

(~lttitl!dcs des jeunes face :lU travail)

Rell(untrc Carrduur S2"

Festival de b Chanson française

GA0006

Fédération nation:de des Patrus (jeunes gens)

60hO Gilly

P~lt;1thlon n~\tjoILlI"

GA0006

Fédération nationale des Patros (jeunes gens)

6060 Gilly

natio11al

-Octohre !9.S2

29 46000

Quatrième :nrêté de l'Exécutif de la Communauté française

soit 3292191 francs.

GA0020

Mouvement des Jeunes Soci<1lisleS

1000 Bruxelles

ART. 33.58. - Subventions aux maisO>ls de
jeunes et assimilées, aux maisons d'enfants.
fonctionnement et interventiuns dans la
rémunération des animateurs.

Classification économique:
l,En millions dc fral1c,~}

19R3 19R2 ln
j

Application de l'arrêté royal du 22 octo-
bre 1971.

.18

C()ngrès Il;1tionaJ

fR déccmhrcl982

Les hl'néficiaires de cet article budgétaire
figurent dans le document ci-annexé.

Cluh de Jeunesse « Chez Nous
Rue des Tanneurs, 178
1(J(JO Bruxelles
g7G 000 francs.

Foyer « Montserrat»
Rue de la Prévoyance, 46
1000 Bruxelles
g76 (JOOfrancs.

~Jaisün des Jeunes « Le Troc
))

Rue d'Artois, 15
1(JO(J Bruxelles
876 (JOO francs.



rVlaison des Jeunes" A. Vermeulcn »
Rue Coossens, 17
1030 Bruxelles
B76000 francs.

Club communal des Jeunes
Rue de la Poste, 49
1030 Bruxelles
R56000 francs.

"
Le Clou"

!\'1aison des Jeunes ,< 1917
Rue de la Poste, 226
10"30 Bruxelles
756000 francs.

Maison des Jeunes d'Ettetbeek
« Chez Grand-i\1ère»
Avenue d'Auderghem, 189
1040 Bruxe1les
\44 000 francs.

Centre des .Jeunes
(,

Les Amis de 1a Jeunesse juive»
Chauss(~e de V1curgat, 89
1050 Bruxe1les
647000 francs.

Centre COmml1luutaÎrc laïc juif
Rue 1T(,tel des Monnaies, 52
1060 Bruxelles
647 000 francs.

TCC Accueil
Rue Sergent de BruYlle, '18
1070 Bruxelles
R76 000 francs.

Foyer des Jeunes de J'v101cnheek
Rue des Ateliers, 23-25
10RO Bruxelles
R76 000 francs.

:vbison (les Jcunes de Ganshoren
Avenuc i\1athieu de Jonge, 42
1080 Bruxelles
\44 000 francs.

Maison des Jeunes d'Auderghem
Chaussée de Wavre, 1979-1981
1160 Bruxelles
647 000 francs.

.\L1isoll des Jeunes" Copainville
'Avenue des Nymphes, 1 A

1170 Bruxelles
285 000 francs.

.\1aison dcs jeunes
"

Nia Maison Ù toi»
Chaussée de Saint-Job, 650
1180 Bruxe1les
547000 francs.

\bisoll des jeunes de Forest
Place S~1Înt-Denis, 18
1190 Bruxe1les
7\6000 francs.

\1aison des jeunes
"

L'Antichambre»
Rue de la Station, 44
1200 Bruxelles
602 500 francs.

\hison des Jeunes « Le Gué»
Chc1\lssée de Roodebeek, 2%-300
1200 Bruxelles
756000 francs.

La C'uisine »
1 1RO Bru xellcs
1."35000 francs.

\L1ison des Jeuncs « UtOpie»
Rue Vandcr Elst, 35
1120 Bruxe1les
244 000 francs.

!\L1i~.()11des .Jeunes
Rne lIante, 88
WOO Bru xelles
!.15 000 francs.

"Le
88,

\bîsoll des Jeu Iles «
lZllC llcnnehicq, 29
1060 Brnxelles
è70 000 francs.

Le Bazar»

Centre d';lccLleil et d'information
Jcuncsse dc Schaerheek
J{ue Ceefs, 43
10.10 !\ruxelles
1.44 non fr:lllcs.

Ccntre d':llTl1cil ct d'information
Jeunesse Bruxelles Nord-Ouest
"'\VCllUCFirmin Lccl1ar1icr, 2
1090 Bruxelles
364000 francs.

Infor-.Teunes Bruxelles
Ruc i\Jarché-al1x-Hcrhes, 27
1000 !lrnxelles
7\6000 francs.

,'\CCl1eÎ]Jl'Ulll\S - Centre d'~lccueÎI et d'infor-
matio1l des .Jeunes de \X!oluwe Saint-Pierre
Rne Dec!ereq, 76
1150 Bruxelles
777 000 francs.

j\f :lÎS01l des jeunes de Braine l'Allcud

i\Vl'!ll1l'AJpo1lse AILud, JOJ
1420 Braine l'A1leud
7R..1000 francs.
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ASBL Sport et Culture" Le Châlet
"Rue de Saint-Géry, 6

5860 Chastre
365 000 francs.

Maison des Jeunes et de la Culture

"
Club - 20

"Rue Armand Dewolf, 5
5919 Opheylissem
483 000 francs.

.\/1aison des Jeunes « Au Mégot »
Rue des Deux-Ponts, 22
1340 Ottignies
483 000 francs.

Maison des Jeunes ct de la Culture
Avenue de Mérode, 33
1330 Rixensart
611 000 francs.

!\'1aison des Jeunes
{(

La Patate )\

Rue aux Souris, 7
1400 Nivelles
485 000 francs.

Maison des Jeunes « VitamineZ »

Rue des Déportés, 79
1300 Wavre
365 000 francs.

I\bison des Jeunes et de la Culture « Vivace »

Rue d'Enfer, 22
5880 Tourinnes-Saint-Lambert
163 000 francs.

J\1aison des Jeunes « Le Moulin »
Avenue de la Station, 20
5907 Zetrl1d-Lumay
365 000 francs.

CIub des Jeunes
Rue Rasse-Hollande, 2
5905 Saint-Remy-Geest
251 000 francs.

1\1aison des Jeunes ,(
L'Argentine»

Rue du Tilleul, 50 - Boîte postale 29
1320 Genval
608 000 francs.

iVlaisolldes Jeunes « Les Crayeux il

Ruc Joseph Decooman
5980 Grez-Doiceau
270 000 francs.

Infor-Jeunes Waterloo
Chaussée de Bruxelles, 149
1410 Waterloo
90 000 francs.

« Faucons Rouges et Pionniers )i

Avenue Reine Astrid, 77
6168 Chapelle-lez-Herlaimont
365 000 francs.

40

j\biSOIl des Jeunes et dc la Culture
Rue Ferrer, 62
6090 Conillet
J65 (JOOfrancs.

~;LlisolJ Jes Jeunes et de 1.1Culture
CrJtHJ-R.l1e, 22
652(J Feluv
4250(JO f;ancs.

:\ilaison des Jeunes de Fontainc-l'Evêque
Rue Chaussée, 65
61 S(J Forchies-la-Marche
795 000 fra nes.

~;Iaison des Jeunes et de la Culture de Gilly
Rue du Calvaire, 2A
6060 Gilly
J65 O()(J francs.

:'\L1iSOIldes Jeunes « L1 Brique
Rue de France, 24
6()()(J Charleroi
78.1 ()OOfrancs.

!'vlaisoll des Jeunes Animation-Culture-Jeunesse

"
La Broc »

Avenue des AHiés, .2
WO(J Charleroi
,70 000 francs.

Jn(or-JcuIlCS Charleroi
A vCllue des Alliés 19
WOO Charleroi'
66.'1 ()Of) francs.

l\bisoil des Jeunes ,(
La Niche»

Ruc Cr~1I1de, 37
64~ 1 BaiiIeux
27() noo francs.

,\bison des Jeulles et de la CuJturc

"
Ll Ll'/,arde

"Rue Saint-Roch, 12
65.10 Thuin
lX.1()(JO francs.

,\lai,son des Jcuncs ct de ]a Culture
(,

l ,c Point Ronge»

Rue du Val, .2
77()(} j\'fOl1scrOll
6H,O()O francs.

l\bison des Jeuncs « La Ruche »

Rue de la ,\larIière, 251
7700 "\1ouscron

66S 000 fralles.

Fo}'cr des Jeunes
Rut' du Béguinage, 61
'-190 Enghien
J27

()()()
francs.



.\L1i'ion des J~':ll1LSet (k la Culture,(
La C;lve aux Loups »

Rue Saint-Pierre, 3 - Boîte 17
7860 Lessines
,:Suspendu.)

Club des .Jcunes
Ruc Fvcnce ?\1airesse,1
70S0 !\.'Lluragc (Ll L0l1viL'[c:
4g3 noo francs.

j\bison de la Jeunesse

1?"lIeFmi1e \,.'~mderve]dc, 2
7400 Soignies
7X3 000 francs.

I\Llison L'onHllll11~llc des Jeuncs
Rue Créf(oire Bodart, 4
\200 f-Iny
.;s 1 000 f~anes.

Ll ]\/[ezoll

Centre d'/\ni1ll~1\Î()11 pour la .Jeunesse
<, L'Oasis),

Rue F. V~l11keerhLrghcn, 13
\200 Huy
(,(,S 000 {ranes.

Centre de Rencontre de Huv
!?tle de la Paix, 3 '
Ç;20! Ti]unge

(16S oon fr;lllc,;.

j\hj~;oll des Jeuncs et de Culture dci\lolll~l]]e

l'hee Marcel Bicter
4.1(,0 ?\lomalle
(Suspcndu.)

Cluh COtllIl1ll1U] des Jeuncs d'Fllgi.'.;

Lc'; T ch,lfornis
;,

J<.ue Reinc Astrid, 4-6
j\30 Engis
f-:()Snoo h:l1K<.;.

"'Taisoll de,,",.Jeullcs <,Les Trixhos,llIlT,'i

Rue Beau Site. 2S
4! 10 Flémalle-Haute
7g3 000 francs.

\1:lÏSOll de b Culture et de h
En YI i L1Ville, 2
1500 .lupillc-suh\leuse
K1R 000 francs.

Jeullesse

f\hison des .Jeunes « La Bico(lue
"Place Saint-Christophe, 8

4000 Liège
783 GOOfrancs

\'bisOll des Jeunes « Dclta »
Rue Lairesse, 89
4020 Liège
(,

Il 000 francs.

C:111h de Jeunesse dll Nord
Ruc Lamarck, 26
4000 1.iège
Y03 000 func..

Fovc1' de'i jeunes
RI;c !\Ibn~ l'''", 448bis
()S:JO Erquelinnes

270 01111fralles.

1\L1iS0J1des Jeulles
Rue du CJd~t, 3
7940 Bmgclcttc
l,5Y onn francs.

Les Chardons)

~L1i."'()ll (IL:s.JClIllCSct de h Culture
Les Cucux

);

lZ\!c E. Dool11s, 2
70S! Chi2.'vres
)S 1 noo fr~l1lL'S.

:\Li:';OJl des .Jculles

PhL'(', !
-'NOS Ostiches
;()5 ()O()

fLlllCS.

Le Chèlle

\l,:;:'()il des JCUIlCS
<

(;r;~l1d-Pbce, 2

- 600 PCTll\Ovclz
)51 nOIl francs.

Les POlÏrollt

l\i~li:.;()1l dc'; .JCli!lCS dl! Crand j\loulin
!Z~!(']!c du C;Lllld ~\1ouIÎIl,1
747() Soionics (Ncufvilles)
.- èn noo h.all~s.

> L1i~;()11 de; .JClIllCS .( A. BonjcJn
;:,Ul' Louis de Brouckère, 3Y

-'1(10 ()u,lregnoll

un OO() fran~cs.

0.L1i-;Oll de:; Jeutlcs «

Rue du C~ilvaire, 78
7,101 \Xl;lSllllleJ

-105 (JOU ff<mcs.

La Licorne

:. hi...:on des .JCUIlCS,< Vanichc »
[((}tHC de Lessines, 2
-'S'JO rr;l~:lles-lcz-Buissella]
(,'lS noo rLlncs.

\LlÎ~;()!J des .Jeunes et de la Culture

Rm: des Jonquilles, 26q

~84 OnIll'Ï,ies (Honnelles)
7X, noo francs.

C:c-ntre d'activités des Jeullcs
C~lj-\lir de BOllSSll,)

!Zut'./. BOIl,wcllture, 8
-:'.160 Boussu
65,1 oon francs,
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Infor- Jeunes Mons
Rue des Tuileries~ 7
7000 Mons
665 000 francs.

i\L1isOI1 des Jcunes «

I(ue O. Decroly, 59
4900 Angleur
483 000 francs.

La lcrme de 1313
"

Centre de Rencuntres
Rue G()urrie1Je~ 37B
7383 '\/Tontignies-sur-Roc
251 000 francs.

j\1aisoll des Jeunes « Saint-Georges
"Rue .loseph Truffaut, 21-25

4410 Vottem
665 000 francs.

-'VLlisoll des Jeulles « ,\bsll]"e
Rue As Pois. 7
7500 Tourn:1i
91J.J 000 francs.

14
Cc1Jtre des Jeunes de Chênée
.\llée ])"1 Jondt, 4
46()() Chênée
665 000 francs.

!nfor-.lculles TOl!f1ui
RtlC Childéric, 37
7S0() Tournai
25 J 000 francs.

C:elHre COlllnlUll~d de Jcunes ct de l]UJniCf
du 'Thier
Boulevard E. Solvay, 302
4000 Liège
270 000 francs.1\1aison des Jeunes « L'Auberge

"Ruc SJint-Pierre, 43
7700 !\iTouscron
251 000 francs.

Cel1tre de .Jeunesse du quartier de J'Ouest
Ruc Saimc-;\largllerite, 51B
4000 Liège
,10 000 francs.Club des Jeunes d'Olltremclisc

Rue Fosses-aux-Reines, 38
4020 Liè"e
783 000 hoancs.

;\LlisOll des .Jeulles EnsivJI
Rue Je Verviers 7-4
4850 Ensival'-
251 000 francs.C:1\1h des Jeunes du Péry

Rue du Péry, S
4000 Liè'~e'
90.3000 francs.

\L1ison Jes Jeunes « Le Cost~lJl
,\vcnue J'Esneux, 216
4040 Méry-Tilff
365000 francs.

\1aison des Jeunes
Rue dc l'E~lise, 57
4()SO Gelllll1cnich
(,15 000 francs.

"

Spes
"

rentre culture1 et Maison des Jeunes
du Haut-Pré
R lIC René Delbrouck. S
4200 Ougrée
483 000 francs.

CL'ntrl' culture] de La Reid
rhce du Marais, 71
4881 La Reidj Il 000 frallcs.

Maison de la Jeunesse et des loisirs
« GrJndeurop »

Rue de la Cité, 30
4(,21 Rétinne (Fléron)

365 000 francs.

"
,\bison pOUf Tous » de BanllCUX

Ruc de Balllleux, 10
4960 Banncux
763000 francs.

J\bisoll des Jt'Ilnes ,<Le Car"

Rue Thier l\1èrc-Dieu, 17
4800 Verviers
43

(,
noo francs.

Château de Sclessin

"
Teunesse et Culture»

Rue de Berloz, 2
4200 Sc1essin-Liège
7 J8 000 fralles.

1\L1i,,,oll des Jcunes de HodilllOtlt
Avenue du Foyer, 2A
4H20 Dison.
171 000 ff<lI1es.

Centre de Jeunes « La Rampe»
Rue Rohcrtson, 19
4020 Liège
251 000 francs.

,\l1hngc (Il' .kunesse et Centre cultUrel

Ru,' du Village, 8A

"PN 1 Bevcrcé
703 000 francs.
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Centre de Coopération éducative
Rivage, 16
4170 Sprimont
.165000 francs.

Maison des Jeunes du Horna}
« So Les Marlis »
Rue Thier du Hornay, 58
4060 Sprimont
90 000 francs.

Centre Protestant de Nessonvaux
Rue C;omcJevay, 62
4640 Nessonvaux (Trooz)
570 000 francs.

!VL1ison des Jeunes et de la Culture
PIace du Centre, 35
6790 Athus
783 000 francs.

Infor-Jeulles Luxembourg
Avenue Ifcrbofin, 9A
6600 Libramont
730 000 francs.

Centre régional d'Animation de BClupJateau

"CRAB"
6962 Saint-Ode
665 000 francs.

Maison des Jeunes et de la Culture
Place Albert
)431 Rnchefort

665 000 francs.

Foyer des Jeunes
Rue de Hietine, 4
)370 Havelange

551 000 francs.

l\;1aisOI1des Jeunes et de la Culture
de Champion
Rue Alexandre Colin, 14
5020 Champion
665 000 francs.

Centre socioculturel et
Rue des Aubépines, 121
5101 Erpent
135 000 francs.

sportif

Maison des .Jeunes du CC RF. Evelette
Rue des Sorbiers, 36
5355 Evelerte (Ohey)
305 000 francs.

Club artisanal et culturel de Tamines
Rue du Presbytère, lA
5600 Tamines
78.1000 francs.

l\LliSOll des Jeunes et de la Culture
de Salzinnes
Rue Château des Balances, 8
5000 Namur
785 000 francs.

Domaine dei\1ozct
Rue du Tronsquoi, 2
'Ï.120 :\lozet-Gesves
665 000 francs.

\LIison des Jeunes - Centre culturel
de Rasse- Enlui ve
Chaussée de Liège, 507
)IOO.Jambes
665 000 francs.

~iL1iSUIldes Jeunes - Centre culture!
de .Jambes
Avenue Materne, 115-117
)

100 .Jambes
783 000 francs.

Centre rtlLll Saint-Denis-Bovesse-Isnes
Place Séverin, 1
,850 Bovesse-La Bruyère
665 000 francs.

l\Llison des Jeunes « Jeunesse et Culture»
Route de Gembloux, 179-181
5002 Saint-ServaÎs
783000 francs.

Rehis Natoye
Ruc du Couvent, 1
)335 Hamois (Natoye)
78.1 000 francs.

Infor-Jeunes Namur
Rue du Beffroi, 4
,000 Namur
551 500 francs.

.\uberge de Jeunesse de Namur
Avenue Félicien Rops, 8
5000 Namur
665 000 francs.

Centre Je rencontre et d'hébergement
Place de Brogne
'Ï620 Saint-Gérard
6,\.1 000 frallcs.

Club des Jeunes d'Arsimont
Rue Haut-Baty, 59
5680 Arsimont (Sambreville)
270 000 francs.

\1aÎsoll des Jeunes de Oignies
Rue de Fumay, 9
6.198 Oignies
425 000 francs.
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.2h.4 20,0 Ik,()

20,0 1\S,f1

23,9

.\'Iaison des Jeunes Aachen
Am Brandhofersweg
nrs 9
4090 FBA
~éant, globalisé avec la i\bison de LI Culture.

ART. 33.60. - S'ubuentiOJfs dl/X ex!)ériences de
fdél'isioJ! (OmmUJUlllfairc.

tU.2 Fins Cldturcl1cs institutions

,Til l1lill!()!lS tic fr:l11c.

19R3 19S2 Inl().lssi/i(-,i/I()/I ed!/w/lliqlfc

PI. COI1lIllIIII~1L1tl' ÙaIH,,:aise

Dl. Rl'~~ioll cie bnglTl' fLlI1Ç1i:il'

Rl;giOll hruxelloise

RCCOIlIl~lissallce des expl'riellccs de té1L'visiol1
COllnnunallt:lire.

1'11 19R2

,\,.ticle)),60,(lI,

Vidéoscope
-

Rochefor!, . F
Radio-Tdévisioll Animation

N~1ml1r
TV Com. -- Ottignies.
Télérisioll communautaire - Cem-

hloux . .
Vidéo 600 - Verviers. .
TéJévisioll Fd\1UtiO]"J i\rt... ct Cul-

ture .-- C!\;lrleroi .
RTe Cal1a] 1']11' -

Liège
Calu] F.mp]oi- Li~ge
No TéI(:-Tol1rn:li. . .
Etude pour une tl'Iévisioll COm1ll11-

llauuire
SAnAM, ,

'

, ,

Centre Fscifs --- l ,~l Louvière

Vidéotramc

Toto! .

1.1500(1(1

2.150 (1(1(1

2 (15(1 (10(1

2 (1(10 (1(1(1

l ,50 (10(1

2.150 (1(1(1

2.150 (1(10
9(1(1(10(1

2.150 (10(1

15(1(1 (1(1(1
))()

000
500000
420 (100

,-

F 20 000 000

ART, 33.63. Sllbl'cJltiollS (f /'ASH! "FoJldd-
tion Nlarccl J--Jictcr fioul' rI !)(';JJlOaalie
culturelle

Fin\ C!llt Il rl'l1\.'~ II1S!ltUtl()11S

J:11 l1lilli()l1~ dl' fr~llh'\)

19N1 19k2 19S1

(1.>

()dSSlfiC<lti()11 ';"!/{OIlIl,!1I1'

(JI. (:0l11ll1l111Jute fLlIH;:1ise

(l,>

0,3 (U

Cc crédit ;1 L~l('Lltili~c"'L'Il 19H2 pour L1 puhli-
cation du tome II des l1lémoire~ de Marcel
Hictcr. L'intervention :1 l~té de l'ordre de
250000 francs.

Pour le surplus, il s';1glt essellticllc11H~tlt de
frais de secrct~1riat lié ~lU fonctionncment de 1:1
fondatioll,

44

QlIlSIION A PROPOS DES FRAIS
DF. DEPLACEMEN'J

DES ClIARCES DE ,vIlSSION
OF L'ASBL "CENTRE

J)'ANIMATIOi\: PERMANENTE,

je peux L1ssurcr l'hol1or,-1h1c memhre de ce

qU'.U1CUll chargL; dl' mission de l"ASBL « CAP"
ne dép,1SSC 1cmolltant de 20 000 fLlllCS rTlCllsue1

l'il frais de dépbcement l'Il 19H2.

ART. 33.67.
-

Sl/buentioll ,i l'AS/JI. ,1Jiblio-
thc\(7UC!)rinnjJalc de Nivclles ».

(!.l'~sific,ltioll ecol1o/JIiqlfc

Iy.n 1l1il1i()1lS dcfralll'\)

19X1 19R2 1981

!'im udtllrcl1es lJ1s!itllfll)I1S 111,7 IIU) ~.S

Rl~:.~iull lie L1I1gllC frJI1Cli.\è IIU! 'i,S1(1,7

QlJFSTIOi\: 1

Pcrs{)\lllellk l';\SRI ,<Centre l'duCllio\1 pcr-

nUIH'nIT t1"<lv~lil1allt a la bih!iothèque princi-
pa1c de Nivelles.

Trois personnes d~pcndallt de ]'i\SBI

"
C:CIltrl' d'Anim<ltioll permanente

)

sollt ~lLtllcI-

1elllL'nt' ;ltuclit.'>es ;1 la hihliothèque pril1Cip<1Ie de
Nive11es. JI s'Jgir de 1\,lo11t)' Richard (mi-tClnps),
de Paillc! ;\;lichc1 (quart-temps) et \Xial1011
Charlotte (trois quart-tempsL

(2l1FSnON .2

Inlor11L1tis;ltiol1 de la
i1<1klk Nivelles

Bibliothè'(juc prillci-

Le1 pJrViClltir:1

mel1lbrl'.

u ItÙieurClllcnt ~'I

-\ICI'.
,:;:;,Il(). ,)'f/!JlIcnliolls il/lX

(Ii/Ir/sion de Jl/uyens
dl'

('/dss.ji',lfi(l){ CUJ}/(il!l',!llr'

1'11 millions de fLll1\.\,

l')~n 19k2 In1

~1: :- (ullllrc]J('\ 111StltL11 1(11) 117,4J 1,\3106,?

J\l~diJthl'ql1e de b Communauté francaise
de Belgique. !!2 400 000 fral1cs.

Autres initi:1tivcs
-

)
000 000 de francs,

CPC 1 600 en 1982.

CiIlL'-Lihre 2 100 cnl9R2.

Dise )00 l'Il 19S2.



3TH Fins culturelles lnstitutiolls. 33,7 :;1,S :; 1,5

j3.71.02. Ri'giol1 dl' Lll1gllC klll\<lisl' ).L'i :!.I,O 21,0

)).71 ,(H. Ri'gio!l hnl'ù'l1oisL' Il,2 In,s 1(\,.'1

:;S.l jSJ)

:;S,2 jS,O j7J~

1.. Jj 4{~1 .\.10) JI()JSI

1. JO S')7 ')S 6-Hi 6h

1.. ,'.) 076 \ /{'J SSO 112 YS6

r. 12 ,\. Jl SI9 24fi9N

1. 17Y4X .\. 21 4(JO 3934S

r. 4<;SI J ci 'i1.1(1() %S71

r. 1.4 ::ISS .\. 29 WiO '14 3tH

10 S97 .\. [1 S40 2.:;

1. ln SY7 \. .).Ss')(} jY lN7

r. 21 794 \. Q07.: 74
S(;()

Il qS \. [.14"+S lS YB,

jl){J(J() ,\. 6976S J08768

')()'700 \. 9J 2(I(J 141
9()()

FduCltiol1 per!llJtlente 1 1 000 000

Théâtre 1 6S4 S92

Ccnrre.-': cu1rl1rc1s
, .,00000

Aud!ovisLlel 'JOO 000

~lltcrvclHions communes ;1 1\'l1sem-
ble des secteurs 2 ns WO

ART. 33.71. -- Subvcntions aux cClltres
et de aéatil'ité-!oJlctiollIlCmellf

dans fa u;f1lllllàation deset
animateurs.

Classifi(atio/l ÙOIlIJf1liqIfC
.'

(Fn millio11s de françs)

1983 19S2 19H!

\. \:O!1\'clks rL'l'()ll1L;lis,;:l1ln:s (1982)

1. I~c,\!,i()!! dl'
{,lI/:.:,IIC (r"l/(d151'

ArL'liu lïns \lUl1dc
--

[lJ\lv:liJj- b-NcLI\'c

CU!l1itl' I:ÙllllL'- Tubi/.L'

cre QlIctlcdc nois Li(~gc

La T()upil:
--

i\llgkur

ChÔ.tC:lll d'Ard;111gl'

CEe ChClH::C

Enbl1ts prévoY:llllS
- /\111:\\

,\telicr 'Jcnif --
S;lint-Huhcrt

Atelier Lrl':lIif L!i()ux \1011t-(;;11lthin

Atelier ]kssin -
Hcmipollt

2. Rt;.l!,io!l hruxc!f()isl'

11.S7 Cellnc Orbndo Lctel1icr -- h:cllc-; .

111'::!1 }-L1jitknull1 Sçh~\crb',:L'k

ART. S2.21. ~ SlIbuentioJl d'ûl/1(hUl,l!,enUJlIl et

d'éqllipemelll.
I:Fn miJ]iolls dL'

(,'f,ISsifir'dtirm (:colI()/J1i'7/1I' ln:;

'i13 Instirutions ..\SBI, ;1L1 scrvil'C des

IllCIUgCS

52.21.(J1. C()Jl1lllll11;1Llté frJIl<,;aisc

M,1isons de jeunesse et ,1ssimilt,cs, aux
foyers cu1rl1rcls, ;111:\centres d'expression ct de
créativité, aux bihliothèqucs pubJiqucs et ,111:\
œuvres et initiatives diverses tendant :1 (kvc-
Jopper l\~ducHi()n permanentc : 2K -'lOO non
francs.

ASBL lVkdiathèqL1e de Lt C01l1!1l111LHltl'
françlisc de J)clgiquc . tî 900 non fr:lncs.

CnxJit néccss:lire pour 1983.

En 1982

Médiathèquc . F 6700000

Organisations de jeuncsse .

Lecture publique.

7472 SC16

987242

l')'\!;i

~~_.._--

Total F 1S 000 000

ART. GJ.51. SlIhuClltions (l'amhzilgemCJlt et
nt {lUX maisoNs de jeunesse et
{ll/:;: cultl!rels, {lliX ((:,ntres

d'c::l."/Jl'cssioJl ct (y{;dtil'ité, ,lU.Y hih!io-
thÙques !JlflJ!iques et cl/lX œllures ct Initio-

th'cs dh'crses telU/allt à dà,e!o!)!)er l'(;dlf-
({rtioll /JCnlUlJlCnte.

(:tdssÎfi(-dli()/I ';O)/IOIIl;'!II(,

iFn mi11ions dL'
fLl1lCS)

19Rj 19821981

635 Allrrl~s l:olltrihllti()I1~ en invesris.
SC1llCllt~ 14.0

12,()

9.1

S.l

X,I

X.1(-}1.S J .02. Régioj]
dl'

L\J!gllC fr~11H;;lise

63.S 1.01. Régiull hruxc!!oisl' 2,n 1,0
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En 1982 :

Article 6.1.51.02.

Bibliothèques commun;:Iles et pro-
vinciales F 25.56714

Aménagement de centres culturels
communaux ct provinciaux

Aménagcment d'ateliers créatifs,
centres d'animation de quartier
et initiatives diverses

Total.

Article 63.51.0.1.

Bibliothl'qucs communales

Aménagement de locaux culturels

Total

3750000

1 793 286
--

F 8 100000

830 000

170000
---_.----

F 1000 000

ART. 74.01. - Achat de machines, mobihcr,
matériel et de transport terrestre ct
de biens mis la dis!JOsitioll d'organismcs
culturels.

C:!crssi/il-lIlioll (;C()I1()IJ/;(!1I1'

(Fil mil1iolls de francs)

ln-; 19k2 19S1

77,(;741\ch:lt d\wtrc matériel.

/4.01.01. C0Jl1I11UIl:11Hl' fr;lnçaisc

74.OJ ,02. Région de L1IJgllC franç;1Îsc

(pOUf mémoire)

74.01.1j). Rl;giol1 bruxelloise.
(pour mémoire)

En 1982 :

lvl,1tériel informatiquc pour
besoins de l'administratioJ1,
LI lectUre publique, etc.

J\Iatériel Judiovisucl

MédiJth~qlle. -- Achat de matériel

1.ectlue publiquc. ~ Bibliobus

Equipement des centres de la DG .

Matériel acheté pour être prêté
par la DG JUX organisations
reconnues.

Matériel de la DC

Total

46

()1,6 76,6

61,6 7(j,h 27,1

Js,n

les
de
F 22 800 000

n 000 000
4000000
6000000
1000000

15 100000
4700 000

F 76600000



ADDENDUM 2

PROTECTION DE LA JEUNESSE

Protection sociale

OHIET

Programmcs de préuclltio}1
(!cs co,'?Jités de /notetttrJll de

Comités de ProtectioJl de la Jeunesse -PrL;venlioJ1 générale - Artide
(
2.34 -

Budget 1982

Jcunesse ct
/CUllCSSC

Î. CF.! /\r/o!l

a) InfornutÎon

1ion:
(){)

000 fUlles.
concernant la L'{H1traccp-

b) Brochure

J,')5 000 francs.
Budget des familles"

Al1toris;Hi()ll~ des 28 octobre ct J décembre
1992.

2. CI'.! Bmxelles

Vidl~ogr;lmll1l' concernant
scolaire: 1Y9 750 francs.

le lk;croch:lgC

1. Cl'f Charleroi

il) Action de lju;Hricr :1 '\1ollcC'Ju-snr-Sam-
bre, 1(1) (1)0 irancs.

b) Prévcntion

70 000 francs.
des Ll1llîl1cs :.1LI !1[\T:lll

t) problèmc du logcmcnt: .~()non
fr:lI1cs;

-~ ,lcrion de prévention ,\ (;osselics;

--
frais de p\!hlicîté.

.f. CI'.! Dillall!

a) Poursuite de j'action J h Cité Donnav

100 000 francs.
.

h) Permanence juridique: 100 000 franc~.

5. CPf HII)'

trc
)

Au « Centre d'hébergemenr Cf de renCOI1-
Tihange: 50 000 fral1cs.

hJ Au ,( Fover culturel,
\OOÔO francs.

.

()
Ali ,~ovcr cliiture]

"
de Amay, 20000

francs. - .

de Marchin,

d) A « l'Infofmerie ;j
h Huy: RO 000 fClllcs.

Autorisation du 22 novemhre 1982.

6. CP] Liège

a) Conférence de presse sur l\lCtion en

milieu ouvert: :2 000 francs.

Contrat avec l'ass(JL'iation
60 000 francs.

C:ontrat ~nTC l'Institut de Sociologie et
.Je Scicnn~,,; ~;OCi~llcs .lpp1iquél's (ISSAP-lJLg):
i .!O 000 francs.

CI'l Ivlarche

'\Ctiol1 d'anÎmatio[1 de quartier: 200000
francs.

.\utoflsation du 25 novemhre 1982.

H. Cl)./ ldol1s

Poursuite dl' la formation :l LI pédagogie
fcl1l1i1iale, 200000 francs.

\lI!()risation du 25 novemhre 1982.

9. CP./ Î'Jamur

Aide j:inaneièrc ,lU ccntre d'accompagne-
]~1tl1t de :",1. R. Bai]Jon: [2S non fr~lllcs.

fJ) JOllrnL~e d'll1(Or!1utiol1 du CP.!: 75 non
fr;llKs.

10. CI'1 NClIfchâte.11I

P,ise en dLuge du trJitt1l1el1t de l'éducateur
de rue ;\ !ni-temps engagé p~lr l'ASBL « Rec11er-

l"hl' cr ,1CtJO[l en prévention - jeunesse»

'00000 frallcs.

II. CP] Nivelles

:7) Brochurl'
2(1) OO() francs.

h) Etude s01lllTl,lirc sur l'adoption.

d ;\ctiOll lhns J'entité de Jodoigne.

;\l1turi,'iJtion (k principe du l71uin 1982.

d'information: 17\ nnn

1L CP! de Tour/l,Ti

Ouverture d'un centre de crise:
fr~lIlcs.

2000nn

Accord dl' principe du 25 novcmhre 19H2.

U. CPl de \lemicrs

R~'lll1ion de prl'vemion
francs.

générale: 422

b) Prise l'Il charge des 25 p.e. de l'animateur
princip~ll de ]a !\bison de .Jeunesse de lIodi-
mont et rénovation des locaux :199 578 francs.
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ANNEXE 5

prl"sCllte Ù la commission de Aff.cÙrcs gcnéu1es,

A VIS

du Règlclllc1lt cr de LI CompLlhi1itl;

III nom de h U)Il1!l,i~;si()Jl des RciJti()n~; inlcflLltion;lks,

l'OH M. E. HISivlANS

MESDAMES, MESSIEl!1\S,

La commission des JZC!:lÙOlls internationales
,1 examiné, pOlir avis, au cours dl.' ses dellx
Ilions du '10 j;lllvkr les p~lrties du

hudget soumises ;1 Li Je bureau
et destinées ;\ 1a c0111111ission des 9;(.Ilé-
l'ales, du Rl'glcl11cnt ct de IJ Compclhilit(

L'examen a donné liclI à un L-challl.';c de
l]ucc;r!on~; dl''> COllHilissairc,c; i111XljUclles le \[inis
tre-Président de j'Exécutif ;1 l'l'pondu.

Ces qucstions ont portl~ ~;L1r les poillts sui-
vants.

1. POlfra'lltage rf'allg,lnCll;ati()}{ fics cr(;diL;
InéulfS à la SL'totÙm 36

Le Ministre-Président :1 Sigll;llé que }'aug..
Illentation de b seCtion 36 l,t,lit de 21,4 p.c.,
,1Iors que l';lLlglnentatio1l moycnne du budget
est de l'ordre de ï p.e. Ceci s'explique cssen-
ticJ1emellt par les faits suivants: dans le
budget dc 1982, le !1l0IlU1lt de la subvention au
Fonds pour les rcLltio1l:~ (:ulture11es interna-
rionales av~1ir pu être diminué tenu des
réserves exisL1l1t ~l l'époque. Ces ,lyant
été consommées, un f;.ntLltuge..;'imposc pOLlr
1983 :

-- l'ébrgisscmem de l'ohjectif des reLlt!011S
extérieures ,1Ll\:matières pcr"ol1nalisah1c~,;

Ont runicipe aux rL1V~1l1xde 1<1cOll}lniss!OIl

.\1:\1. Owcrs l:pn~'sidcIH), .r>".LHt:lrd, Ili,~11Ull.S
(,fJppOrreuI).
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cnfin b volo!lrl' de l'Exécutif
d';lclTohrc ci de Je" rd;liio11s cxtl'-
: ÎeLlres de L1 COIl111lUl1<1Ut<\et de renforccï son
:111:l~~~,-';\ !'ÙrJngcr,

!... iVfodalih;s. de la mise Ci! wuurc des rela-
tiOllS ex{(;ricurcs rie la Commllll:ltité dans le
cadre des au'ords exisl{/llt~

Selon le lVlinis!Te-Prl:sidellt, le." progr;Hnllle~
d','pplic;ILioll des ;lccord,,; exis!;ll1ts sont l1~gOCil''i
,lvec 1c:~ partcllaires par les Com1lll1-
IlJutl:S, chacllnc pour cc Ll L"Ollccrne.

lInc difficuhé vÎcnt LTpellcL1llt dl,' du
fait que J'Exécutif fLl1l1:llld vicnt de Je
IIlOC!W;vivendi qui l'Ll1t intervenu :1\'C( le minis-
tre d:...'s Relation,; l~xll;rieurcs ct qui prévo~"ait
une pri~;L' d'actL' de o..'l:Jcmicr 011 dl' son n:prc-
Si::'ntant.

Par ;lÎI!cl1rs, k 11OllVl,1aCL~o,d conclu entre
la COIl1Jlllln,l11tl~ ct le Quéhec (qui seLl soumis
JU COllseil SOLIS1a forme d'ull projet de décret
;lpprOl1Vl' par j'Exécutif du X lk;l:C11lbre 1982

Cl";ldl1e!!c1llc!1t :-;oLi1llis;1ll Conseil d'Fut) coexis-
tcr;l :1\'('C le voJct quéhécois du progra1l1llle
d';1pp1ic1tion de ]';1ccord belgo-cc1nadicn, qu'il
C()mplctC\',l dans l'im11lédi~lt et qu'il remplacera
pt()grc:,siVCJnCl1f d;lllS l';\\'el1ir.

"L Celltrcs de la C()J1PlllIlh1ltté Ira!l~~aise

l\liis el.: [)[/(;/)('(

-- Lc èvlinisrrc-PrésidcnL signale que l'<lppel-
);ltiOll du Centr:...' de P:His :1 bit l'übjet d'une
modification réc."entc. il mcntionne, p:lf ailleurs,
J'intention de l'ExlTl1tif dc transformcr cc centrc,
dont lès :lctivÎtl-S sont jm:qu':l présent exc1l1sÎ-
VCI1l',.'1Jtcultl1rcllc~, en un vcriuhlc rcbis diplo-
matiquc pour l'cnsemhle du territoire
Ll RégioJl \V~lll()IlIlC pourrait l:trc :1
(ctrL' initiative, seJon des modalités à ddinir.

-. Par ;liJ1cllrs, il est rappelé qu'un r~lpport
d'activirl's [9R2 :lÎnsi qu'un projet pour
10N3 ont dCllundés ~111directcur du Centrc
de Paris. Cc rapport ~;l'ra demandé P;11' h voie
Liu j\1illÎstre--Prl;sidcnt.



- A une qucstion posée par lin mcmbre, le
lVIinistre-Présidellt r~'P()nd tlue 1:1 p:lrticip,ltioll
de la COn1mun,1l1té française d~l11s le finallce-
ment de L1 délégatioll \X/:.lllollie-Rruxcl1es :1
Québec est identique h cclle de bRégioll wa]-
lonne.

4. i\-1ise en fJ/ace du Commissariat général
aux relations inÜ>nhltiOl1<l!C''-

Un commissaire demande si les récentes
nominations effectuées ne l'ont pas {té dans une
certainè précipitation.

Il interroge égalcment le l\linistre-Présidellt
quant :lU respect de Péquilibre politique de ces
nOl11ll1ations.

Let\-Iinistre-Pn..;sidcnt répond quc, bien loin
qu'il y ait eu précipitation, il y J eu ~1l1contraire
un important retard dans la mise en place
effective du Commissariat, Je dossier avant été
longtemps bloqué par le ministre de la ]~'onctioJl
publique.

JI rappelle, ~1 ce sujet, que le C01llmissari<lt
flamand est opérationnel depuis le Illois de
jui]]et l'année dernière.

En ce qui concerne l'équilibre politique dans
les n01llin,ltiolls intervenues, il souligne d'abord
que Je Commiss;uiat :lllra en charge les relations
de la Commll1l;1uté dans le dOJll,line culturel,
mais aussi en ce qui concerne les IllJtièrcs per-
sonna]isablcs. Fn tout ét:1t de cause, le pacte
culturel n'est donc que partiellement applicable
;'1cet org;lnisme.

Par ai]]el1rs, iJ estime que l'équiJihre philo-
sophique et idéologique lui para'lt :lvoir l-t<.:
assuré dans les nominations.

Il ajoute que 1,1tendallce ;1 propos de l"Jquelle
le COll1l1liSS;lire i11tervciuit sc demandant si die
n'éuit p~lS sous-rcprésclltl'c est parricuJii.'remcllt
bien représentée d:lJ1s J'enscmble des services de
la COl1lmUluutl'.

5. AI'tI'E el ACCT

Il Y ,1 particip<ltion de la Communauté à

l'APEFF, au sein de laquelle siège M. Urbain,
en tant que memh!T de J'F,\écutif u)ll1pétcnt
pour l'enseignement.

L1 cOl11ll1issioll ,<.;epropose d'avoir un dl'b;lt
de fond sur les problèmes de l'ACCT éven-
tuellement avec audition du secréuire gélH'>ral
de cet organisme d,1I1S le courant (k J983'.

6. A!J!J!iolti()}J dl! d(;crct
Conseil sll!Jàiellr des \'I,'all()!ls el
de

d"Bruxellois

Le .Y1inistrc-pf(;sident pn..;cisc, d'une part,
que ]e fonctionnement de cet organisme pourra
être assuré par des crédits inscrits :1 b sèction 36,
d'autre parr que les arrêtés d'application du
décret seront pris dans le courant de '1983.

7. Le t\ilinistre-Présidc11t informe b COI11-
mission de ce qu'il déposera à la section des
'.1fLÙrcs générales un ;1111cndement visant à insé-
rer, après l';ntic1c 1S, un ;\rticlc nouveau libcJIé
COtllll1l' suit:

,(
Le ministre durgé des relations extérieures

de la CommunaUté fLllh:aise peut déléguer au:\.
organes administratifs du Commissari~lt géné-
rai aux relations intenutiol1;lles la gestion des
crédits inscrits ;1 la section 36 du secteur Cul-
tllre française (tirres / er Il) cr ,\ brricle 12.20.01
de b section 39 du secteur Culture française.

Des subventions peuvent être OctroYl'es pour
il- fonctionnement et l'équipement du Commis-
sariat géntT,-l] aux relations internationales ~1
charge de l'article /2.20.01 de la secrion 39 du
secteur Culture tranl.,'..Ùse.

Le paiement des rémunérations du I)CrSOllnel
du COlllmissariat générai aux relations interna-
tjon~lles peut être effectUé ,1 J'intervention du
Service central des dépenses fixes ~l charge de
]',1rticle précité. >j

Cet amendement ne tait l'objet d'aucune
remarque de la part de la commission.

~L En conclusion, 1,1 commission émet un
,lVis favorable, ;1 l'ullanimi[é des membres pré-
selHS, slir ]es parties de secteur suivantes:

TITRE 1. - Dé/Jct/ses courantes

Secteur Culture française

Section 36 ; Re]ations extérieures de la COIll-
lllUlwUté.

Scctioll .VJ :

Chapitre / : article 12.20 er

Chap;rre 111: ,uric/c 33.02.

TITRE 11. - Dépenses de c<1pita!

Secteur Culture française

PARTIE Il

Se(tioll 3(): lZclations l'"térieurcs de la COl1l-
lllUlumé.

TITj{I-,~ IV.
- -

,)'ctlioJ! !wrtiadicre

Secteur Culture française

Sccrion Il : Article 70.IF.A.

L1 c01l1mission ,1 décLlré Ltire confiance :1U
Président et ,1l1 r:1pportcur pOlir ]a rédaction dl'
l'avis.

l~c Rapporteur,

F. HISMANS.

Le Président,

L. OUTERS.
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ANNEXE 6

A VIS

présenté à la commission des Affaires génér3lcs,

du Règlemcnt ct de la Comptabilité

~1111WIll de la commission de l'Education

et de la Recherche scientifique

par M. J. PEETERMANS

MESDAMES, MESSIEURS,

La commission de l'Education ct de la Re-
cherche sciciltifique (1) a examiné, pour avis,
au cours de sa réunion du mardi 11 janvier
1<)83, les parties de budget soumises il la com~
missioll par le bureau ct destinées ,\ la commis-
sion des Affaires gbléralcs, du RL'g1cmcnt et de
la Comptabilité.

Le ministre de l'EnsL'ignc11lcnt de la COIll-
IllUIl,lUt:l~ fLlllçaisc a fait 1111exposé introductif
dans lequel il a souligné que le budget de 1983
de l'enseignement anistique a éti~ L'lahorL' sur
base des besoins réels de !',lllnéc 1982.

Il ,1 rappelé que 93 p.c. de cc budget sout
affectés aux traÎtcmcnts et ~lUXsubventions-trai-
tements du personnel.

Sur le plan politiquc, i] a souligné que ]es
décisions du ministre de ]'Education nationale,
not:1mlllCnt certains arrL,tés royaux pris dans

Il' cadre des pouvoirs spl'Ciaux sans concert~l-
tion ~l\'ec la Communauté fr~lIlçaisc, auront une
incidence sur ]e budget de l'enseignement artis-
tique.

L'exposé Întroductif du ministre de l'En-
seignement se trouve en addendum 1 du pré-
sent avis.

DISCUSSION

La discussion, au sein de LI commission de
l'Education, a porté sur diffÙents points et no-
tamment sllr le prohlème de la répartition des
compétences en matilTe d'enseignemcnt artisri-

(1) Ont participé aux trav;1UX de ],\ conunissio!l:

!'v1!vf. Yjjeff (président), Barzil1, Datas,
Ddizée, D'Hondt, J. Gillet, Gondry, Gr;\111me,
Liénard, Pécrial1x, Pectermans (LlppOttellr).

Ont assisté aux travaux de ]a commission;
~L Urbain, Ministre de la Santé ot de l'Enseignement

de la Communauté française; M. Doom5, chef de cabi-
net du Ministre Urbain; M. Bonmariage, représentant
le Ministre-Président de l'Exécutif; MM. de Roubaix
et Ducarme, membres du Conseil.
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que entre Je ministre de j'Education nationa]e

~- secteur français - et le ministre de l'Ensei-
gnement de ]a Communauté française.

Répondant ;1 différentes questions, le minis-
tre de J'Enseignement a été amené à rappeler

depuis k J f'f janvierl9R2, ont été transfé-
;1 la Communauté la réglementation des

çongés et des VaC111ces, les cbsses de plein air,
!cs jume]ages ctltre écoles, la drogue en milieu
scohire, !a participation au sein des étahlisse-
Illents de l'Frat...

Om l,té négociés k transfert de J'enseigne-
ment par correspondancL" le transfert du servi-
ce des auxiliaires de l'enseignement ainsi que de
L1 L'()1llll1ission de réforme de l'enseignement
f()lldamCnL11.

Si le ministre Il;ltiona] de j'Education :1
;ldmis le principe de ces transferts, i] n'a jus-
qll\1 présent pas dOl1né a la Communauté b
possibilité fin;l!lcicTc d'cxLTcer effectivement ces
compétcllces. DevJnt cL'tte situation, Je prési-
dent dc l'Fxi.;cutif a dC1Jundé au Premier minis-
tre unc rl'visi01l a la haussc du budget; cette
révisioll L'st Lk 61 ,X millions.

Enfin, l'enseignemctlt artistiquc est toujours
par le ministTc de l'Education nationale

et IL' ministre de l'Enseignement de la Commu-
ILllItc Cette situation Ile peut persis-
fer pour r;lisons esscntic!lcs. D'abord par-
eT que le hudgef COneTf11:lnt L'Ctte l1utière re]è-
ve de la ComIllUl1:luré, ensuite parce qu'cn Fl3n-
dre c'est la Comlllunautl' néerLllldophone qui
gère l'c!1scignemelH ;utistiqLle en accord avec Je
ministre tutional de 1"Edl1cJtion.

1\ Li suite de cd CXpOSL"du repr~scntant de
IT.xl'cutif, LI (onl1nission ;1 émis le vœu sui-
\;1111:

"
LI commission sou!uite quc Je Prcmier

ministre prenne, :IV:lI11 le 1"1"février 1983, les
inÎtiJtives nécess;lircs pour que b situation
,1dl1e]]e de cogestÎon de l'enseignement artisti-
quc p;lr le ministre de l'Educltion nationale -
secreur fran,'ais et p:Ir Je l"vlinistre de J'Enseigne-
ment de b Communauté française se termine
.1fin que le pouvoir )luhlic qui a la responsabi-



lité de J'enseigne111cnt artistique en porte Li rcs-
pOl1s;lbilité budgéL1irc Oll inverscmcnt)

Cc souh;lit SCL1 tr;lIlsmis ;lll pn."sident dll
Conseil ;lfin qu'il le commUlÙtjllC ;ll\ Premier
ministrc.

j,\u cours de b discussion, il a été rappelé
que c'est Ù J'initiative du ministre de l'Educ1~
tion nationale - secteur français -

que le pro-
hlème de la cOInmunautarisation de l'enseigne-
ment artistique a été 1ié au problème généra1
de la communalltarisation de tOlit l'enseigne-
ment. La liaison qui ;1 été ainsi établie explique,
pour L'equi l'st des crédits culturels (,

Education
narionale )', l'inscription des différents articles
budgétaire « Education nationale ;).

Certains intervenants contt'stellt l'opportu-
nité d'insérer d;l1ls le hudget des articles por-
tant sur des nutières qui, selon ellX, relèvent
du gouvernement centr;l1.

D'autres commissaires sont intervenus pour
connaÎtrc l'évolution du nombre d'élèves, de
professeurs et d"éuh1isse1llcnts dans ]'enseignc~
ment artistique. Us ont interrogl' l'Exécutif sur
]'imporuncc des crédits inscrits, craignant que
ces Cfl:dits ne soiem insuffisants pOlir r(~pondre
,\ J'i."vo\ution de 1a population scolaire ct ;lll'(
choix bit,; par J'Exéclitif dans (L'ruines Jlutil'-
res.

Cetll' quesrion :l notal1lment été posée pour
!cs cn\1its relatifs ;nl" rl'11lunérations du per-
sOllIlc1 et pour les crédits reLltifs ~1]'inspection
scobîre.

L"F,"l'CLitif el justifié les montants prévlls en
r:ll1pchnt l1ot:1mlJ1elH le vote dll décret sur le
test ~l Li tuhen.:uline.

Des informations et des chiffres précis ont
l,té cOl1lllll1niqués ~1 la commission et sont re-
produits en annexe du présent avis (addenda 2
ct,1.

Le ministre de l'Enseignement de la Com~
rnU]l~ll\te tr;lllçaise annonce quc la structure
budgétaire ser3 adaptée, pour les exercices
u!téricurs ;\ p;utir de 1984, ;\ h structure des
commissions du Conseil de la Communauté
fr:II11,.';lise.

1.;1 disclission sur les parties de budget sou-
rniscs ;\ j'l'X amen de la commission est dose.

VOTES

.~liscs aux
,u\optées par 9

ces p;Irties de budget sont
pour et 3 abstentions.

La cOlllmission ;1 bit confiance au président
el ,lU rapporteur pOlir la rédaction du présent
,I\'\S.

I.e I\a/J/J()rtcur, Le Président,

1. l'EETERMi\NS. Y. YLIEFF.
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ADDENDUM 1

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

Discussion en commission

NOTE D'INTRODUCTION

Le budget 1983 de l'enseignement artistique
a été élaboré sur base des besoins réeJs de J'an-
née 1982. Par rapport au budget 1982 ajusté, il
passe de 1 926,3 à 2081,4 millions de francs.
Il faut souligner que 93 p.c. de cc budget sont
affectés aux traitements et subventions-traite-
mcnts du personnel. La reconduction pour ]'an-
née scolaire 1982-198.3 de la circulaire de ratio-
nalisation n'a perl11is ni de subventionner de
IWllveJles écoles, ni d'ouvrir de nouveaux cours
qui entraîneraient une incidence budgétaire
positive.

Quam a l'enseignemcnt de l'Etat, la créa-
tion de nouveaux cours n'est plus autorisée.
Aucune lllesure n'a ét(, prise pour introduire un
numerus clausus pour J'admission des L,lèves, ce
qui peut impliquCf dans certains cas de nouvel-
les classes ;\ l'intéricur d'un cours.

D'importants efforts ont été accompJîs afin
de cerner :l\'CC pn.;cisio!l J'enveloppe budgétaire
de l'enseigncment artistique. Pour b plupart
des articles du budget, nous avons pu :1Îllsi
obtenir une plus grande rigueur. Des résultats
probants ont été obtenus pour 1SlH2; Je budget
19H1 devrait nous permcttre de les améliorer
encore.

l\ous devons néanmoins souligner qu'un
probJème se pose pour ce qui est des arriérés de
subvcntions-traitements et de subventions de
fonctionnement des ;Innées ;Intérieures. En
effet, le personnel de l'administration n'est pas
suffisalllll1cnt étoffé pOLir l'étude régulière des
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dossiers de sorte qu'une évaluation queJque peu
précise reste impossible. L'indispensable aug-
mentation du personnel affecté à ces tâches,
seule mesure qui pourrait résoudre ce problè-
me, ne rekve malheureusement pas de ma
compétence, mais bien de celle du ministre de
j'Education nationale, qui a toujours sous son
autorité l'ensemble de l'administration de l'en-
seignement artistique.

D'autres décisions du ministre de l'Educa-
tion nationale :lUront également un impact sur
!e budget de J'enseignement artistique: il s'agit
:lVanl tout des arrêtés royaux numérotés pris
dans le cadre des pouvoirs spéciaux et, préci-
sons-le, sans la moindre concertation avec la
C01nnlLll1aut<.; française. A l'heure actuel1e, l'ad-
ministration se déclare incapable de prévoir
leurs cons~quences hudgétaires: il est Cil effet
impossib1c, par eXèmple, d'évaluer le nombre
de dérogations, illéviuhlcs quand on conn:1Ît la
spécificité de l'enseignement artistique qui n'a
pas été prisè en compte lors de la rédaction
des arrêtés.

Le budget qUI vous est présenté permettra
de pJyer l'ensemble des traitcmcnts et subven-
tions-traitements des professeurs en fonction
pendant l'année 19S1, sans quc la Communauté
,lit pris des mcsures entra'lnant des suppressions
d'emplois. QU:1Ilt aux écoles, cc hudget devrait
leur permcttre de fonctionner harmonieuse-
ment, même s'il est vrai qu'c\1es devront com-
primer certaines dépenses faclllutives.



Statistiques année scolaire 1982-1983

1. Nombre d'élèves

- INSAS :

- lAD:

- Conservatoires:

j'v1ülls

Liège

Bruxelles:

- Ecoles de musique:

de première catégorie

de deuxième catégorie

- Arts plastiques:

- Ens. sup. artÎst. (type court)

- Académies des Beaux-Arts:

Plein exercice :

Horaire réduit

ENSA V :

- ESAPV

-'-
95 000

177

227

84 000
6000

932
l: 5000

340

104

- INSAS :

~ lAD:

}'.;ombrc de professeurs et ch.lrgés dl' cours:

4846

2.

- Conservatoires
Mons: Prof./ch. de cours

Total

Liège: Prof) ch. de cours

Tata!

Bruxel1es : Prof..I ch. de cours

Total

-- Ecoles de musique:

de premIère catégorie

de deuxième catégorie

- Arts plastiques:

sans le supérieur artistiquc

- Enseigncment supérieur artistiquc

- ENS AV : conf. et assist./prof.

Total

~ ESAPV : conf. et assist. / prof.

Total

95/40/135

108/68/176

97/73/170

2700

300

75/18/93

61/18/79

ADDENDUM 2

3. Nombre d'établissements:

- 89 écoles de musique (74 de première
catégorie, 12 de deuxième);

384

- 3 conservatoires royaux (Mons, Liège,
Bruxelles);

~ L'IMEP : Institut interdiocésain de mu-
siquc d'église et de pédagogie musicale;

- 27 établissements d'enseignement des
arts plastiques (5 de plcin exercice, 22 à
horaire réduit);

598

679

-- 10 établissements d'l'SA PI'. TC (+ troi-
sième degré INSAS - lAD).

1170

1. TJ existe pour l'année 1982-1983, 12 éco-
les de musique dans Ja partie francophone du
pays'

Evere, Baudour, Gosselies, La Hulpe, Fon-
taine-]'Evéque, Lodelinsart, Péruwelz, Saint-
Ghislain, Arlon, Bastogne, Bouillon, Saint-
Hubert.

Ces écoles ne sont pas visées par le Pacte
scolaire.
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2. Les conservatoires communaux, acadé-
mies et écoles de Illusique sont classés en deux
catégories.

La première catégorie comprend les conser-
vatoires communaux et académies de musique
aSSUL1l1t jusqu'au degré d'excellence inclusive-
ment, l'cnseignement des branches énUTllLTées
ci-,lprès : solfège, piano, violon, alto, violon-
celle ct contrebasse; instruments à bouche (bois
et cuivres) : fJÙte, hautbois, clarinette, saxo-
phone, hasson, cor, trompette ct tromhone);
musique de chambre, chant individuel et prJ-
tiquc du chant d'ensemble; diction et déclama-
tion et histoire de 1<1musique.

Ces établissements sont tenus d'organiser
qLutre sé,lIlccs publiques par an, dont trois
;]uditions d'ékves et un concert.

La seconde catégorie comprend les (;colcs
de musique assurant jusqu'au degré supérieur
inc)usivernellt J'enseigne1llent des branches sui-
vantes: solfège, piano, violon et violoncelle;
instruments à bouche (bois et cuivre); chant
individuel et d'ellselllh1c (arrêté roY,11 du 25 juin
197.)1, les cours d'orgue, de diction, de décb-
matian, de guitare classique, d'instruments ~\
percussion, de danse cJassiquc et d'eurythmie.
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>. Les p~lrticuLlfitL's de l'Ct cnseignement

a) L'arrêté royal du 26 mars 1954 relatif
aux conditions d'octroi par l'Etat des subven-
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!Lons aux conservatoires communaux, aux aca-
démies et écoles de lllLlsique communales et
libres, lui est totalement appJiqué (a]ors que
pour les académies de musique (première caté-
gorie) le Pacte scolaire a priorité sur les dispo-
sitions de cet arrêté).

- Ainsi, par exemple, les écoles dl'
deuxième catégorie ne reçoivent pas de sub-
velltions de fonctionncmcnt ni d'équipcmcnt.

- Les critères définis par l'article 24 de
h loi du 29 mai 1959 pour l'octroi de suhven-
tions ne s'appliquent pas ~1ces écoles.

- La classification des écoles prévue pel[
j'article 2 de la loi du 29 lllai 1959 ne concerne
pas ces écoles, pas plus que les obligations im-
posées P,H l'article 4 de cette même loi en vue
d'assurer le lihre choix des parents.

b) Contrairement ,\ ce qui se passe pour

les académies de première catégorie, le person-
ne] n'cst pas payc' directement et anticipative-
ment par ]'administr;ltion de l'Fnseignelnent
,1rtistÎquc, le pouvoir organisateur introduit
deux fois par an un état dc traitements. L1
liquidation tant des avances quc du solde doit
être ratifiée par l'Exécutif de 1:1 ComJ11unauté
francaise.

4. Passage des écoles de musique
deuxiènw cat~gorie en premiL'rc catégorie

Le classement des écoles dans chacune des
deux cltégories est sujet à révision tous les
trois ans. Cette révision se bit soit à Lt demande
de l'éL1blissement, soit sur un rapport motivé de
j'inspection.

de

Les dema;ldes et rapports sont soul1li~ ~lll
Conseil de perfectionnement dl' j'enseignement
musical.

(Arrête rovaI du JO dc'ccmbre [9(11.)
-

!.':tdmission d;un établissement de seconde clté-
goric l'Il première catégorie est décidée par le
ministre qui a l'enseignement artistique dans
,'ies compl'tenccs.

Elle ne peut sc birc que sur rapport favora-
hie de l'inspcction compétente et avis conforme
du COllsei] dl' perfectionncment de l'enseigne-
1llent musical.
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12.43 INSPECTION MEDICALE SCOLAIRE

1. L'ensemble des prestations réalisées CI1
matière d'inspection médicale scolaire l'cst dans
le cadre de la loi du 21 mars 1%4. Il s'agit
essentiellement de subventions allouées aux pou-
voirs organisateurs d'équipes en vue de réaliser
les examens médicaux.

Les subventions comprcnnent un Illon(;lnt
forLtitairc par examen dans lequel sont compris
1es honoraires médicaux s'élevant actuellement
;1 429 francs. A cela s'ajoutent 1a rémunéra-

tion de ]'Înfirmière ct les frais de transport.

En fonction de la périodicité actuelle, quel-
que 500000 eX:lmens cliniques sont réalisl;s
chaque année, au sein de la Communauré fran-
çaise.

2. Par ailleurs, les sommes relatives au dé-
pistage de la tuberculose S'(.1L'vent à quelquc
17 millions de francs.

.1. Ces eXJmens médicaux sont réalisés par
des équî!Jes comprenant un médecin et du per-
sonnel infirmier et socia1.

Les examens cliniques se font scion une
périodicité choisie en fonction de l'importancc
que présentent certains années scolaires tant
pour le développement physique de l'élève ct
les ri'iques pathologiques qu'il encourt, que pour
son évolution mentale, son adaptation sociale et
son orientation professionnelle. C'est l'intro-
duction d'une sélection raisonnce cL1ns 1';lCtiol1
I1ll'dicale préventive.

Ces principes qui, depuis quÎnze ans, gui-
dent J'évolution de l'IMS, ont trouvé [(:CCI11-
ment une application particulièremcnt intl'rcs-
sante qui pourrait déboucher vcrs une nou-
velle orientation.

Une expérience de réno\':1tÎoll s'étalant sllr
trois ans a été organisée au déhut de l'année
scolaire 1980-1981.

ADDENDUM 3

Cette expérience déroge à 1a systématisation
des examens de masse et remplace certains exa-
mens par des sl'ances de prévcntion primaire
d'éducation à la santé.

Concrètement, cela signifie que l'on re111-
placc, au cours de certaines années scolaires,

J'examen clinique p~1f des programmes éduca-
tifs - sur le hrossage des dents et l'alimenta-
tion pour les jeunes enfants - et pour les ado-
lescents, des programmes sur les dangers du
tabac, de l'alcool et des drogues.

Les résultats de l'expérience tendant à rem-
rlacer l'examen d'UvlS par de l'éducatÎon à
la santé serviront de base à l'élaboration de
llo~lvel1es dispositions dans la perspective de
faire de LI médecine scobire un outil vraiment
~fficace pour ]a promotion de la santé des
Jcunes.

A L1 fin de LI préscnte année scobire, l'expé-
rience de rénovation se terminera; il conviendra
alors de faire le bibn et de voir s'il faut étendre
l'expériencc ou la supprimer.

Dès :1 présent, je peux faire état d'une série
d'éléments favorables au dévdoppement des
expériences; ainsi, tous les rapports, tant ceux
des pouvoirs organisateurs d'équipes d'IMS
(OllCernl's que cellX qui émanent des services
de 1':HIministration sont concordants pour esti-
mcr concluante l'expérience de rénovation.

Toutefois, 1a gl'néralisation de cc système
d';}ctivit(;s alternatives demande une modifica-
tion de la loi du 21 mars 1964 sur l'inspection
médicale scolaire.

Aussi ;li~je ckcidé de creer au sein du
COlIseil nHl1l1ll1lnutaire de médecine prc:ventive
un groupe thématiquc centré sur b réforme de
1-.1loi sur l'Hv1S; cc groupe est ch;1rgé d'élaborer
dans les trois mois une série de propositions
visant :1 accroître l'efficacité de la médecine
scoIaire ct adapter celle-ci aux conditions épi-
déllliologiques contemporaines.
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ANNEXE 7

A VIS

présenté ~1 la commission des AffaÎres générales,

du Ri:g1c1l1cnt et de LI COlllpLlbîlité

au nüm de la commission de LI Radio-Télévision

par M. H. MORDANT

MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de!:t Radio-Télévision CI)
;1 examiné pour avis, au CoUfS de sa réunion

du Il jJl1vicrJ 983, les p;utics du hudget de
la COmnll!JlJllté française de l'année hndgé-
t:1ire 19~n qui lui ont été soumises par le
bureau, Ô savoir'

- Au titre 1 . les ;lrtic!cs 33.60 et .13.97
de la section .12 (suhvcntions ;ll1X c\périenccs

dl' téJévi~iol1 comlllunautaire ct subventions au\:
;lssociations pour la promotion et la diffusion
de ]',1l1diovisuel);

les ,uticles 02.01 et 02.02 de la section 37
(dotation ~l la RTBF cr 11lise en v;llcur de la
Coml1lull;mté. frJilCaisc :1 l'intervention du ser-
vice puhlic de Ja' Radio-Télévision).

-- AIl titre" : les 'Hticles ~ 1.0 l, ~ 1.02,
fi 1.03 et 81.04 de la section .17, c'est-A-dire la
dot:ltion au Fonds d'investissement de la RTBF
pour le nouveau complexe (pour mémoire), Je
phn d'urgence de la RTBF, h dotation :\ la
RTBF en vlIe de couvrir les charges d'amortis-
sement d'emprunts, d';lCquisition de 1llattTicl
et de ré~lJi~;,1tions aLldiovisLlclles et les dépenses
de coproductions théâtrales.

Un membre ayant bit observer que l'arti-
cle ~ 1.03 de la section ,,2 (titre" -

Dépenses
de c<lpitaJ), relatif A l'octroi de crédits pour des
expérimentations diverses l'Il matièTe de diffu-
sion directe par sateJIites, a ckj:1 été :lcfopté l'ur
1:1 commissio1l des Beaux-Arts alofs '-Illt' cet
Htic!c hudgéuire rell've m,1Ilifestement de la
compétence de la COIlHl1is"ion de h Radio-
Télévision, plusieurs lnelnhres de ]a commis-

Ont p.HIÎcipc' :IIlX trJ\;1LIX dl.' L1 (oll1Illissiul1 :
.\1.\1. Biefllot (ptésident), Burgcoll, Dl'1cmT, DctrŒl

Ri)!,o,
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sion ont exprime le vecu que l'examcn du
suivi de cet Mticle revienne J la cOl1lnÙssio1l
de LI Radio-Tékvision.

Ll coml1lissio1l J entendu successivement
un e'\no';(~ introductif du chef de cabinet du
\linist'fe-Président de J'Exécutif de Ja COl1lmu-
IUlltC fr:lllçaise et de radministrateur w"néral
de

1"
R TTI!'.

1. du (-!Jef de cabinet

d"
de l'Exécutif

de la C0}J1111l1JlaUtC:fraJlçaise

Lt' budget 19XJ cn cc qui concerne h dota-
tioll proprement dite de la RTBF s'éJève, :1
(k'chn.; le chef de cabinet dl1~linistrc-Président,
,\ 3775,'\ milliolls de frJllcs pour le titre 1 et :1
6G6,4 mi]]ions pour le tirre -IT.

Par rapport ~I 1982, ces chiffres impliquent
une croÎss:11lce hudgétaire de l'ordre de 7,13 p.c.;
il fa\1t Llire ohserver qu'entre J9HI ct 1982, LI
croissauce du hudget de la RTBF n'avait été
que de 7.,84 p-c., ~11()rs que L1 cr()iss~l1lce géné-
1"(IICdu hudf.!;et de la Commun~luté franç;lise, :1
ce 1l1omt'nt,' éuit de 3 p.c.

I.l, chef de cabinet du lVlinistre-Président
LIit encore remarquer l'importance de J'inscrip-
tiOJl de deux llH)ntJnts hudgétJires distincts de
la dotation :1 la RTBF, l'un de L~ l11illions ct
!'amrc lie S mi11ions, desti1ll's ;1 permettre d'une

des coproductions théiHrJle,s, d'autre part
initiarives de nature ,1 mettre en v<lIeur la

COJl111lt1tl,lllt{~ fnnc;1ise :1 l'intervention de b
PTBL L'inscription distincte de ces deux cré-
dits constitue une technique hudgéuire nOllvel1c
qu'il importe de signaJer.

P~lf :lillcurs, chacun s'accorde ;\ reconnaître

h tc1dio-t(',]l'visioll sc trouve aujourd'hui ,1
croisée des chemins et que les progrès tech-

nnlogiqut's, {lIns 1cs ~1nnl'l'S ,\ venir, vont d01lncr

une 11011vcl1c dimension :1 b L1dio d b tl'k-
vic;iot1, Des ol'riol1s illlporL111tes devront l~tTC
prises a L'CI il l'st 111lport<1nt en effet que
111l-.rirutionserviu' puhlic qu'cst 1a RTl)r'



soit présente et active dans les initiatives qui
vont se développer dans les mois et les années
qui viennent.

Dans les prochaines scmaines, Ulle expé-
rience de télévision diffusée par satellite débu-
tera ~\ Biarritz. La RTBF participera probab1e~
ment J cette expérience, qui permettra de dif-
fuser les l'missions de b RTBF dans UIlC zonc
restreinte du territoire français.

En :11/1';1 J98.1, une expérience - d'une
beaucoup plus grande dimcnsion

- de télé-
vision diffusée cn direct par satellite démarrera
,1Vec comme support le satellite scientifique
OTS. Cette expérience doit servir de hanc
d'ess,li ;\ 1a mise en place en 1985 du satellite
français et du satel1ite allemand.

La RTBF pourra participer ,\ l'expériencc
UT>:;, le ,\'finistre-Président ayant prévu 18 mil-
lions sur son budget afin de garantir les condi-
tions de cefte participation. Ultérieuretnent, un
autre satel1ite scientifique, le sJte]]ite ECS, pren-
dra le relais du satellite OTS.

2. l~x!wsé de l'admi1listratcur géllh'al
de la RTBF

~L \Xh1llgermée confirme LlUgment,nion de
7,1.1 p.e. du budget alloué à la R TB!', en cc
compris les montants de 15 et de 5 mi]]ions
réservés ;\ des actions particulières qui engagent
;1 la fois Ja Communauté franclise et l'Institut

de Radio-TéJévisioll. Il s'agit, pour ces deux
actions, de favoriser certains secteurs que 1:1
Communauté souhaite privilégier; M.Wanger-
Illée souhaiterait que des expériences de télé-
texte puissent également être promues selon les
mêmes mo(blités.

La croissance budgétaire prévue pour 198.1
permettra J 1a R TEF de mieux résister;] LI
concurrence qui lui est faite, tant de la part des
radios loc;Jles que de 1:1 part des chaîncs de
télévision étrangères.

Dans le COUfJnf de 19H3, diverses initia-
tives sont prévucs, P,lf exemple le dévc!oppe-
111ent des radios dites" de hase); et LI m!se
en place d'unc quatrième chaÎnc radio, dont
la caractéristique essentielle sera la continuitl'
musicale, afin d'attirer un puhlic jeune qui sc
tourne aujourd'hui vers les radios locales.

J.'administr:1tcur général rappel1e encore que
depuis le 1(Ofjanvier, les émissions d'une chaîne
de LI RTnF sont diffusées jusqu'à 1 heure du
matin et que, dans un avenir proche, la RTBF
cnvisage de diffuser des émissions radio 24 heu-
res sur 24. Les axes de développell1Cnt Je b
politiquc de b RTRF cn l11<1tière de f;l<Jîo so!1t
donc b promotion des radios de h,lse, qui
doivent ;1SS11I'(:'rune extension de L1 rl;gion<lli-
satiun, et la réalisation d'ulle continuité dans
les progran1mes.

Fn matière de téJévision, il s'agit essentieJ-
lement de compJéter la deuxiènlc chainc de
tékvisioll qui a dÙ, pour des raisons finan-
cièrl's, i!1tcrrol11pre ses programmes en 1982
J1~nd;lllt quarre mois. Par ailleurs, des réa1isa-
tions qualitatives sont prL-vues ltIns le courant
de l'anll(~l' : davJntage de fiction, L1 réalisation
d'l'missions culturelles er littéraires; en télévi-
sion, Jes options :1 prendre concernent la prL--
]yuarion de 1:1 présence de LI RTnF dans le
dévc]oppcmenf des technologies nouve]]cs et le
développement qualitatif des émissions.

1. Discussion générale

,,) Le budget de la R THF

Lin membre souligne qu',\ travers les diffé-
rents (lrticles soumis ,\ 1:1 commission, c'est le
hudget de L1 RTRF lui-même qui est examiné.
L'Institut étant un P,lL1statal, cc budget doit être
annexé (lU document établi p,u b commission.

Le chef de cahinet du !\ilinistre-Président
rl'pond que les débats en commission ne peu-
vcnt, en d rnit, porter sur le budget de la RTBF
dont LI ventilation est rl'gléc par le conseil
d';H~mil1istratjon de J'Institut. Cependant, cc
hude;Cl :1 l;tl: distrihué ,1 rentrée de la réunion
cr s~rJ joint :1 l',lvis (voir addendu!Tl l).

hi La "résistance}, à la (onutrretlcc

Un mcmbre S'l'tonne de l'emploi, par J'admi-
nis!!":ltcur général de 1a RTBF, d'un vocahulairc
quasi lllilitairc. Dire que la RTBF « résiste» ~1
la concurrence qui lui est faite par les radios
]oc,1lLs scmble impliquer qU'l'ne subit l'assaut
de ces l'metteurs. Ne faudrair-il pas tenir un
;lutre discours?

Un autre membre sc dellunde si tous 1es
par1cmL'ntaires sont bien d'avis qu'il C011\T\ent
de résister aux ct\tés de la RTBF.

Un 111embre souhaiterait obtenir, dans ce
c1drc, des précisions sur le mode de finance-
~nellt des radios de base de b RTBF. l.'inter-
commuilale el hquelle p;uticipe sa con1mune,
L1 STDEHO, ;1 l~té invitée ~1 financer l'insta11a-
tion d'une radio de base dans le Hainaut occi-
dental, alors que cette radio émettrait ~\ des
heures 01\ l'l'coute est quasiment nu1le. Le
membre déclare que pour sa pan, il s'oppo-

~.''::L1J cc financement.

Un ;lutre commissaire voudrait connaître
le prix de b "résistance>, offerte par la RTBF
,1l1\: r~ldios locales par le hiais des radios de
hase. Il ;lpprl'Cie particulièrement l'effet héné-
fique que les radios loc~l1es semhlent avoir eu
sur rcsprit d'émulatioJl de LI RTnF et qui a
«mdult :'1 Li ITC0f11UiSS;11l1.Tdl! f:lil rl'giollJ1.

Le chd de cabinet du l\linistre-Président dl'
l'E:-;.écl1tif de la C01llmlllLluté fran~aisc répond
qu'il ne faut pas poser le problème des radios
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de b~lsc cn des termes militaires. il s'agir sÎm-
plement de l'épanouissement dans notre Com-
munauté du service public de Radio-Télévision.
Cet épanouissement s'inscrit dans Je cadre du
décret organique de 197ï, qui a été adopté
par Je Conseil de la Communauté française.

L'administrateur général de la RTBF ,ljoute
que, contrairement ~1ce qu'a prétcndu un inter-
venant, h RTBF a été un modèle en ce qui
concerne b promotion de L1 régionalisation,
~\ une époque Ol'I Ja décentraJîsatioll culturelle
(;tait inexistante; elle a crL'é depuis longtemps
des centres de production régionaux et aujour-
d'hui encore, cI]e souhaite s'adapter ~l la réa]itt,
régîonaJc par Je biais dl's radios dites, de
base

".
Depuis toujours, rappeJ1e encorL' J'adminis-

trateur général de la RTE), l'INR puis la RTEF
ont ,';ouh:lité que Je,'; autorités n~giOlulcs ou
!ocI1es r~'rondent ~lUXinitiatives prises par l'Ins-
titut dan,'; le cadre de sa politique régionale.
C'est ainsi par excmple que la viJ1e de Liège
est imervenue dans 1J construction du studio
du Pabis des Congrl's1 que 1<1 province de
Namur a pris en charge ]'inst;lI]ation des stu-
dios du centrc de production dl' !\',lIllUr. C'cst
dans cette même optique qu'un contact avait

"'té pris avec !a SIDEHO; Jes propositiolls de
la RTBF avaient du reste reçu un accueil
favorable, Jes autorit(;s de j'intercommunale
semblant toutefois plus fl'ticcntes aujourd'hui.
t\/1. Wangermée fait observer qu'à Verviers, oÙ
vient également de se créer une radio de base,
la commune;) Jpporté un soutien effectif. L'ad-
ministrateur général souligne qu'il n'y a donc
pas de politique discriminatoire en matière Je
radios de base et bit encore remarquer que LI
r;ldio de base envisagée SCL} assurément utile
au Hainaut occidental.

L'administrateur gélll'Lll de 1:1 RTRJ-<
confirme qu'il a bien parlé de «résistance"
,lUx radios locales ct ;1 ce qui se passe sur ]e
câh]e, mais il souligne que la RTBf n'a jamais
revendiqué de monopole en lll;ltière de rJdio.
On a pu Je constater lors de Ja discussion du
décret sur les radios lOL':llcs, :1doptl' il y ;1 quel~

ques ,limées P;H le Conseil: la RTBF ne sou-
haite pas intervenir au niveau ]OCJ] m;lis est
disposée ,1 une complémentarité et une coopér~l-
tion ;1\/ec les radios locales, pour autant hiell
entendu que celles-ci respectent ]es dispositions
du décret. S'il faut p:1r1er de «défense ", c'est
cbns la mesure oÙ ]es radius IOCi1les ne res-
pectent précisément pas les rt'gles impost'Cs p:ll
le décret.

Un memhre sou]uitl' obtcnir des précisions
sur Je prix de l'illsta1btiotl des r:ldios dl' hase.

L'admillistLltCUr généra] rl;polld que l'insta!~
latioJl des radios de hase J demandé un inves~
tissClllcnt de 40 mjJlions de francs pour les
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émetteurs, cet investissement faisant partie du
plan approuvé par la commission et devenu le
décret du 10 mars 1981 accordant à la RTBF
]a g~lrantie de ]a Communauté française pour

un ou plusieurs emprunts à conclure au cours
de la période 1981-1985. Quant aux charges
filuncières de ces investissements, elles sont
supportées j1:lf Je budget annuel de la RTBF
de mêmc que les frais de fonctionnement des
radios de hase. Plus précisément, du personnel
~t1ppJémentaire a été engage. ou va t~tre engagé
pOLIr permettre ]e bon fonctionnement des
r:1dios de base, mais chaque radio ne compor-
tCLl que trois el cinq membres du personnel, et
]e plan de mise en place des radios de base

s'ét,llc Sllr trois ou quatre ans. On pellt estimer
ql\'..:Li Illoitil' cnviron des cinquante personnes

assureront Je fonctionnement des radios de
seront recrutées à titre complémcntaire :

di.s lors, les frais de fonctionnement se l1lonte-
r~lit'.llr, d'ici quatre ans, il 25 minions de fr"ncs
envIron.

,icao;sscmenf du budget

Un membre souligne le changement Je ton
J'on peut constater, dans le chef de l'admi-

LUeur génér;lI de la RTBF et du représen-
1-;lllt du ministre, par rapport :1 cc qui a été
dit J'année dernière. L'administrateur général
L'OIl1Tlle le chef de cabinet du ministre éraient
d':lccord pour se plaindre de l'insuffisance de la
dotation ;Î ]a RTBF; cette ann~e, tout le monde
est content. On ne parle pJus de la compression
des frais de fonctionnement, de la nécess:lire
restnlcturatiol1 des services.

Le chef de cabinet du ?Vlinistre-Présidem
bit remarquer que le budget de

]]
Commu-

Il:lutl- française a été adopté, en ce compris la
dotation de b RTBF, ;Î J'unanimité de l'Exé-
cutif de la Communauté française; i] ajoute que
J'accroissement de la dotation à ]a RTBF cor-
respond en réalité ;\ ce11e de 1:1 totalité du
hudget, qui cst de 7,5 p.e. cette année. Ce
parallélisme existait déj~l en 1982.

I-'administrateur généra] ~ljollte que -]'aug-
mentation, né:lnllloins, reste inférieure ;\ 1'ac-
t:roisse1l1ent de l'index. Tout est relatif: on
peut se réjouir de J'augmentation consentie
ITtre année, surtout quand on la compare
;lveC ceJ]e dont l'Institut avait dL! se contenter
CIl 19R2.

d) La sitWI[;OJl syndicale (1 la RTB);

Un commissaire demande J ]'administra-
reur gênér;11 si des changements sont envisagés
qU:lI1t :1 la sitLuri()n syndicale du personnel de
1:1I{,TT~F: il scmble qu'il n'y :lit plus l'LI d'l'!cC-
lion soci;l!c dqH!is IW-,O.

Ne fal1dr:1it-il pas que la représctltation syn-
diule ricnnL' compte de la réalité du personnel ?



Le chef de cabinet du J\Iinistre-Président
répond que, comme l'ensemble dcs services
puhlics belges, ]a RTBF est soumise à l'arrêté
royal de 1955, {rant donné que les arrêtés
d'application de ]a loi de 1974 n'ont toufours
pas été pris. La RTBF ne peut donc déroger
aux dispositions de cet arrêté.

el Pensions

Le même membre demande s'iJ sera procédé
:\ unc réguJarisation de la situation dans le
secteur des pensions, qui tienne compte des
observations fOflnulées par 1..1Cour des comptcs.

L'administrateur généL11 répond que le règle-
mcnt en matière de pensions remonte :1. 1946,
qu'il a éré modifié en 1952 et qu'il est confor!llt'
:lllX lois de 19,10 qui organisaient l'INR.

Depuis 1960, les différents organismes dL'
tLlte1lc de la RTBF n'ont pas fait obstacle :\ son
application. Cependant, en 1981, Lt RTBF ;l

pris J'initiative d'envisager nne révision de cc
règlemcnt. ;\1. \"V':ll1gennéc tient :1 faire fL'mar-
quel' que, dans cc règlement dc pensions, cer-
taines c1auses SOl1t effectivement :lvan[;H1;el1Se;
pour la RTBF mais d'autres défavorables, e1
qu'aujourd'hui, l'équi]ibre entre le pour et le
contre n'est pa,-; nécessairement :\ ]'Jv:l11tage

de ]'Institut. Actuellement, Llnc proposition dl'
ré.vision est soumise au consL'il d'administra-
tion, qui va dans le sens d'un a]ignement sur
le ré'gime générJI des pensions.

f) Ressollrces IJropres de
1" RJ'BI

Le mênlc commissaire !:iouhaiterait avoir des
précisions sur 1es efforts entrepris par b RTBF
pour vendre ses réalisations.

Le chef de cahinet du rvlinistn,>Pr~sidenl
répond que la RTBF fait un gros effort pour
valoriser ses produits, mais qu'une ressource
essentielle ]ui fait défaut: la publicité. Tl r,-lp-
pelle qu'en comité de concertation gouverne-
ment national-Exécutifs, le Premier ministre
avait :lI1nOllCe la misc en pb cc de deux groupes
de travail concernant cette question, et ceb Cil
juin dernier. A ct' jour, ces groupes de travail
ne sont toujours pas installés.

L'administLHcur général de la RTBF ajoute
que la ICI"BF vend certains dc ses programmes,
mais qu'il ne but p:1S se faire d'i]]usiol1s dans
ce domaine. La .vente de programmcs ne repré-
sente qu'une partie restreinre du budget des
organismes de télévision, même :\ la BBC, qui
est ]'org,lnisI11e pubJic qui tient la prClllière
place sur le m,nché mondi<11 Ù cet l'gard. Ll
RTBF vcnd SL'S programmes :1 d':1Utrcs tt']l'vi..
sions de L11lgue fLlllçaise; en ce qui COnCL~rlll'
Lt réalisation de vidéos, ]a R'I HF ne cherche
pas pour l'instant ;1 en tirer un bL;néfice dans h

mesure Ot! il s',lgit essentiellcn1i:llt: de vidéos

rL;alisL;es d:lllS des buts socioculturels, qui sont
principalement louées par l'intermédiaire de ]a

!\'Icdi:1thèque de ]a Communauté française.

L'administrateur genc;ral remercie le chef de
c,lbinet: du Ministre-Président pour ses remar-
qLles :1 propos de l'introduction de la publicité
,\ la RTHF. La tolérance :1 l'égard des radios
]oCJlcs et de RTL (cette dernière sration s'assu-
relnt des rcntrées publicitaires, en Belgique fran-
cophone, pour un montant total de 1 milliard
2.00 miHions par :11l) prive l'Institut de res-
sources qui pourraient lui revenir.

Un membre dem;ll1de ;1 j';ldlninistrateur
(Ta] qui détermine le choix des auteurs et

l;missions offertes .:lUXr(Jévisions étrangères.

L'JdministrJteur génér<ll répond que les
choix sont opérés par les responsables de pro-
gra1J11l1es. Fn ce qui concerne l'exemple évoqué
p;lr Je membre (le film (,

Hiver 60 '», il est vrai
que Li RTBF a participé :1 cette coproduction
mais p:ts pour ressentie! du budget: die a
esscnticl1elllent offert ses services. Le choix des
films coprodllits par la RTBF tient compte
de l'intérl~t 1l1anifcsté~ par la Commission de
sclection de films, instituée auprl's du l11inis-
tlTC de lel C01llnlllluuté francaise d dans Ia-
quel1e sÎl'ge notamillent un reprt'sental1t: des
.,crviccs généraux de la RTBF.

lIn commissaire croît qu'il faudrait opérer
line cOl1lpar:1ison entre les ressources propres
()htt'nuc~; par 1:1 C01l1!llcrcialisat:ion de produits
de L1 RTJ)f Cil '1982 et en 1983, pour pouvoir
ll1esurer l'étendue de l'effort accompli. Il estimc
p,n ail1el1rs que l'administr;1teur général pose le

prob1i"n1C dc la publicité d'une façon erronc~e :
L\_Ttcs, il est ll'gitimC' dl' sc soucier dc l'épa-
nouissement de la RTBF, nuis il but unc l:g:1-
lire' lie., clnm:es dans cc domaine car, de toutes

Ll\'OI1S) les radios locales, ql1~11lrà eJ1es, ne dis-
PO';C1lt P:1S d'u11e dOLlrion de la C01llmul1auté.

DISCUSSION DES ARTICLES

d) Tirrc. 1
- Section .12 - Article 33.60

(suhvcntiolls JU:\: expériences de télé'vision
L~i)1ll1ll111l:1ut:ll!T;

IJI1 coml11Îss:1in: cunstate qu'une partie dl'
cet article est réservée ;1. ]a région bruxelloisc.
Or, pendant des JIllH.:es, des blocages ont
L'1l1péché 1:1mise en pLtCL' de télévisions COllHllU-
llJutaircs ;1 Bruxelles. Qu'cn e,<;t-il :lujourd'hui ?
Cene tl'1évisioll cO!11llllHlauraire pourr:1-t-eJ1c
L;111cttre sllr Je cîhle?

l,L' chet de cahinet du 1\linistre-Président
pr~'L.ise que trois cxpÙiel1cL's nouvelles de
lL'kvisio!l com11ll1n:1utaire seront :'1Uwrisées en
i l)~n . L1 Louvière, 1\tons et Bruxelles. Pen-
da1lt dcux ,1115,une ASBL intitulée ETB a ~tudié
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LI mise en pIace de la ti'Jévision commlHl<lutaire
bruxelloise. En ce qui concerne l'utilisation
du db/e, l'accord du conseil d';h~ministration
de la R TRF a été obtenu et il sera possible ;]

cette télévision communautaire d'utiliser les
câbles réservés ~1la RTBf. Dans quelques jours,
J'Exécutif doit se prononcer sur Ja désignation
de commissaires de J'Exécutif allpr('S de cette
tl,lévision C()rnmlln:lutaire.

Un autre commissaire demande s'il existe
des crit~res permettant ;\ l'Exécutif de recon-
naitre Jes télévisions cOl11munauuires.

Le chd lk cabinet du \linistre-Présidenl
répond qu'il n'existe pas de décret en la matière.
Les télévisiolls communautaires sont des expres-
sions spont;lIlées de cnl1ectivités; sur les 011:1,1,_'
cxp(:riences reconnues en 1976, toutes n'ont
pas fonctionné de la même l1unière. D:lns cer-
t;lins C;lS, les r(~sl1ltats ont été trés satisbis;lJ1ts,
ainsi h Liège, :1 Tournai ct h Charleroi l1Ot:1111-
111e11t. L'Exécutif est conscient du proh1èllle;
un projet de décret va être ébhoré, mais il
faut bien savoir qu'il s'agit LI d'une m,lti(:re
mouvante et qu'iJ est peut-être dangereux de
J'enfermer trop vite dans un cadre JégJ1. Le
chef de cabinet du 1\1inistrc-Présidcnt soulignc
cepcndant que toute demande de reconnaissance
sera étudiée avec Ja plus grande attention.

Un autre membre conteste les tennes

d'"
expressions spontanées" uti'lis(;s par le chef

de cabinet du l'vlinistre-President. A La Lou-
vitTe, le projet de télévision COlll111u1uuuire
a été présenté au conseil cOllllllUna1, dont l'inter-
venant est membre, par l'échevin de hl Culture
qui a longtemps été, et est encore, memhre

de c<lbinets ministéric1s sociJlistes, et ce pro-
jer n'est pas aussi spontané qu'on pourr:1it !e
croire. Du reste, des dérapages ont déj;\ été
C01n111is dans J'information. En fait, la télévi-
sion c0111munautaire de La Louviére est UIlC
RTRFter, les animateurs dl' cette tè1évision sont
dmunén:s p:H la commune et il n'y' a pas dl'
g:1L1nties de rluralisme, La télévision comlllL1-
naut;1irc louviéroise est le résultat de la volonté
de b majorité du conseil cOlmnunal de pro-
Jonger SOIl action dans le domaine :ll1diovisue1.

Faute de cadre Jégal, cettt;' nujorité peLlt sc
permettre n'importe quoi.

Le chef de cabinet du j\1inistre-Président
ne souhaite pas s'immiscer dans les relations
entre la majorité et J'opposition du conseil
communal louviérois. T1 croit que les télé-
visions communautaires ont un rÔle 'J jouer et
voudrait le démontrer pJr un exempk. II y a
peu, la campagne dcctnraJe ;1 sU,Scitl; J"intl'rÙ
des télévisions comnlunJuraires qui sc sont
dellLl11dées d:lI1s quelle mesure eJk\'i pouv,lielH
en rendre comptc. L'Exécutif a csti111t', ;1 cette
occasio11, qu'il ne fallait pas uHlrir Ic risque
Je manipulation politique et ~1 exige. que tons
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les partis du ressort dans lequel les télévisions
comillunautaires peuvent être reçues marquent
torPleJ]emenr leur accord en cas d'émission pré-
électorale, et que l'Exécutif en soit informé.
Or, plusieurs émissions de cc type ont eu lieu

ct lIll accord un:111i111Cs'est bit ponr constater
Jeur objectivité.

Le COll1111iss;lire rétorque que ce sont les
mOts" expressions spontanées

"
qu'il conteste.

Il estime qu'il budra voter ]e pius rapidcment
possihle Ull projet de décret-cadre sur les télé-
vi~,i()t1s communautaires. La première émission

de télévision communautaire réalisec :1 La Lou-
\,i(Tt' concernait Jes problèmes de J'entreprise
:\Odl, ('t il :1 t'ré affirme' ;1 cette occasion que

I,'s ministres 1ihéraux s'opposent aux av;lf1ces
k fonds nécessaires ;1 la restructuration de

l'cntrcprise ", cc qui est mJnitcstement inexact.
Il ,s\1git Li. d'un manquement gr:1ve :1 l'objec~
tivitl'.

lin membre sign,lIe quc l'expérience lou-
,,'jc'roi';l' n'e,';t pas confirmi'c par cc qui se

dans d':H1tres vil1es de L1 Communauté
is;,~, 110[;lmment ;1 ['vIons; par aiJlcurs,

j';lhsencc de texte légal dure depuis six ans

dl'i~l.

l Til ;1L1trc membre dem;lnde des prt'cisions
sur les activités de la télévision comrnunautaire
de Charleroi, et Ja participation de ]a RTBF :1

cette expérience.

I.'administrateur génl~ral répond qu'une
convention ;1 été signée entre TFAC, qui est
j'initiatcur des émissions de télévision commu-
nautaire ;1 Charleroi, ct la RTBF aux termeS
de laquel1c la RTBF "l'porte il TEAC line assis-
Unc{' technique. I\bis J'Institut n'intervient pas
dans le contenu des t'missions.

Le commissaire souhaite savoir ~i la tll'ch-
ution récente du bourgmcstrc de Charleroi,
SdOl1 hOL1cJJc les séances du conseil communal
pourr:1ie;1t être diffusées sur Canal L1 et :\ la
tt'Iévîsion, est exacte.

!,'administrateur génl:ral que Ca-
,d 11 est lille des r"clins de de la RTBF,
qui diffuse des programmes autonomes essen-
riellement d'information, ainsi que des pro-

musicaux. Dans la politique qu'e]]c
, l'hypothèse d'une transmission des

séances des conseils communaux peut être
(:l1vis:lgée, Ilwis eUe est ]iéc au dynamisme
interne qui esl" laisse ~l chaque radi~ de hase,
En ce qui concerne LI tl'kvîsioll, cela nc pour-
rait être qu'une initiative dl' TrAC, mais
1'~ld111il1istratellr gL'néral estime qu'une telle
c'iHrcprÎsc l'Si" difficile, el!" les l~missi()ns de el'
type sont tLlllSmisl's sur les C;1IUUX du câhle

l't, C11soirée, le «ll1a] rl<scH'l; il 1;1 RTBF n'l'sr
pas disponible.



Uil autre membre demande ~\ quoi Ollt l'tl'
cmployés en 1982 les 20 millions octroYl's aux
télévisions communautaires et notaml11cnt ~\
la télévision u)mlllunilutaire bruxelloise. P~H
~1Îl1eurs, il souhaiterait avoir des éclaircisse-
ments sur le rôle des commissaires de l'Exé-
cutif auprès de cette télévision communautaire
bruxe11oise. Ces commissaires héndicieront-ils
d'un droit de veto comme prévu :tu départ?

Le chef dl' cabinet du Ministre-Président
répond que 1'ASBL ETB a bénéficié l'Il 1982

d'un subside de 1,5 million de fC1I1cs; quant
,lUX commissaires de l'Fxé'Cutif, i1 ~1{,té <.kcidc
de ne pas maintenir le prilJcip~' du droit dr:
veto.

Un autre membre rappe11e qu'un rapport
de svnthèse sur l'utilisation du crédit visé ,\
cet ;~rtic1e avait <.;té promis lors de 1:1 disçus-
sion du budget de 1982.

Le chef de clhinet du :\1inistre-Prl'sidc1lt
répond que ce r:tpport seLl cOl11l11uniqul;.

L'article JJ.60 est cnsuite adoptl' par 5 \'oix
pour, 2 contre et l abstention.

h) Titre 1
-

Section J2
--

Article .1.1.97
(';ubventions ,lUX associations pour la pro-
motion ct la diffusion de l':ll1diovisuel)

Un membre demande :1 quoi correspond ce
crédit. Un autre memhre dem,lIlde la liste des
organismes suhvenrionnl's en 1982.

Le chef de cabinet du ,\'linistrc-Présidenr
répond que les renseignements sero!lt C01l1mu-
niqués; il s'agit d'associations, situées dans b
région hruxe11oisc, esscntîelkmcnt lks ASnL

L',1rriL-1c :ii.Y7 cst cnsuite ,ldoptl' p:u S voi,
pour et .) ~lbstel1tions.

c) Titre r
- Section 17 - Article 02.0

[

lin représentant du groupe PRL ,1ll1l0ncc
qu'étant donl1l~ le C1Llctèrc insuffisant des
réponscs qui ont été données au cours de b
réunion, et dans J'attente des comp]l'-
mentaires que pourra fournir ministre en
séance publique, le groupe PRL votera contrc
cet article, ce quÎ n'implique pas !1l'Ccssairc-
ment de cOllséquences qU:l1H all vote qu'il
émcttra en séance publique.

L'article 02.01 l'st ~ld()ptl' p~H ') VOI\ pour,

2 contre ct 1 ahstention.

d) Titre 1
- Section ,)7

-- Article 02.02
(mise en v;lleur de la C01l1llllllLllIté fr,ll1-
çaise à l'intervention du servin: puh]ic dl'
la Radio-T~lévision)

lin coml11iss~1ire souh,ÜteLlÎt avoir des pré-
cisions quant au montant de S mi11ions inscrit
Ù cet article.

Lc chef de clhînet du l'v1inistre-Président
lui répond qu'un montant identiquc ;lv;lit l'tl'
in.;crit ,lU budget de 19X2, nuis qu'iJ a été
aillPlk Cll' ]e mil1i~;tre a rcncontré différentcs

difficultl's pour les uti1iscr. ALI départ, on pell-
s:lit es~~entiellement Ù des initiatives en matière
théàtralc; l'Il lY83, 1.5 millions sont réservés
l'xpreSSl'I11Cnt ~'l cette fin cn <.kpenses de capi-
t;11. Pour L, montant visé :\ l':Hti.:1c 02.02 du
titre l, des propositions devront être bites p:lr
la RTRr,

c"'
<.;ui E'exc!ut pas que l'Exécutif

eil fasse l;ga1cment.

l:11 jJ1emhre demande s'i! est pos';ib1c de

,-:')'mer de'-; cxcmp]es plus précis.

Le l'hef de cabinet du J\linistre-Président
rcp~J1ld e11 citant des coproductions ciném:1to-

la diffusion de b fête de la CO!1lmu-
1jalll"C trançaise, des aides pour LI réalisation
de v;<.k'os, etc. !\ sOldigne cepcndant qu'aucune
1F\Jposition concrète n'a encore pu être prise
Cil considération puisque le budget n'était pas
Votl'.

! 1:"]:lUlTe 1l1embre se del11ande si la mise en
v;lleur de b Coml11uluuté françJisc ne pour.
ni,

'''1';
l;trc ~L';sur<.;e, outre par l'Institut de

public, l'intervention des radios
hc;lic~-; ou dcs COI111llUI1,luuircs. l Jl1
,1111cndel11l',1t ,HI budget pourr:lir-il l'vcntuC]]c-
mcnt être c!Jvis:lgé ,\ cette fin?

1-l' chef de cabincr du lvlinistrc-Président
qu'en l'e qui concerne 1a t<.;]évision, les
ilS cOlllmun;uHail'cs disposcnt déjà d'un

,:n"dit et ont indéniahlemcnt une ,1(tion cultu-
relle l11et cn valeur 1:1 Communauté fran-
l':1iSl'. l1ivl':HI des radios loct1cs, les choses
sont plus difficiles CH c1les sont ,lCtue11emcnt

IOLI1:"e" Cil :lttcnd:lnt l'aboutisscment de
h dl' reconnaiSSJ11ce. Il serait donc
d:lI1gvrel1\ de Jeur delll:lnder de participer ~l
de') ;,ction,<,; de mise cn va1cur de L1 Commu-
l1:lL1lL:.l )jj'c:ricurel11ent, ulle telle intervention est
l'vil]L'111Illent cilvis;lgl\lblc.

l' ,rtic1c (J2.02 est cnsuite ado[lté par 5 voix
puur LT :1 ahstentio1ls.

e) TinT Il ~ Section ,17 - Articles XI.Ot
:, XI.04.

dcs coproductions thécîtrales, un
l;1llCr le vo..:u que, L~()ntraireme!1t

,1 cc qUI sc p:lsse pour 1:1 subvention aux théà-

trc'; pro[)rement dits, O!1 en arrive ~\ une répar-
ritio!1 p]ns équi]ihrée entre Bru'\elk." et h Wa1-
Junie. Lin ,1lIrre commissaire se joint ~\ ce
souh:lÎt.

A

Il' chd dl' uhilll't du f'v1inistre-Président
ajoure que, depuis quelques mois, des contacts
ont l'tl' pris par J'administrateur général avec
les gens de rhUître, qu'un groupe de contact
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\';1 prochaint:l1lcnt SC l'l'unir et que les modJ-
Jités de coproduction pourront hientÙt être
ddinics. La sitLution est donc différente dl'

l'l'Ill' que J'on a l'On11tll' Cil 1l)82, et qui aV;lÎt

l'il1p":Chl': l'utilÎs;1tioll du crl'dÎt prévu. En l'L'
ljui COllccrlle plus spl'cifiqllL'mL'llt j';lftÎC!c 81.02,
]';lclmini"tratcur généLlI précise qu'il s'agit d'un
remboursement pris en durge d'abord paf le
gouvernement national, puis par j'Exécutif de
b Com!1lLlJ1:1lJté française, de dépenses d'inves-
tissement:; d'l'metteurs en ondes courtes, reJ11-
bour~;ernent qui doit encore s'effectuer pendalH
quelques :ll1!1ées.

L'article X1.02 est :ldoptl~ p,lr 7 voix pOLir
ct J ahstention; J'article 81.03 par 5 voix pour,
2 cO!l(re ct r abstention; J'article 81.04 par
6 voÎx pour et 2 ~lhstcntions.

La commission ;1 accepté de faire confiance
a ,SOI1prl'sident et au Llpportcur pour b rédac-
tiO!1 de l'avis ;1 rendre el b commission des
Afbj l'CS générales.

rI' RajJporteur, Le IJrésidcnt,

JI. MORDANT. Y. RJEFNOT.
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185000 200 000 +8,1

4544976 4847965 +6,7

ADDENDUM 1

RADIO-TELEVISION BlLcr

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Projet de budget 1983

COMPARAISON AUX (Rml'iS 1:\ITI!\IIX 19,2

En milliers Je francs.

Cre'dits Crédits
[981

Dilïércm:c
111111 ~\lI X

1982 %

A. Recettes.

Subvention de l'Etat.

Tot~ll .

Recettes propres.

Recettes pour ordre (CVO)

Prélèvement au fonds de réserve.

TOlal.

Dotation au f()llds J'investissements

Total.

B. Dépenses.

Rudget de l'Administration générale ct trais comllluns (S;I11Scharges

financières et dépenses pour ordre)

Rudget de la Radio.

Budget de b T01évisi011

iludget dcs services tcchniq ues

Ch;Hges financières des cmprunts

Dépenses pOLIr ordn: .

C. Catégories de dépenses.

Dépenses fixes de personnel .

Dépenses de fonctiol1ncme11l (y compris crédirs non limilatifs)

Dépenses d'investissemcnts

Charges fjn,1llCières

Crédits pour ordre

Tot~ll
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1

Crédits 198J CI'cditsl9S1 Crcdits 19fU

1\1ontants

1

PJrt l'vlontants

1

Part Ivlontants

1

Pan

Dépenses fixes de personnel . 2405 85.1 55,2 2SJ62RS 55,4 2691 JJfi 55,5

Dépenses de fonctionnement (y
COl11-

pris crédit non limitatif) 1326 NIN HJ,5 1 J5X 797 29,9 1 435 J2S 29,h

I)épenses d'investÏ.ssements 12652 0,3 9767 0,2 12050 0,3

Charges financières 4fiR 507 10,8 475 127 [0,5 \09474 10,5

Cd'dits pour ordre 140598 3,2 185000 4,0 ZOOnoo 4,1

Total. 4,154 42S 100,0 4544976 100,0 4847965 100,0

Crédits 19NI Credits 1982 Crédits 19R")

1\1011t3nls

1

1\trt ,\lontallls

1

Part A1ulliants

1

Part

14,(, {,69 90N 14] 69J (j26 14,.1

20,S Y060JS 20,0 95921') 19,X
)7,J [fiTJ fi2N j6J~ 1 79R 462 37,1

IJ,R 6i72YN 14,0 689 184 14,2

10,8 475127 10,' 509474 10,5

3,2 185 000 4,0 200 000 4,1

100,0 4.544976 100,0 4847965 100,0

Part dl: chaque catégorie de dépenses dans le total

(En milliers de francs)

Les catégories de dépenses reprennent:

1. Dépenses de personnel:

Les rémunérations du personnel du cad fe, de complément, les charges de pensions, les
charges sociales légales ct extra-légales, Jes assurances Je personnel;

2. Dépenses d'investissements:

Le matérieJ, le mohilier et les machines de hureau, le matéric1 de mess et médical, les
instruments de musique, les bihliothèquèS littLTaires ct Illusicales;

3. Charges financières

Les ~ll11ortissements etJes intérêts des cmprunts;

4. Crédits pOUf ordre

La Caisse des Veuves et Orphelins;

S. Dépenses de fonctionnement:

Les autres dépenses concernant essentic]Jement les cachets, les frais de dépJacemcnt, dc
bureau, Je ]ocatioll de matériel et de lignc,<.;, de films, de pellicules, de handes ll1agnéti-
tiques, de disqucs, ctc.

Part de chaque secteur d'activité dans le tOtal

(En milliers de fr:lt1cs)

Administration générale et fr;Ùs COTn-

nn1115 (sans charges financières Cl
dépenses pour ordre)

Radio

TdévÎsion .

Services techniqucs . .
Charges financières des emprunts

Dépenses pour ordre

(j33 YS3

S93561

1617074

600 735

468 507

140598

Tota] . 4354428

64



2104974 2210301 2370210

!51042 15R SSO 178 694

137118 133 gSO 125287

12719 13 584 16925

2 405 RSJ 251628\ 2691116

7.1866 72 99.1 77641
[09 929 111404 11377.1

12818 15202 16266

196 61.1 199 599 207 680

4fJR S07 475 127 509474

.1 070 97.1 .1191011 .1 4IJX 270

121 877 122837 110861

122 855 120 651 129018

3.1993 .17655 42203

278 725 281143 302082

133 127 140 669 150534

91278 85161 96100

46 046 52 664 '4846
SJ 555 51180 52912

153342 1.\596.1 159922

93560 90639 9S 322

68240 68 807 72 435

27332 26630 25 002

40 000 53 000 56 700

145 000 137000 161590

16342

851480 878 055 925563
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Dépenses fixes et dépenses variables

(;'1 J'exclusion des crédits pOUf ordre)

COv11'OS11l0N DES CATEGOR1F.S DE DEPENSES

(En mil1iers de francs)

Crédits
Initiaux

198
[

Crédits
198.11982

1. D.:penses fixes:

A. Dépenses fixes de personnel:

Rémunér~1tion du Personnel de Cldrc
Charges de pensions

Charges sociales. .

Assurances du personne!

et de complément.

Total.

R. Dépenses contr:lctlle1!es de fonctionnement:

Loyers, entretien des 10ClLlx et assurances des immeubles ct

du nutéric1 . . . . . . . . .

Droits d'auteurs (orfait.J.ires et agences de presse.

Cotisations aux organismes internatiollanx

Total.

C. Ch;ugcs fin~111cières des elnprul1ts

rot~ll dépcnses fixes.

2. Dépenses variables:

A. Dépcllses de fonctionnement relatives au personnel

Cachets des collaborateurs. . . . . . .

Frais de déplacements, de missions ct de représentation. .

Divers (ÜH!c1l1nités d'!LlbjJlelllent, memhres de commission,

service social) .

Total.

B. Dépenscs de consommation:

Entretien ct réparations des immeubles, du matériel, du mobi-
lier, des émettcurs et relais, sécurité et surveillance des

installations
Energie..

'..'
Droits d\ll1feUrs/ non forfait~lires, de retransmission, de rcpor.

tages . .. .....

Bandes magnétiques, pellicules, disques, etc.

Locations ct ~lchats de films. . . . . . . .

Locltion et ;lchat de matéric:1, locltlon de ligne,,,; de captation

Frais de bureau, de publications et de propagande. . . .

Divers (frais de justice, de transport, experts, intérêts de
retard, etc.) . . . .

Stoeks et approvisionnements.. ...

Intervention de tiers dans le eoût des programmes.

Annulation recette (1977-1978)

Total.



9767 12 050

! 16896S 1239695

4359 976 4 647965

Cn.:dits initiaux Crédits i,nitiaux Crédits
ln! J9B2 ]9R]

Montants

l '"
MontJllts

1

Montants
1

%

Frais fixes 3 070973 72.9 319101 J 73,2
]

408 270 73,3

Frais variables 1 ]42 R57 27,1 1 168965 26,8 1239695 26,7

Total. 4213 830 100,0 4.159 97(i 100,0 4 647965 100,0

(En milliers de francs)

Crédits

]9~] 19H1

CddÎlS
19R3

initiaux

C. Dépenses d'investissements:

Mobilier, machines et tll;]{ériel de bureau, bibliothèques, instru-

ments de musique, matériel de pbteal1 . 12652

Total dépenses variables. 1 142857

Tota! général (sans crédit pour ordre) . 4 213 830

Part des dépenses fixes et des dépenses variables dans le rOLlI

(.} l'exciusion des crédits pour ordre)
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ADDENDUM 2

Vente de programmes

INFORMATIONS FOURNIES LORS DE LA DISCUSSION EN COMMISSION
DES AFFAIRES GENERALES

1. En 1982, la vente de programmes de
télévision a rapporté à la RTBF: 12 301 359
francs. En 1981, Je montant des ventes avait
été limité à 7980481 francs. 11 v a donc eu une
augmentation irnportante des 'ventes réalisées
par la RTBF.

2. 11 faut bien se rendre compte cependant
que les recettes qui peuvent être espérées de
vente de programmes sont limitées. D'une part,
la R TEF ne peut, sauf exception, vendre ses
programmes qu'à des chaines francophones.

D'autre part, 10rs de productions importan-
tcs, par excmple des téléfilms, la RTBF s'effor-
ce d'obtenir l'aide des chaînes francophones
étrangères qui participent au financement en
tant que coproducteurs, et à qui cnsuite il n'est
évidemment plus possible de vendre le produit.

En participant à 13 coproduction ces orga-
nismes ont en effet acquis les droits de diffu-
sion. Par ailleurs, il faut encore noter que les
tarifs pratiqués entre organismes memhres de la
Communauté francophone, sont des tarifs pré-
férentiels. La RTBF ne peut donc vendre il ces
sociétés qu'à des prix réduits. En contrepartie,
elle bénéficie éviJenllnellt également de ces ta-
rifs préférentiels lorsqu'elle achète des program-
mes ~l ces organismes.

3. Dernière remarque: les chiffres cités dans
cette note sont des chiffres bruts cie recette. Il
ne s'agir donc pas de bénéfice net. Il faut en
effet soustraire les frais de copies, les frais
d'envoi ainsi que le paiement des droits d'au-
teufS ou d'interprl'tes lorsque les programmes
sont vendus libres de droits.

4. Actue]]ement la RTBF ne vend ses pro-
gral11111es qU\l des organismes de télévision. En
cc qui concerne le marché intérieur, cUl' distri-
bue, avec l'aide de la médiathèque, mais sans
hénéfice, des (~missions répondant à des objec-
tifs socio-culturels.

5. Enfin, en cc qui concerne les relations
avec les organismes étrangers, il faut encore
noter que des échanges sont org:ll1isés qui per-
mettent ,1 1a RTBF de bénéficier de program-
mes ~l titre gratuit mais qui l'obligent également
à en céder sans bénéfice.

Tl résulte des différents élélllents repris dans
cette note que les bénéfices qui peuvent être
retirés de la vente de programmes sont fort
limités. Il n'empêche que la RTBF s'efforce de

développer la commercialisation. L'augmenta-
tion des recettes constatée en 1982 témoigne de
cct effort.

Statut syndical à la RTBF

1. Le statut syndical applicable à la RTBF
est le mê;me que celui des agents des services
publics. Tl est actuellement régi par l'arrêté
ropl du 20 juin 1955.

Les dernières élections organisées à la RTBF
com1llC d'ailleurs dans J'ensemble des services
puhlics, dans le cadre de cet arrêté royal, ont
cu licu cn 1959. C'est sur base de ces élections

Ùl~ déterlllinéc la représentation des orga-
ons svndicales au Comité de Consultation

syndicale ~t au conseil du personnel.

2. La loi du 19 décembre 1974 a modifié les
rlTles applicables au statut syndical des agents
des services publics. Il s'agit toutefois d'une
loi-cadre qui, faute d'arrêté d'exécution, n'a pu
!l1squ\l présent entrer en application ni à la
RTBF ni J'ailleurs dans l'ensemble des services
pnh1ics.

J. Cette absence d'arrêté d'exécution em-
pêche d\lppliql1cr la loi et par conséquent de

- Ù la désignation des représentants syn-
auprès des instances de consultation

créées par ccnc loi et qui sont différentes de
celles mises sur pied par l'arrêté royal de 1955.

r ,a situation est donc bloquée tant que les
arrêtés d'exécution n'auront pas été pris.

Implantation de la RTBF
,Hl niveau des régions de base

1. Dix régions de hase ont été définies par
le COllseil d'administratioll de la RTBF:

Dans le l-!ainaut :

- Le {-binaut occidental;

- 1\1ons-Borinage;

- Le Centre-Soignies;

- Charleroi-Thuin.

f)mzs la lJrouince de Liège:

-
Liège;

-
Huy-Waremme;

- Verviers-Spa.

[)allS la région de Namur-Luxembourg-Brabant

lt'al/cm:

--- La province du Luxembourg;

- La province de Namur;

- Le Brabant wa11on.
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2. L'installation de la RTBF au niveau des
régions de base n'a pas été prévue en unc seule
étape. Elle doit, au contraire, avoir lieLlen fonc-
tion d'un plan étalé sur plusieurs années.

C'est ainsi que certaines radios fonction-
nent déjà:

- Canal 13 (Charleroi);

- Fréqucnce 4 (Arlon);

- Radiolène (Verviers-Spa).

D'autres devraient être créées dans le cou-
rant de 1983, c'est le cas de

- Canal Picardie (Hainaut occidental)
(premier semestre 1983);

- Brabant wallon (premier semestre 1983);

-
Fréqucnce Liège (l(T janvier 1983).

En 1984 :

- Huy- \X7arcmme;

-
j\1ons;

- Namur.

Enfin, en 1985, il restera à installer la
radio s'adressant à la région du Centre et de
Soignies.

3. La volonté manifestée par la RTBF de
diffuser des émissions il J'intention de ces ré-
gions de base ne signifie nuJ1ement que J'Insti-
tut ait l'intention de créer de nouveaux centres
de production.

Bien au contraire, c'est avec des moyens
particulièrement légers que la RTBF entend
mener sa politique de décentralisation au ni-
veau des régions de hase. Elle a ainsi prévu d'in-
sta]]cr des mini-studios dans ces diff~rentes
régions qui doivent être desservis par un per-
sonnel minimum (un ou deux techniciens, un
ou deux journalistes, une secrétaire, soit un
effectif de 3

"
5 personnes).

La RTBF n'a reçu aucun moyen supplémen-
taire pour mener sa politique. C'est à partir des
moyens existant en personnel et en budget, par
Je biais d'une redistribution des dchcs et d'une
mobilité du pcrsonnc1, que l'Institut entend
s'implanter au niveau des régions de base.

Par ailleurs, compte tenu de l'intérêt que
présente pour ces différentes r{gions ]'instaJlJ-
tion d'une radio qui leur est destinée, la RTBF
souhaite conclure des conventions avec les
autorités locales concernées.

4. Concrètement, j'installation de la RTBF
d~l11sles régions de base implique des investisse-
ments en studios et en émetteurs que l'on peut
estimer globakment ;\ environ 40 mil1ions.

5. En ce qui concerne les frais de pLfsonllcl,
on peut estimer que g]oba!ement, les dix radios
de base impliqueront des di'penses de l'ordre de
50 millions par an. Cela ne signifie pas que
cinqu~1TItes personnes seront engagées.
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On peut estimCf que vingt-cinq agents sc-
ront affectés aux radios de h~lse par le biais
d'une redistribution des tâches, vingt-cinq au-
tres étant recrutés (5 engagements sont prévus
Cl! 198.1).

6. Par ailleurs, Jes divers fr~1is de fonction-
nement Je déplacemcnts, cachets, frais de
ligne, de hure~lU) ont L,té estimés ~\ 750000
francs par radio de hase ct p:1f an, soit lorsque
le plan sera complètcment réalisé, 7500000
francs par <ln de rnanil-re globale.

Règlement des pensions RTBF

1. Le règJemcnt actllellclllellt appliqué au
personnel st:ttutairc de la R.TBF a pour base le
règJemcllt adopté par le COllseil général de
l'INR, le 6 juin 1946, te] qu'il a L,té modifié en
1952.

Ces dispositiolls ont été prises en vertu de
la loi du 18 juin! 930 et de son arrêté royal
d'cxl;cutioll du 28 juin 1939. Le Conseil de

l était en effet hahi]it~ ~l fixer les disposi-
sLltutaires, iJ pouv:lit donc notammcnt

fixcr le règlemellt des pensions.

Le règlement des pensions de l'lNR a été
transmis successivcment: Ù la RTB et :\ la RTBF.
Il est aussi Cil application ~l la RRT.

On peut remarqucr que les divers organes
de tutel1c n'olltjamais bit obstacle ;\ l'applica-

tion par les organismes de radiodiffusion de
leur r<.~g!cment propre des pensions.

2. Depuis plusieurs la Cour des
comptes insiste cepeTHbnr sur nécessité de
Llire arrêter p:u le Roi un régime des pensions
conforméinent;\ la loi du 1() mars 1954. ACtuel-
lement, depuis les lois de réformes institution-
nelles dei ')80, cette matière est de la compéten-
ce de J'Exécutif de la cOI11rnunaut~. L'arrêté de
l'F,x~cutif doit cependant recueillir l'accord du
ministre de la Fonction pub1iql1e.

3. Fn '19S L un projet d'arrêté royal a ét{
uré. Il av~1Ît pour ohjet d";lligncr le r~gi!lle
pensions de l'Tnstitm sur celui en vigueur ~l

l'Etat et dans les parastataux. Cc projet n'a tou-
tdois pas abouti. Il sera repris tollt prochaine-
ment par les Organes de gestion de la RTBF.

4. Le régime des pensions ;\ la RTBF est lé-
g<.>re!llcllt différent de ceJui des agents de l'Etat.
Par rapport J celui-ci, il présente un certain
nomhre d'av;1l1tagcs pour Je personnel. Sur cer-
!;lins points toutefois, il est moins avantageux
quc k régime de ]'FtJt.

5. Le régime des pensions en viguenr à la
BRT est le [lll-me quc celui de la RTBF. Il
s';lgit donc toujours de la réglementation adop-

tL'C p:H le Conseil de gestion de ['lJ\'R. i\ la
BRT non plus, aucun arrêté Je l'Exécutif pris
en ~lpplicarion de la loi du 16 mars 1954 n'a été
adopté'.



ANNEXE 8

A VIS

pr('scl1t,-; ~l Ll commission des Aff,1ircs généLlles

du Règlement ct de la Compt;1biJitl'

au lWIll de 1a commission de h Santé ct des Sports

par M. J.-J. DELHAYE

MESDAMES, MESSIEURS,

La commission de LI Santé et des Sports (1)
s'est réunie Je mardi Il janvier 1983 pour pro-
céder ,\ l'examen et au vote des articles budgl-
raires du budget de la CotTlmunauté francaise
de l'année hudgétaire ]983, que la commission
des Affaires générales lui avait soumis, confor-
mément ,\ J'article 49 du fè'g1clllcnt d'ordre
intérieur du Conseil.

EXPOSE DE M. URBAIN,

Ministre-membre de l'Exécutif
de la Communauté française

Le budget td qu'il vous est présenté prévoit
~1l1Titre l des dépenses qui s'élèvent ,\1 328,2
millions de francs.

En '1982, les dépenses comp<lr,ltivcs sc mon-
raient '~1152j8 mi]]ions de francs.

Toutefois, il hut tenir compte du fait que
l'article 41.32 (Fonds des constructions hospi-
talières et médico-sociales, secteur public) est
destiné <.1couvrir les frais résultant des intérêts
des emprunts. Ce crédit, par rapport: ~lI 982, J
Ulle croissance de 87,5 millions; cette augmen-
tation trouve son origine dans le fait qu'en
1983, nous avons b charge accumulée des inté-
rêts résultallt des engagclnents pris en 1980,
1981 et 1982. Compte tenu de cette ri~serve, la
croissance budgétaire reste limitée par rapport
el 1982 à 7,5 p.c.

CI) Dm participé ~lLlXtrav~1UX de Li mll1mÎssiOIl :

\11\L f)ctrCllll1leric, !)Ol1ll<.l\,
l.l'r11011,\, (L1ppOrLCLH).

.

(secteur SaIlté)

Ainsi que je J'av:1is déjà itH.iiqui' l'année
(krniLTe, cc budget rdlète un souci de vÙité et
d'austérrté afin que la COmnlUllauti' fL1llç~lise
1"'tlisse aborder Jc"s proch:1incs années avec unc
situation fillJncil're aussi saillc que possible.

Les crédits prévus permettront la poursuite
des :h:tivit~s de médecine prévcntive ct d'éduca-
tion pOLIr LI sante'. Bien stn', les montallts alloués
pour 19:-n ne permettront LJue b gestion des
;lctivités existantes sans qu'il soit possible de
développer des Jctions de grande envergure.
N'cmplThe qU'~l l'intérieur de l'enveloppe, cer-
uines orientations nouvelles seront déveJoppées.
Ainsi, ,Hl plan de L1 santé mentale, une attention
tOllle paniculière scrJ :tpportéc au problème de
LI consoml1ution :lbusive des drogues. La ncces-
site' de mettre en pbce une pri'veJltioll efficace
,1!1parait d':Hlunt plus impérieuse que dl' réccn-
te~; recherches ont montré' que l'utilis:1tion de
drogues est le bit d'une popubtion de plus en
plus jeunc.

Par l'échange significatif des conn:liss:lI1CCS
et de l'cxpérience de cb:1Clln, un; :H1 pbn pré-
vemif et curatif, il' compte mettre en place 1es
instrmnents d'une polirique nous JJrlenant, au
phn Je L1 COllllllunauté fr:lllçJise, ;1. une plus
grande participation des mcmbres de cettel:01ll-
Ill111Uuré ~l l'amélioration de Jeur propre s:lllré.

D<.lIls Je monde contcmporain, il Ille paraît
irl1pon;lnt dl' souligner qn'au plan de la préven-
tioll primaÎre, r:lI1lL,lioration de la qualité de 1:1
vie de tous dépendra :Hl moins JuUnt de mesu-
res sociales et éducatives que des progrl's de LI
!l1(:decinc ou des équipements tedl11iques.

Par ailleurs, iJ est égaJcmcllt certain quc
1';1I1H~1ioLltion globale dc la santé de la popu-
1:1tion dépendr:l également d'importants change-
ments au niveau relationnel (médecin-malade,
puhlic-corps médical, individu-institUtion).

Petlt-l'trc que le concept de santé commu-
ILHlL1irl' qui le11d aujourd'hui :1 suppbnter celui
de SJntl' publique contrihue ;\ promouvoir des
efforts personnels tcnd:lnt à préserver le capital
sJnté de chacun.
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En cc qui concerne Je Titre Il, 699,2 millions
sont prévus en matière de crédits, de paiements
ponf le financement des investissements; ponf
le budget initial de 1982, le 1110nt;lnt comparatif
s'élevait à 519,2 millions. Tont an long de
l'année] 9S2, il est apparu qne le chiffre initi::tle-
ment retenu était très insuffisant. Aussi, l'Exéeu-
rif a-t-il pris la décision d\lffecter ;1UX investis-
sements un crédit complémentaire de 200 mil-
lions ~1 répartir en fonction des hesoins ',lUX
différents articles du 'lïtre TI. Cet effort complé-
mentaire est poursuivi en ]

983. Bien sÙr, ces
nouveaux moyens ne pennettronr pas de dt've-
lopper une politiquc de nouvelles constructions
mais devraient nOl1S amener ~\ être cn mesure
de faire bec au x situations dramatiques Jes pJus
urgentes et progressivement, ;\ ache~'er les con-
structions Cil cours, tom en nc négligeant pas le
nécessaire rcnol1veJ1ement de certains équipe-
1l1ents dl'passés.

Il faut tenir compte des conséqnences des
mesures de blocage du

'l"'"
juillet 1982 prises

dans le cadre des pouvoirs spéciaux par le ~ou-
vernCll1ent national; ces arrêtés auront cenaine-
mcnt des conséquences au plan de la program-
mation hospitalière en vue de limiter la concur-
rence et les frais inutiles.

Il sera nécessaire de renforcer les liaisons
fonctionnclles entre institutions et réaliser une
'iaine répartition géographique de J'équipemcnt
hospitJJier, tout en as~,t11llant la promotion

d'une saine coopération CI1 vue d'offrir ,\ la
popuLuion une lnédecinc hospit:llièrc de qua-
lité

DISCUSSION DES ARTICLES

TITRE l. - Dé!J('nses courantes

Secteur Santé, Ajde sociale et FamilJc

A, r'v'IJrières culturelles

Section .32. - Article 12.42.02

A cet article, dans Je cadre de J'éducation
s:111itaire, un crl'dit dc (;4,4 miJJions a étéinscrir.

Un membre demande aLl lninistre les grandes
!ignes de sa politique ainsi que les problèmes de
santé qu'il considère comme prioritaires.

Le ministre répond qu'en m:1tière d'éducl-
tion pour la santé, il est actuellement (-k~ll1ontré
que les :lcrions prolongées et scienrifiquement
encadrées ont beaucoup plus de chance J'avoir
lInc ceruine efficlcité que les Clmp:lgnes ponc-
tuelles d';ll1trdois.

11Y a également aV;l1ltage ~l incorporer l'c;du-
cItion sanit:tire ;\ l'activi(l' rOL1tinil'fe des interlo-
cuteurs habitUels de la population (enseign~1J1ts,
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lllédecillS, infirmiers, pharmaciens, associations
culturelles, instirlltions médico-sociales, r:1dios
et té1évlsions).

Il n'y ;1 donc pas lieu dl' reconstituer llnc
pyr:lI11ide institutionnellc spécialisée dans cette
disciDJine. Par contre, il y a liell Je multiplier les
initiatives, d'ellGIdrcr cellcs-ci par des structures
coordinarrices ct de Jeur apporter un soutien
logistique, fin:Ulcier ct scientifique.

Cette politique a d'ailleurs déj:l été enumée
depuis plusieurs ;l]lllC~eSp~H me~~ prédécesseurs
et je compte hien la poursuivre.

Par Jillellrs, L1 COlTllnission communautaire
consultative de la médecine préventive, créée le

1"1'juillet 19H2 par l'Exécutif de 1:1Cotlllllunauté
(rJ]]I,;:lÎse" ITpr(;SellteLl l'organe conseil et scien-
tifique de cc réseau informel de diverses struc-
turcs actives.

Dcs ;lssclllbJé,cs (commc il en existe déjà près
,.k seronr constituées afin d'hanno-
ni<;n !cs sur !c terrain et d'assurer une
!i;li,<;o!l fonctio\ll1clk enrre les instJnces ccntra-
lisL~es et les multiples pouvoirs actifs déccn-
u\11is(:s,

Ponr cc oui concerne le cnoix de thèmes ;\
t1':1iter, nl" crois P;lS qu'il y ;lit des priorités

d',:cHrer les programlTleS déj~l en
nn!rs. (ln nt' peut ignorer les C1l1ses les plus
(i(~'(1Ijcn~es de maLldie ct de mort, les sources de

dé'penses les plus imporLlntes lLms le secteur de
IllJL1dIC. TI f:lLldLl l11aintenir un effort d'édu-

(;1tion ponr L1 santl; vis-~l-vis de;, différentes

affectio\ls que connaÎt' !lOtIT soei(,té (artériosclé-
rose, cancer, prohlènles lllel1taux, surconsom-
lllation alcoolique, dévdoppcl!lcnt des roxico-
11l;111 icc; nouvelles\.

Il hndrJ poursuivre ct développer les acti-
v 11"('..;el] bvcur d'une parenté, souhJîtéc, du

dévc!oppcJ~lL'nt de l'activité physique chez les
sédenuircs de roUt ct de la responsabili-
s:Hion des individus de leur s:ll1t6 et
des problèmes pathogènes de sociÙé.

Un ;llltrc mcmhre sOl1}uite que la liste des
org:misrnes ,W;lllt hénéficié de subventions soir
,!nnexc~c au préscnt avis (addcndu1ll 1).

Anicle 12.47

Un commissaire demande ~1l1 ministre de
préciser la notion de contrMe médico-sportif.
P:lr :1il1el1rs, il désire conn:1Ître la portée de la
(()!lvenrio!l, rebr('C p:H la presse, entre le

ministre-membre de l'Exécutif Je la Commu-
n:1l1té fnnç;1Îse et le Comité olympique belge.

Le ministre informc le membre qu'il s\lgit
l'sscntiel1emellt des frais résultant de la surveil-
bnce médiclle des cyclistes mineurs d'âge, Ces
personnes doivent ~Ivoir une carnet médical par



lequel le médecin agréé les autorise ~\participer à
des compétitions cycii')tes. On peut donc Hoen
que le coureur mineur d'àge ne pcut participer ~\
une épreuve cycliste qu'après avoir été déclaré
apte par un médecin-contrÔleur agréé de son
choix. ri présentera son carnet de compétitions
cyclistes au médecin de tutene qui aura procédé
à l'examen médical. Ce carnet de compétitions
cyclistes est validé par un inspecteur-médecin
du service du contrôle médico-sportif.

La réglementation sur les courses cyclistes
limite d'une part, dans le temps, le nombre de
compétitions autorisées et, d'autre part, ic kilo-
métrage du parcours par catégories d'âge.

Ce crédit assure également le paiement du
contrôle médical de boxeurs; cc sont des exa-
mens approfondis préalables aux combats.

Pour toutes les autres disciplines sportives,
le contrÔle est facultatif. Par ailleurs, au travers
d'une convention ;lvec le C01B, une action d'in-
formation sera entreprise, au p13n du jogging.

Cette action se concrétisera en principe par
l'élaboration d'une brochure donnant un certain
nombre de conseils ct de recommandations.
Cette initiative répond d'aiIleurs ~l l'intervention
d'un des commissaires, l'année dernière.

La section 32 est adoptée ~l l'uH:1nÜnité des
six membres présents, en application de l'arti-
cIe 17, §Fr", du règlement d'ordre intérieur.

B. lvlatières personnalisables

Section 36

Pas d'observations.

La section 36 est ~!dopu:~e :1 ]'L1nJIÙmité des
six melTlbres présents, en applicltion Je ]'arti-
de 17, § 1('r, du règlement d'ordre intérieur.

Section 38

Pas d'observations.

La section 38 est adoptte A l'unanimité des
six membres présents, en application de l'arti-
cle 17, § 1er, du règlement d'ordre intérieur.

Secteur Formation professionnelle des travail-
leurs salariés, reclassement des handicap~s,
accueil et médecine du travail

l\latières personnalisables

Section 36. - Challitre l

Pas d'observations.

La section 36 est adopté à l'unanimité des
six membres présents, en application de l'arti-
cle 17, § ]"', du règlement.

TITRE 11. - Dépe/lses de capital

PARTIE r. - lVIatières Ih'rsoluzalisables

Secteur Santé, Aide sociale et Famille

Section 38

1\1S d'observations.

LI section 38 est adopté ~l l'unanimité des
SÎX membres présents, en ;lpplication de l'arti-
de 17, § J,'r, du règlement d'ordre intérieur.

PARTIE 1[

Secteur Santé, Aide sociale et FamiBe

B. I\tLnières personnalisables

Section 36

Pas d'observations.

L1 section 36 est ~H.loptée ~\ l'unanimité des
six membres présents, en application de l'arti-
cle 17, § 1,.r, du règlement d'ordre inti'Tieur.

Section 38

;\ rricle 61.80

Uo COlllmissaire demande au ministre de lui
preciser les compétences de h Commun<1uté
française en matière hospitalière, compte tenu
que Je ministre national des affaires sociales a
pris, au cours du mois de ÎuiIJetl982, certaines
mesures en vue de d,du ire la capacité du secteur
hospita1ier.

Le Ininistrc répond qu'un protocole d'~1ccord
,1 effectivement été conclu entre le gouverne-

Illent nJtional et les Exécutifs comml1llautaires
(,Vfonilellr belge du 27 juiIlet 1982), qui ~1per-
mis, en vertu de la révision de la ConstitUtion,
ct de la loi spéciJle de réformes institutionnelles,
de répartir les compétences dans le secteur des
hÙpiuux entre l'Etat et 13 communauté. Cette
répartition peut être schL'nutisée de la manière
suivante:

- Fn matière de programmation: l'Etat
fixe les rl'gles de base et les critères de program-
mation. Les communautés arrêtent les priorités
lors de ['application et prennent les décisions de
progr:1mll1:J.tion;

- En cc qui concerne l'agréatÎon: l'Etat
fixe les normes qui ont un impact sur le finan-
cement des hÔpitaux. Les communautés établis-
sent les autTcs normes et sont compétentes quant
;\ j'octroi et au retrait d'agré;1tion;

-
OU;lnt au financement du fonctionne-

ment de~ hÔpitaux, il relève de la compétence de
l'Etat central.
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Ce mêmc commissaire, tout en rappelant que
le ministre des Affaires sociales vient d'autre
part d'insu!ler récemment le Conseil nation::d
des éublissernents hospitaliers, qui remplace
l'ancienne Commission nationale de progLlm-
mation hospitalière ct Je Conseil des h()pitaux,
souhaite conna'Ître l'incidence que cette modifi-
cation peut avoir sur les futurs organes d';wis
commun;lutaires.

Le ministre informe la commission que Je
Mouiteur belge du 14 décemhre 1982

"

publié
J'arrêtt- ro\';11 du 9 décembre 19H2 portant dési-
gnation (1'cs ITlemhres du Conseil -n:1tiOlul des
établissements de soins ct le ministre des Affaires
sociales a effectivement procédé à l'installation
du Conseil en date du 16 décembre 1982.

f1 ticm ici ,\ regretter la politique du hit
accompli qui a étl' menée en LI matière p:H le
Ininistre des Affaires sociales qui :1 procédé ,\
l'instJllatioll du Conseil national ell l'absence de
toute véritable cOllcerwtion sur la désignation
des personnes représem<1lH l'Exécutif de L1 Com-
1ll111uuté fLUlçaise.

Devam cette attitude, l'Exécutif de la Com-
munauté fr~l1h:aisc a d'aiJleur~, décidé, lors de sa
séance du 14 décembre 1982, lJ'appliquCf LI
procédure prévue par l'article 32, § 2, de la10i

ordin,Ùre de réformes institutionnellcs du 9 aoÙt
19HO, qui permct de saisir le comité dl' concer-
tation et de sllspendre l'exécution de 13 dL'cisioll
litigieuse pencbnt la procédure de consen~llS
fixée ;\ 60 jours.

Un projet de décret sur l'org;lnisation des
établissemcnts Je soins dans b Communauté
française est actuellement déposé "ur le bureau
de notre Conseil. Ce projet a pour hut de définir
des règJcs d'organisation ~ l'L'cheJ1e de la C0111-
1Tl11llauté pour l'ensemble des institl,tions desti-
nées ;:\ l'hébergcrnent de personnes nécessiunt b
dispensation de soins ct crée ;\ cet effet un
Conseil com111UlulItaire. -

Un autre lTlembre sc demande si dans le
cadre de b subsidiation globale, il ne serait pas
préférable de prévoir des enveloppes budgéuires
séparées en fonction du type d'institutions de
manière ~1 connaître b situation financi('re de
chaque secteur ainsi défini.

Par aillcurs, il se demande si l'Exécutif
pourra faire bel' à la denunde formulée par
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lout CL'secteur et s'il ne serait pas utile d'éla-
horer un planning des trav;1UX en cours.

Le ministre informe le membre que pour
évitlT de maintcnir ceruines incertitudes, il est
nécessaire d'éJaborer un planning pour trois ou
cinq années.

Il signale qu'une des causes des difficultés
est J'absence J'accord national/communautaire
quant ;\ la date de prise de cours des obligations
réciproques. Il précise qu'un des objectifs priori-
taires consiste ;:\ terminer certains travaux en
cours sous réserve du moratoire arrêté par le
ministre national des Affaires sociales, notam-
ment en matière de Jits d'hÔpitaux.

PourJ983, l'Exécutif mettra tout en œuvre
pour faire bce aux priorités en respectant cer-
etines rép,utitions entre, par exemple, les crè-
chcs~ les institutions hospitalières, etc.

La section 38 est adoptée à l'unanimité des
six memhres présents, en application de l\lrti-
cie 17,

J(O]O,
du règlement d'ordre intérieur.

TITRF lV. - Sectio/l fiartlClllière

Secteur Santé, Aide socia1c ct Famille

~vbtièrcs personnalisables

Section 1. -
Article 6O.02.A

Pas d'observations.

La section .1 est adoptée à l'unanimité des
six mcmbres présents, en application de l'arti-
cle 17, §1'''", du rè'gle1llent d'ordre intérieur.

VOTE SUR L'ENSEMBLE
DU SECTEUR SANTE

L'ensemble du secteur santé est JJopté à
l'unanimité des six membres préscnts, en appli-
cation de ]'articleI7, % lf'1', du règlement d'ordre
Îlltérieur.

Les membres de la Cmllmisison font con-
fiance ~ll1 présidellt et au rapporteur ponr Ja
rédaction du présent avis.

Le RaplJOrteur,

J.J. Delhayc.

Le Président,

1-1. Brouholl.



- ASBL < Educa-Santé
"

~1!v1archil'nn('>~lu-
POllt.

- Comitl' Prévention-Alcool-Drogue.

- Film « La nuit occidentale », J. Correa.

- Institut belge d'alimentJtion et de nutri-
tIon.

- Intercolllmillulc de guidance ct de SJllté
,i Herstal.

- ASBL,< Questions-Santé >, ;1 Bruxelles.

- 1\1aison médiclle J Seraing.

- Théâtre de IJ Communauté: snectJc!es
Berthe le nul Jimé, la maladie imaginaire.

- Présence et action culturel1e : éducation
sanitaire en Ini1ieu Îlllmigré.

- Service social des étrangers.

--
ASBI,

"
rcmmes battues, : trois vidéos.

- Comité socio-médical pour 1a santé des
Immigrés.

- ASfiL « Education sanit;1ire et prévention
prinlaire en santé mentale ».

- Centre de santé 11lenule : scnsîbilis~1tion
;1 la communication.

ADDENDlJM 1

- Croix-Rouge.

- InstitUt Emile Vandervelde:
coordination et de promorion de
s~l1lit::lire.

- Cndte parallèle.
- CSARA Mons.

- F.coJe de santé pubJique UCL: program-
mes JtH.iiovisuc1s destiné's <1 l'inspection médi-
clic scolaire.

-
Croupe pOUf une etude dc la rdo1"lne de

b iIlt:decÎne : dossier par thè'me.

- Association pour une promotion de
i'édtlc1tiol1 sJniuire : cellule méthodologique et
d'l;v:1Juatiol1.

--- Laboratoire de InÎcrobio!ogie dt! milieu
(ULB snvice d'éducation pour 1a santé).

--~ rVlédiathèque de la Com11lunauté fr~1I1-
t;aise : fichier de vldl~ocassettes.

- Ville de Huy et société de développclnent
n~~i()llJ! de \Vallonie: Jction ~\ propos Lk la
perinata1it~.

-
Ligue des Famil1es: journal de votre

cnLlllt.

section de
l'{ducation

REPONSE DE L'EXECUTIF

En date du 2
j

déccmbre ] ';.IRl, stJr h;lS(,' du (01nptL' des perres et des profits des hÙpir~lux, les
ddicits de l'vions et Tournai Sl' illontenr respectivemcnt:l: IhA 474121 fr;l1lCS cr 17,) RR9 RR7 fr;l1lcs

:lU JI déccmbre 19S 1.

1

Ddicits.C1l1ll111és

1

;1\1 3 t-12-1979
Tota]Déticit

19NO
l)éficit

IYRI

i\101lS 12 226 113

rOll rll~ll

Total.

124 2301 169 Iii {)Il N3Y 164474122

117010') 672 1
g

S'J4
(;45

----------.-

'11714 <41 16400k.-+0 S2(1

ï3



ANNEXE 8bis

A VIS

prl'sct1té Ù la cOlllmission des Affaires génér~des,

du Règlemcnt et de Ja Compubi1iré

au nom de la commission de la 5311t(' et des Sports

lur M. J.-P. PERDIEU

MESDAMES, MESSIElJRS,

La commission de la Santé et des Sports (1)
s'est réunie le mardi 11 janvier 1983 pOUf pro-
céder à J'examen et au vote des articles budgé-
uircs du budget de b Communauté française
de l'année budgétaire 1983, que la commission
des Affaires générales lui ~lvait soumis, confor-
mémctlt ~l J'article 49 du règlement d'ordre inté-
rieur du Conseil.

Exposé du représentant du ministre
Ph. Moureaux,Ministre-Président

de l'Exécutif de la Communauté françajse

Les crédits inscrits ~1U titre l comportent
tant les dépenses courantes de l'adnlinistration
des sports que celles afférant aux subventions
octroYl'Cs aux mouvements sportifs.

Ces crl'dirs sont p:1ssés de 193,9 minions en
1982 (ajllsté)

"
210,1 millions pOlir 1983, soit IIll

accroissement normal de 7 p.e. environ. Sur le
plan politique, toutes les normes d'aide aux
organisations sportives ont été maintenues cr
compte tenu de la hautcur relativement res-
treinte des crédits réservt's aux sports, chaque
artic1e de cette parrie du budget sc devait d'être
préservé.

Si les dépenses courantes de l'administration
subissent lin accroissement régulier dÙ en ordre
principal à la fluctuation des prix, les crédits

(1) Ont p:Hticipé aux trav~IlIX de la commission:

MM. Brouhon Derrcmmc
ric, D011nay, Lernoux et

Ont assisté '-lUXtravaux de h commission:

deux
de 1:1 Communauté
ministre Urbain; 1111r
sociales de la C0l11ml111~ll1tl;
de l'ADEPS.
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(secteur Sports)

vîs:l11r l'aide subvcntîonnel]e au profit des orga-
nisations sportives ont été modifiés tantôt dans
le sens de l'augmentation, tantÔt dans celui de
la diminution avec pOlir souci primordial, et
d'équilihrer h 11\:1sse bl1dgl:taire du titre l et
de cerner avec un maximum d'exactitude les
LTl:dits nécess;1ircs ~l cc type d'intervention.

Ft lorsqu'il est déclaré que toutes formes
d\1ides sont nuintenues par les subventions tJIU
rl~g]el1lcntaircs que facultatives, la politique mise
cn place, en vue de soutenir le mouvement
,sportif continuc ct sïntcl1~;ific sous tous ses
aspects: pbincs de jcux, sports scolaires et
universitaires, et surtout les fédÙ:1tions sportives
reconnlles, consi(krl'Cs , omme ccntlT privilégil'
du sport <lnl<ltcur, qu'elles gl'l't'nr le sport classi-
LJlICou rr:1ditiolllle] ou Je sport J(bpté pOlir les
handic1pl's.

C'est l'Il favorisant au maximum les fédé-
L1tions que se poursuivra la démocratisation
r~elle du sport, finalité impoft:1Iltc sc résumant
par la propositioll « tous les sports pour tous »,

Le titre 11 comporte les dépenses en capital

l'Il (C qu'dies concernent les travauX subven-
tiollnés des pouvoirs subordonnt's ou les tra-
vaux d'investissement direct de la Communauté.
Une tTès légère augmentation de 47 millions est
L~ol1statée sur l'enveloppe de 1139,9 millions en
i 981 (contre 1084,9 millions en 1982 ajusté)
cOl1sJLTée aux crédits d'engagement.

En cc domainl: également, il a éJé tenu
compte des besoins exprimés par les municipali-

tl'S d'ulle part, et par le développement d'un
progralnJ11C physique d'investissements propres
il la CO!T}!llU1ULltl'-

En cette période d'austérité inéluctable, nous
nous trouvons devant Je problème des choix:
L-dui dc réaliser au maximum avec les crédits
ilnpartis par les investisscments. A cet égard,
poursuivant ma volonté de concevoir des ensem-
hles plus modestes sans doute, mais permettant
le maximum d'activités, nous avons souscrit à la
reprise du programme d'implantation des cen-



tres sportifs et culturels de quartier lancé par
mon prédécesseur, l\1. Dehoussc, alors minisrre
de la Culture française.

Déjà en 1982, quatre acc'Ords ont été m<1[-
qlH.:Spar dc telles réalisations intéressant tant les
communes rurales ou semi-ruralcs que les
quartiers dcs grandes villes (Martelange, Ou-
peye, 1'v1aransart, Houdeng).

Par ailleurs, une étude a été accomplie pour
la conception d'ull hall de sports économiques,
dimensionné à 26 X 22 mètres, pour une
valeur approximative de 9 millions. La procé-
dure simplifiée en vue du traitement de telles
demandes permettra aux communes candidates
de se d'Oter d'une infrastructure complète per-
mettant la pratique de la plupart des disciplines
sportives pour une intervention très limitée.

Ces réalisations rejoignent 111,1V01011tl' de
poursuivre l'l'l}uipemellt de la Communauté
française avec les movens forcémcnt réduits
dont e11e disposc pré'sentcmcnt. Fn cc qui
concerne les investisscments directs, j'assllmerai
]a rcspons~lhilité de fixer des priorités dans le

dévc10ppement du programme des trav;HlX, la
plupart tous entamés mais dont la progLlllllTla-
rion sera étalée sur plusieurs exe-rciccs; cettc
L'xigencc rét10ndant <lUX restrictions du budget
dans S<l globalité.

!"IOUS entclldoll:-; ccpcndallt tcrminer l'Il
1S)~.n les traV;1l1X du CClltre culturel du BoLlni-
que, dont l'<lffect<ltion est cOl11mun,lutJire; !cs
groupements culturels tallt \v~llions que bruxel-
lois y trouveront des salles permettant la diffu-
sion des diverscs formes culturelles.

11 est évident que les seuls crédits portés
,Hf titrc 1 ne suffisent pas au développemem

d'une politique sportive. Le Fonds national des
Sports remplit un rÔle supplétif très important;
p;u ce biais sont couvertes toutes les autres
facettes du sport: propagande, camps :-;portifs
privés, acquisition de matériel sportif, aide aux
sportifs d'élite, formation des cadres, sport pour
tous, etc.

ri est fait appel Ù cet égard <.1LI dotation
annuelle que verse la Loterie Nationale sur ses
bénéfices nets, Pour 1983, cette dotation a été
réduite unilatéralement par décision du Conseil
des Ministres; tout sera mis néanmoins en
œuvre en vue de pa1Jier à cette réduction.

Un membre exprime son inquiétude sur la
mainmise que les pouvoirs publics ont ten-
dance à effectuer sur l'ensemhle des activités
sportives et qui a pour conséquence de réduire
les initiatives privées.

La lcchnique de subsidiation a pOUt objet
de conduire à unc sorte J'étatisation du sport.
Ce mêmc mcmbre fait état d'une concurrence
qui serait menée grâce à ce phénomène de sub-
sidiation; notaillment vis-à-vis des initiati-
ves d'intérêt commercial.

Pour lui, l'octroi de subsides entraîne une
compétition entre les différents clubs et la
disparition du bénévolat.

Le représentant du ministre répond qu'il
n'est pas dans l'intention de l'Exécutif de vou-
loir étatiser le sport. Il existe un ensemble de
règlements législatifs qui permettent de soutenir,
sous forme de subsidiations, les activités spor-
tives, !l1ais dont l'initiative et l'activité appar-
tiennent aux personnes désireuses de promou-
voir le sport.

Il soulignc que dans le cllire de l'octroi de
subvcntions, l'administration concernée, tenant
compte du décret, informc tous les clubs de leurs
droits, qu'ils aient ou non introduit une deman-
de de subside.

Contrairement au premier intervenant, un
autre mcmbre estime que l'essentiel est de ne
plus devoir s'appuyer sur des sociétés commer-
ci;lles ct que la subsidiation représente au
cOlltraire unc étape vers la démocratisation.

,\;1onsieur le Président constate que la C0111-
Pl,tition entre les fédérations sportives trouve
son origine dans les modifications de structures
de la Belgiquc. A partir du moment ail les
COllllllun;lutés ont été créées, le sport relevait
soit de la Communauté fnlnçaisc, soit de la
COlll!l1UllJllté flamande.

DISCUSSION DES ARTICLES

TITRE 1. -- DélJCJlses courantes

Secteur Culture française

Section 33

Un membre souhaite savoir quels étaient les
organismes sportifs dont la subvention était
conditionnée par lin examen médical obliga-
toirc.

Le représentant du ministre informe le mem-
bre qu'une visite médicale obligatoire est une
des conditions pour l'obtention d'une subven-
tion.

La section 33 est adoptée à l'unanimité des
six membres présents, en application de l'arti-
cle 17, § 1er, du règlement d'ordre intérieur.
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TITRE Il. - Dépenses de capital

PARTIE 1

Secteur Culture française

Section 33

Un commissaire souhaite connaître le détail
des infrastructures sportives prévues dans le
poste budgétaire.

Le représentant du ministre informe le mem-
bre qu'aucune décision définitive n'a été prise
en cettc matière. Il rappelle l'étude qui a été
accomplie pour la conception d'un hall de
sports économiques, pour une valcur approxi-
mative de 9 millions. [l soulignc en outre que,
déontologiquemcnt, il s'avère impossible d'éla-
borer le programme physique avant l'adoption
du budget.

Un membre estime que compte tenu des
difficuhés budgétaires, la politique du ministre
devrait s'orienter vers des économies lors de la
création de futures infrastructures sportives. Il
souligne en outre qu'il serait plus judicÎeux de
n'accorder des subsides qu'aux petits organis-
mes sportifs qui accepteraÎent de se grouper.

Le représentant du ministre répond au mem-
lue que cette idéc correspond ~1la ré~l]ité PL1-
tique que le ministre J\ilourcaux compte
installer.

La scction .13 est adoptee ~l l'ul1anilnité des
six membres présents, en application de l'ar-
ticle 17, ~ 1'''', du règlement d'ordre intérieur.
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PARTIE II

Secteur Culture française

Section 33

Pas d'observations.

La section 33 est adoptée à l'unanimité des
six membres présents, en application de l'arti-
cle 17, ~ l~')., du règlement d'ordre intérieur.

TITRE IV. - Section particulière

Secteur Culture française

Section 1.
-

Article 66.04.A

La section J est adoptée à l'unanimité des
six membres présents, cn application de l'arti-
17, §I 0'1',du règlement J'ordre intérieur.

VOTE SUR L'ENSEMBLE
DU SECTEUR SPORTS

L'ensemble du secteur Sports est adopté
a l'unanimité des six membres présents, en
<lPplicnion de l'article 17, §

1"\ du règlement
d'ordre intérieur.

Les membres de la commission font confian-
L:C .Ill présidcnt ct ;1l1 rapportcur pour la
rl'LLtnîon du préscnt avis.

f,c l\a/11)()rtclIr, Le Président,

II. BROUHON./.-1'. l'ERD1ElI.



ANNEXE 9

présenté ~ la commission des Affaires générales,

A VIS

du Règlemcnt ct de la Comptabilité

au nOI11 de la commission de la Famille

et de l'Aide sociale

par Mlle H. HANQUET

MESDAMES, MESSIEURS,

La commission de ]a Famille et de l'aide
sociale s'cst réunie le 10 janvier 1983 pOUf
procéder J'examen et al! vote de ]a partie du

budget de b Communauté française 1983 que
le Bureau du Conseil lui a soumis pour avis,
conformément à J'article 49 du Règlement du
Conseil.

1. EXPOSE DU MINISTRE
DES AFFAIRES SOCIALES

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Le ministre tient :1 souligner que ]'augmen-
union moyenne des postes budgétaires réservés
à l'action sociale ct familiale est plus faVOfJblc
cette année: elle était en effet de 3 p.e. en 1982;
elle passe :1 7,5 p.c. en 1983. Au cours de cet
exercice, il convient de mener une restructurJ-
tion complète du sectcur socia1 dont 1a commll-
n:lUtarisation est encore trL'S fl'cente. AupJrJ-
V;111t, les différentes nutières regroupées dans
le sectcur social ct bmi]iaJ l'taicnt réparties en-
tre plusieurs ministres. L'excrciCt~ 19R2 a été en
partie consacré <1 mettre JU point 1es instru-
ments juridiques permettant de réorganiser ]a
gestion de ce secteur sur has,' d::-:; attrihutions
~k cOlTlpétences des lois d'aOth 1980. AinsI, pro-
chainement, le Conseil aura <1se prononcer sur
]e projet de décret visant 1a cOl1unuluutarisa-

lion de l'ONL

RientÙt, l'examen du projet rdatif aux nou-
veaux cClltres prél11atrimolliau\, matrimoniaux

(1) Ont r~Hticipé ;lUX travaux de la C()1l1l11ission .

R. Cil1cl,'v1. I-brnH
Codin;lchc, ..'v[]!e

Ont;lssist,'

~L Ph. M,
C:01l1111t111311té

1\1. Monfils.

ct bmi!i3ux de h COl11munauté pourra être
ellt:l!ll(:. Pour le sectcur des aides familiales et
aides seniors, un nouveau règlement sera mis au
point incessamment un arrl'té de ]'Exl'Cutif
de sorte que les cxistants puissent con-
naître avec précision le montant qui pourra
leur être alloué e11 1983.

En cc qui cOllcerne les institutions relatives
aux lundiclpés, un nOl1\'Cau décret est préparé

t'Il vue de remplacer l'ancien arrêté royal COI11-
munémcnt ;lppelé l'arrêtL~ n" 81.

La commission ;lUra :1 examiner très pro-
ch~)inenH'nt 1a révision des critères relatifs à
l'hé'bcr~~L'ment des personnes.

D:ms le dom~1inc de la politique du troi-
âge, Je Consei1 a ;1doptl~ ]es décrets rcb-

rii" aux centres dL services communs et <1.l'or-
ganisation d'un Conseil supérieur du troisi~me
,1PC dl' 1:1Comr~':U1L:l1tl' frJIH,J1isc. T1aura il exa-
miner bientÔt la révision de la loi relative aux
'11<1iS011Sde n~pos.

1'0111"1a d'accueil, un arrêté visant

"
1:1s~lhsidiation tLrrains pour nomades est

('nt d,
l'n vi.(~l1cur. Bicn que deux autres secteurs

11'.' :;nient dl" la compétence de cette C0111-
mission, ministre mcntionne cependant
l':uhr1tiol1 du statl:! des secrétaires d'apprentis-

et, tbn": le dO~llainc de la protection de la
i! regrcnc que 1e Con sei] d'Etat, saisi
s du ministre national de 1a Justice et

du ministre des Afhires sociales de la Commll-
n:1llt"é fL1.1:.~aist', tarde ;1 rendre son :lvis.

délicat suhsiste encore:
fusion Cil LIn seul texte

dispositions prévoyant des inter-
ventions .HlX l110cbJités v:lriécs cn tJveur des
institutions venallt Cil aide J toutes sortes de
Cltt'-.~!{):it's de handiclPl:S sociaux.

i.ln dforr de rdkxion dCVLl être entrepris
~;lIr Je point dl' sJvoir s'il convient de ré'JxHHhe
.1 LI marginalité sociaL: par LIne multiplicité de
formes d'héhergerncnt et d'accllcil.
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Quant au problème de la drogue, Je ministre
el proposé que Jes trois mcmbres de l'Exécutif
déterminent ensemb]e une action coordonnée
chacun agissant dans le cadre de ses compéten-
ces (santé, éducation permanente, prévention
etc..). Pour ce qui relève du seul secteur socÙll,
des actions con jugées peu\'ent être menées à
partir des divers services sociaux agissant sur Je
terrain, à partir des consultations de l'ONE, des
centres PMF, des institutions d'aide aux handi-
capés etc.

Des actions ponctuelles seront engagées en
1983 en faveur de la population du quart
monde en accord avec ies autorités européennes.

Une campagne en faveur de ]a prévention

des risques périnaraux a été mcnée en 1982. Ses
résuJtats seront analysés au cours de J'exercice
prochain. Il convie';t de souligner que cette
action fut menée avec LIne grande ('coJ1omie de
moyens financiers puisque Je coÙt total de
l'opération s'éJève ;\ .1,5 mi]]ions y compris 13
campagne puhlicitaire par vOÎe d'affiches.

Le budget Je l'ONE est en augmentation de
7 p.c. JI hut nOter qu'en L1ison des dispositions
du Fonds interdépartcmental de l'Emploi, de.;
Duéricu]trices sllpplénlentain"'s ne pourront P;lS
être engagées par l'intervention du fonds. COI1-
formémcnt aux vœux cxprimés, les camps de
vac1I1ccs seront maintcnus.

En çc qui concerne les centres PMf, Lin pro-

iet de décret sera soumis prochainement ~\ l'ex:1-
men de la commissioll.

Le hudget des services d'aides familiales
~és connaît éga!emcnt une croissancc de

P.l'.. mais ]e no;nhre d'heures suhventionnécs

sn,l limité. Par l'intervention du Fonds interdc'-
partemental de l'Emploi, 211 aides familiales
pourront être mises ~1b disposition dc J'enscm-
b1e des services agréés de L1 Communauté fran-
çaise, ce qui reDrésellte une intervention de
quelquc 100 millions. Ll répartition sc fera
('11 fonction du nomhre des heures prestées rré-
ç(~c1erqrnent. Le nouveJU hJrème fixant la par-
ticil1:1tiOIl des utilisatcurs tend à favoriser Jcs
familles J. revenus bas et un pell moins les ncr-
.sollncs isoJées afin de corriger Ull peu le sys-
tème qui voulait que, jl;H le pJssé, beaucoup de
<.;crviccs d':lides familiales tendent .1 devenir
essentiellement des senrices d',lides seniors.

Quant à b politiquc du troisième ;'1l:e, L]uel-
{lues principes présiderollt :1 la politique du
dép::lrtement: la concertation (grÙce ;lUX avis
qui seront demandés au ConseiJ supérieur du
troisièmc âge), l'information (en cneourageant
les actions de préparJtion ;\ 1:1 retraitc de mê-
l11e qu'une campa!!ne de sensihi]isation sur b
place des personnes â~ées dans la société); on
veil1era <lU maintien des pLTsonnes à domicile
et :1 ]a qUJlit(, des insritutlo!1S tels Jes centres de
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services C011lmuns et les quelques 800 maisons
de repos exist::mtL:) dans la COT1ununauté fran-
ç;\isc.

Une divergence est apparue avec le minis-
tre national dcs Affaires sociales qui souhaite
rl'server ]e~; interventions aux seules maisons de
repos puhJiques ou aux institutions constituées
en ASBL, :1 l'exclusion des étah]issements ayant
line fO!1llc comlllefciJJc. Or, on compte dans
ces c!ernil'res Ull gr:11ld nombre de grabataires
nl'Cessitanr des soins importants. C'est égalc-
!11CIHparmi l'CS dcmiéres que ]'on trouve par-
fois 1es équipements saniuires ]es plus appro-
priés. Le comité de concertation a été saisi de
ces prohlC1l1cs.

Fn l'l: ljui l:O!lCt.TllC les lxntrcs de services
U,Ill!.1l111S, les 1llovens financiers continueront
cncore ~\ faire déL'1l1t :lU cours de J'exercice et
ceruins projets ne pourront P;lS être envisagés.
{ln ;lrrêtt, d'exél~ution du décret vott' par le
Conseil est en préparation.

1 'héher~~èIllCllt des personnes ]1;1ndicapées
reste un secteur difficile. Des mesures d'écono-
mie seront inl:vitJhks; on l'nvis;lge une aug-
11lell!:1lioll de Li r1;Hlîl:ipatioll des ]1;1lldicapés,
111l1.:'ri,stour11e de L'J des :l]]oG1tiolls familia]es;
le,; taux de rempJiss~lge des homes devront
I~'rre rl'VILS: al1p;lrJV~lnr Je CL1SSe1llent prévoYJit
IIll t:1UX de n:1l1pli~;sage de gO p.c., susceptih1e

d'être modifié, ;lprès deux ans. Ou cnvisage
pOllr J';lvenir dl' porter le t;lU' de rcmplissage
de gO ;\ 9() p.e.; t:llldis que ]e classcment serait
revu après un an au ]ieu de dcux. Il est en effet
rq',Tett;lblc de const;lter que de nombreux Jits
dcmcurent i[HH':cup~s alors que, p:u ailleurs, on
dCIl1<lndc une augmcntation des c2pacités en
lits. Des Jctions ponctue1ks seront sOl/tenues
tend,11lt ~l une alrern~ltive ,'1 J'héherge-
ment.

"
soutien :1 des services d'aide

services d'accompagnement J

C'est cg<llcmcnt ~l tpvers un soutien à di-
verses ;lctiollS ponctuclles que l'on tentera dc

Ire, e1119~n, aLlX prob]è'llles de la margi-
soci,11e et de cc que l'on a coutume Je

1l()!T1111lTles h~11ldil:apt:s sociaux. Les crédits
'l~senl;S ,'1 cc secteur sont portés de 10 ~l 15
1Jlillioll,-';. L';lCCCIlt seLl trl's brgemcnt mis sur
h prévention.

Dans Je d0111ai!ll' de b poJitique d'accuci]

de" immigres, il l'Ol1viellt de sc reportcr J ]a

réponse bite récemmcnt ;\ ]'occlsion de l'in-
terpelLltion du ministre r~1r un membre de la
L"ollll11issiol1.

Le hudget ('-.;t en ~1l1g!l1entation de 6,5 p.c. IJ
n)llvient de rappeler Je délicat prohJème de la
douhle <lpparlenance de cc secteur qui relève
,1 L1 (ois de h politique cu]turelle et de 1a politi-
que sociak. lInc conccrLltion est cependant



menée au sein de l'Exécutif ~lfin de coordonner
les aides.

1983 sera l'année d'instaJlation effective de
l'administration communautaire. L'objectif
poursuivi par le ministre sera de favoriser au
maximum les visites des fonctionn~1ires sur le
terrain ;lU sein des institutions subventionnées.
TI sera recommandé aux inspecteurs de faire
porter kurs ohservations non seulement sur

l'aspect quantitatif mais aussi sur tous les
,1SpCcts qu~lIificatîfs observl~s- dans les institu-
tions soumises h leur contrÔle. L'utjli~,~ltion des
tcchniques de lïnfornutique sera également
Lworisl'C afin de renforcer \cs moyens de con-
trÔ1e et de libérer \cs fonctionnair~'s des ràches
répétitives pour Jeur confier davantage de mis-
sions qualitatives.

***

II. DISCUSSION GENERALE

Un commiss,lire exprimc sa satisfaction l
j'annonce que les normes des maisons de repos
vont êtres revues. L1 législation actuelle date en
effet de 15 ans. F.lle répondait ~\ un besoin
manifeste, les homes n'éunt alors tfOp souvent
que des « mouroirs)) peu accueillants, L'interve-
nant 50uh~1itc llllC ces nouvelle~; normes soient
applicablcs aux. homes de la région bruxelloise
hébergeant des francophones. Qu'ils soient
organisés par les CPAS ou qu'il s'agisse de mai-
sons de repos privées ;1 forme commerciale,
seront-ils considéré" comme des institutions
communautaires ou bicolllmunautaires? TI
serait regerttable que les francophones de Brux-
elles ne puissent hl'néficier de ces nouvelles nor-
mes qui garantissent mieux leurs intérêts.

Rappelant le vote récent du décret sur Il'
Conseil supérieur du troisième âge, le même
commissaire demande si le Consei1 de la Com-
munauté francaise ou sa cOlTllnission de la Fa-
mille et de l"Aide sociaJc seront associés par
l'Exécutif ~l J'organisation dfectivl: de J'organe
consultatif. 11 rappellc il cet effet que le mini,,-
t re ~l\';lit parlé du nécessaire rl'spect de toutes
les tend;l1l(c,,, et ;l\:lit L.ité trois tendances diffé-
rentes.

L'intervClunr rappel!e qu'il existe encore
d'autres tendancl's, qu'il serait opportun de les
L'OI1Sulter également et de leur réserver la place
qui leur revient au sein du Conseil consultatif.
De même, on ne peut réeIJL'ment pas de
tendances dans le C1S des hcnnes par les
CPAS. L'efficience sur le terrain importe davan-
tage que l'appartenance à Ulle tendance politi-
que. Enfin, cxisre-t-i1 un lien cntrc Tnfor-holllc
\X!:l]]onie et Infor-llOmc Hru'\cl1cs ? Ce dernier
représent<: U1le g:lLlIltie essl'1ltie!k pOlir les
homes de la Région bruxelloise et il serait sou-
luitable qu'iJ parricipe également aux tLWJllX
du Conseil supérieur.

Le ministre rappelle, qu'ell ce qui concerne
les organismes de «coordination)} dans le
domaine du troisi('lllc ;ige, on ne rencontre
.1ctuc1Jcmcnt que les tmis tendances tradition-
ncllcs. TI n'cn est pas de même hien sÙr des
organis:ncs œUVf:.l1H sur Je terrain. Quant aux
org~lnisi7~cS Jes gestioll1uires, ils se
(,ont en deux associations. Ainsi qu'il
<1été lors des tT.1VJllX sur le Conseil supé-
rieur du troisièmc (lge, il v Jura également des
représentants de 1:1Croi'\-Rouge, d~ l'Union des
\'iJ1c:; et dc,: COI1l1l1Ul1l'S,des universités du troi-
sièrne etc... Pour 1a composition du Conseil
~;upéricur, denundera h tOtlS Jes orga-
nismes dont LI pré.(xl1lT est prévue, de désigner
lenr représe:H:lllt. Si celui-ci perd L1 qualité de
11l:1nc1aLlire de l'institution qu'i1 repd'sente, il
cesse aussittJt de faire partie du Conseil supé-
rieu!". Un seul nundJt a l,té rl'sen,é à Infor-
homt' ru 1'-le dÙ:reL l.a représenution des deux
rq'ioll'; peut être ;ls~;l1rée p~lr b désignation du
suppléant.

l ~' ~:()l1h<litdu ministre cst que les préoccu-
p~ltiolls d'ordre politique interfèrent aussi pcu

possihle dans lé"; tr:n-;1l1X du Conseil supé-
(1lJi e~;t de spéci~llistcs des proh1è-

'11CS(Il] :Toi..:i(~iTle ct qui C;! ;lppelé ;\ donner
des avis non de caractère tcchni-
nue :1l1 ministre. L~'s ,lspects politiqlics, c'est au
sein de Lt commission dl' la Palnil1c et de l'Aide
so~:i:dl' du Conseil qu'il importe de les envisa-
ger.

Fn d: qui concerne 1':1ppJication des nouvel-
normes ,';tH les maisons de le ministre

i1Jdi~1l1('~pl't-::IJt'SilL' pOl1rront pas appliquées
aux homcs de la Région bruxelloise pour l'ins-
tant, C'est h conséquence des lois de réformes
d'aot!t lSNO. Le~; maisons de rcpos de Bruxelles

d'.'\"1"01Heill'ore vivrt' sous Je n':gime des institu-
tions hicom11lUn;1l1Llircs sur hase des normes
~~dict('cs par \cs deux ministres compétents. Le
tr;l1l,,;fi~'n de compl'~tences nt' pourrait se faire
S;111';tT:l11sfcrt budvL,t;lire correspondant. 11 n'y
,1 ]1:1SCil de tr:msfert hudgétaire ni dans

Il' elS
dc'; i1L1ÏSOIlSde repos, ni lbns ce1ui des homcs

If. h~1ildiClpés de BmxeJ1es. IJ n'en est pas

Jlll'11le pour !cs c.èches et pour les institu-
t ion.,; rekv:1nt de b protection de la jeunesse
(]Il! sont COIllr11111l:l11(;Hisées.

L'imc1"\'Cn,11H L''''prime S;l dl~s:lprobatioll
jlnl1;- l'C Syst::';)llC qui \es homcs hruxellois
d,ms une situ:1tion difficile. Il demande qu'à
tout le l110ins dt's contacts aient lieu Jvec les
deux ministres IUlion:lLlX afin qu'ils soient
info1"1lH"Sde ]'existeIlLT de nou\"el1cs normes en
\\/~1]]011il\ plus faVOLlhks pour 1cs pensionnzIi-

i'CS lk.s homes et l]u'eventuc1Jc'IllL'llt des inspec-

tIon" (OI1Jml!!lCS puissent' être envisagées.

Le ministre 1":1ppel1l' ljue des COllt:1CtS ont

Jiu1 avcc !cs ministres lution~ll1X qui seront

79



in(orllll:s dl' 1'c\:Istence du nouveau dél...Tl,t ~ur
les IlLlisons de repos dès son cntrée en vigueur.

Un autre cOllllllis";:lirc imervlcllt pour sou-
h;ljlcr que j'on f:1~orisc :lt1 111:1.\:1111\.1111tol1te,,,; les
Illl.:'...;ures qui sont de ll:Hure perillettre le Illain-

ticn 1.'lcrSOllJlCS Ù~~l'CS :\ Il'ur d()1J1icik aussi

C:'e\t Ull secteur e,";Sl'l1-
des soins Ù

des ;epas s,-T\'i,c; :1 des VJCI1l-
ces, Jes rc..;raurants, des aides etc. Lc~,

,~01llJlltlncs :ly:mr d'ill1port:llltes hud

cn cc 1l1Ol1lCllt, ri:Ù1uent dc diminuer

ces tJc111tati'\Ts. f)ans hien des

1\lidc de COlJlllllPUl.11.é frJnçaise est un
:PP(,it cS,s,-'lltie! S:ll1,') 1cqlHo1 ces services nc

)'0l1rr:l1ent plus fOl1ctioill1er. L'intcnTl1ant
ïL'C()nl!1U11~lc de ne pJS ,1ugl11el1tLT de lll:miL're

ITO\l i:lH;:HI':11lIT h qui cst dcmJn-
dL;C ;~ti\: p:!!" CL11ntc de voir Je

11omh:"(' di1Jlinucr. I1cn ellcore
de m~"j1C :\ propoc; de'i U,\d1CS. Fn I"JiSOl1 de

1'::Cl_Tl)i'.;c;eme:1t du f~'n1il1in et de l'clUg-

)llcnt:nl~~n ,:c la financière dellLlIl-

diT :1lI', 011 Ul1e h:Ùsse (k la

dc'; l:t:lh1issclllent:< Il ne (OllVient
[l:l:~ d'il'I;10scr de:; L'h:1rgc:; trnp lourdes .1U\: lIli-

!j'<lteurs.

L'intcrvC1unt dcnnlldc l'llC01T h diff(~reT1CC
l'',,st:mt CiHre 1cs :Flic1cs hudg,;Llires .1'i.05 cr
43.65.

Le premier, '11inIstrc, c,',r rt'h!if
1':F'jC-]c 41,(lS :lUX C1:1-

I,c illin".;tre :111!101lCC ellCOïe

'~I1'('n de h p')l1\'Cl!e n."!!]cnH'nt:\-
Je d'heu:.cs s:J1y.;idiées S'~T:1 peut-

Ùre illflTieur ~1 ',c qu'il ét:lit

V;l!l1:' nnis- Dar )C Illentant :llU',.

1il'~lltl'rJ ct 'sera ~\ 2].1 tLl11CS ywur les sc\'.
vi~:es privés et f!":lllcS pO\1r les services

h ddférl'Ilct' entre ces ,].;.'U\: 1l1Ollt,lntS

'C p:;r 1c L1it l;llC ks charges ..;ont
(01!1mc diffl'felltl's. Il faut encore

t~'Il;r U1il'Nc de ]';1PDort ll~1i se;-:l hit de .?11
,]idt's f:Hnilia]es supp1émelltc1Îres pouvallt être

';uhv:ontioll!ll'CS p:lr application dl's dispositions
(dli k FOild,'i inrcrdénartelllt'nul de l'emploi.
]';n)ph::lti()!1 de cc; !!ll'SU::'S sn:1 portée :'1 b
r OJl!U!s,,:,IK,-' ,!cs SlTViccs :1 h (i!1 du mois \.k

février.

Le 1Jj(:'nle illt:"Tu_'lum CllCOlT le probk-

dcs :;,-,n1ces d:..' d':lides f:lIlli!i:llcs,
,.

"~!-)CL~lit \F1e ]'on n(' peut CIl principe formCf
\kc; :lidc'.; f:l;nili:1ks d~ms LI 1111...'SUI"t:.'oÙ J'on

'--'CLIt 1c1~' :~:lr:l1llir sero!1t Il
,11111\.'(,S, :ll1CUIlC ,1:de

:..." h dell1:111d,' l':\u."d:l1H tOujours
]'{1ffrc dl.' Sl'niL'L'S d:111:-; Cl' c;,:ctl'lIr. 11n'L'Tl l'SI'

,.."sell!. Il COT1\'il'l1t ll~'"
I()rs

ne p:1.S 11111)tiplin J...:" (orl1l:1-
de lT(:'cr lk 110llVl':ll1:\ (h{J-

l'Ill'
l1l'tre jFUlknt
tiOI1\ P;lf cr:\intc

li1L'lll"S,

RI!

Un clutrl' ml'mbre de L1 commission SOUh,-li-

'.~' qu':l ]":nL'nir b comillission dl' plus

de pOllï l'\:arninCf le hudget. cotllmÎs-

i!ltc!'\cnir relativement :, plusieurs
,1nil:]CS hndgét:1in.'. : !'intCfvel1:11lt relève que 1cs
\-,<dits ('Ill YR2 ;\ ]':lttick :n.45 (page 51.,

dom l'uli1is:ltion est réglementée,
S\1Pl1ri~11l'."cntièremcnt en 198.1; t:.llldis

~;Ol1nne équiv:l1cnte (bien que 1égèrcJl1em
Cit in';;:ritl.: :1 l':ltticle 12.20 (p;lge 50)

saire dC1Junde LI r:lisOll de cc trans-
rc:-t et 1:1g::H:\l1til.'pour les associations organi-
sant des cours, conf~rellccs, ctc. de bénéficier
d'u!\ suhside :'1cet effet.

Le ministre e,,,rime que les interventions
.'illh,sidil:es :\ partir de l'artidc .i3.45 avaÏcnt
perdu, ,!:lns 'l111C brge mesure, leur spéci-
ficité. Il :l dé relevl' que les cours et
uJilkrences dont LI sl!hsidi:1tion ;lV:Ùt été

,Uf certe h:lSl' :1ll cours des années

qu,-' de très loin-
avec familtale au scns

n~!l'L1iel1t plus jllstcll1ent de J'édllCJ-
.,l;1Il('IHl'. Fil olltrc- les subsides l~t:lient
,1t' 111:HCk fr:l11l', les sommes versées

<14,,1() mi]]ions pOlir Je premier

,lJor" que le crédit prl'vlI pOUf
),/ rl1il1iolls. Le l11ini"tfc estime

'r des d101'\ ct de sIl11','ention-
f2.,1)), lk',s ilH~'r\'Cntioll'i reLIti.
,111:\ nuril'rcs tJmilia1es. II ne

l-"ollvient p:1S de disper.'icr ,''cs efforts, Ainsi, :1\1-.
(\.'tIC :l1ll1ée :1 J'arti-

du hudgerî
~ U!L'
,le 1

n l'Il cHet, qu\.' c\;uit ;\ partir

~'.'ntrc'.; Pr\/1]~ e\:istallts et ;l créer dans le
hltllr nlr hasL' dll 11011\'1':ll1 projet de décret qui

ld1L' ,HWIl'lelll'~lt1Ol1 de ]curs missions
"f!..'brivc :\ la L.ontraceptio!l

sc f:1irL'.

A propos de l'artick ! 2H1Y (page SI même
cOlllmissaire se de C(' que crédits
(':1S:';CIlt de -4 ~l millions, L'intervenant de-
m;l1ldc quelle fut l':lf(ccutiol1 des sommes ins-

('il! liS? ct QUl'1I,' SlTl 1':1ffl'ct:HÎOIl dcs JO
prn 11',pour! YH3et scIon quels critères

'>LTOll(

1,_' 11linistrc prl<'isl.' que cd c1rrîcle a permis

dl'
]a L":lil1p:lgne rcbtive ;\ b péri-

lin !llOIlUnt de 3 millions, tandis
l',t:;it C1)lis:lcré :1111l progr:11l1111C de

puur m:lkmclld:lnts.

: ,(' l11inisiïC dOll1lL' des indic:ltions sur le

!lrogr:Ul1111l' retenu pour l'exercice 198.3, étant

1~11'i1 ,,';.\!,:il de tCI1(bllœS 0:L'nér:l]es mais
J'ti))' ilr()".I":l\l1lnl' ,k'filliti\'cl1;c1Jt :lrr[;(l'. Fn

t 1.;"

,

lie h dl' pdvClllio!1

dl i,';qlw" SlT:1 Lc minis-
tiT. ,1 p:1rtir

dl' l:ct ,lrtîcle diverses
,1Lrions ponctuelles et cxpériment:1!es. L'aidc :\



LI réalisation d'un dictionnaire du langage ges-
tuel a également été prévue de même qu'une
intervention en faveur des organismes s'occu-
pant des infirmes moteurs céréhraux. Une aide
est encore envisagée l'n faveur des services
d'aCCOlTlpagnernentdes h;l1ldic:lpés ;H.l111tcspour
un mont3nt de 2 mi]]ions; il sera cncore quc~,-
tion de cassettes pour ;lveugles et d'un soutien
JU forum international de rev;11idation dc per-
sonnes h:ll1dicapées.

Le mê1l1e comrniss:lirc demande si les
besoins cn rnatièrc d'héhergement des handicl-
pés n'ont pas été sous--estimés (art. Ti.27, p. 52)
indépendammcnt du rr()bJ(~me qui pourrait être
posé ;1 propos des institurions hicommunautaÎ-
res francophones ;1 Bruxe11cs. Tl s'inquiète Jussi
du r;lttLlpage du prix de 1:1 jonrn('e d'cntretien
des années ,l1ltéricurcs, :1 p:lft'ir de 1978.

Le ministre, compte rl'nu de J'insuffis,lnce
gL;nérale des crédits attribués J la r:ommt1l1Juté,
r;lppelle que des choix sont illL;vitah1es mais

qu'il n'est pas qucstion de préjudicier les per-
',onnes héhergées. 11 note que la situation est
tout aussi difficile dans le dom;lÎne de l'hdwr-
gement des jeunes.

A propos de ]'0:\'[, le !lÙ~!lle interven~1nt
r:lppel1c ~1u'en application des dispositions
réglementant le Fonds interdi'partelllcnta1 de
l'emploi, aucune pué;'icultricc nouvelle ne pour-
ra être engagée. Le commissaire demande si,
(~ompte tenu de 1:1 dotation octrovée :\ l'ONF

et cOlnpte tenu de l'augmentation des tarifs mé-
dicaux, le parastatal nourra poursuivre ses :lcti-
vités actue1les, sans diminution du personne1.
Cc budget autorise-t-il 1':11H!!1lentJtion m:1intes
fois denlandée des t;ll1X de subsidiation cn pou-
ponniè'ITs, maisons maternelles, centres d'ac-
cueil et œuvres de V;.lunces bloqués depuis
1978? Il demande 1:1 ventihtion détaiJ1èe du
budget 198-1 et l'explication des priorit(\ dans
j'ensemh1c de ce secteur (cf. :lTlnexe de l'avis).

Le rninistre confirme qu'en r:!is()!l de l'aug-
mentation de 7 p.C. dç 1'cn..;cmb1c de b dotJ
tion, unc rÙ1uction de personnel n'est pas J
craindre.

P:1s..;ant <1]';Hticlc 12.51.04. rebtif au:'.; étu-
des et l'intenTlunt delll:1ndf' Je ,;ort
qui S(:'[;1 au Centre d'études de la PUllU-

lation et de la famille, la liste des hénéficiaires
des suhsides inscrits ;\ cet :Htic1c :.lvec Jes 111011-
t:llltS correspondants pour 1';l11néeI982 ainsi
que ics grandes lignes de 1:1 politique en matiè-
re de recherche scientifique pour 19fn.

Le ministre rappelle que, ;1insi qu'il a l'ti'
dit Jors de l'l'X:llllen du hudger 1981., P;H Je p:1S-

'lé IL-centre n_\llis:lit des étlllk..; qui ne rentr:1icnt
\"':lS cbns le cldre des compétences des C01llIllU-
11:1Utés tenes qu'elles sont ddinies par les lois
d':lOllt 1980. Tl s'agissait en effet de recherches

fundamentales. Des prL~avls ont l,té donnés ;lL\X
chercheurs tcmporaires er payés sur le budget
198J. L'inspection des finances ;l par ailleurs
reillis Uil avis négatif sur b reconduction des
contr~HS, l'stimanr que les l,tudes proposées ne
rentnÎenr pas dans les compétences Je la Com-
munauté. Il reste au centre sept fonctionnaires
fr:l1l(ophones qui seront repris dans l'adminis-
tration de !J CommLlllauté franç;lise et affectés
;}

des d.ches opérationnelles. Les études qui
seront suhventionnées en 1983 seront des re-
cherches appliquées rentrant directement dans
le cadre des préoccupations dl' la politique mi-
nisrérie11e.

l.';nten'elullt dem:l1lde encore quels critères
pl<siderollt

;}
l'affectation de !';utic1c 1L70

(page 5,1). 11 s'agit, répond le mÎnistTe, de suh-
-.,:ides en vue de favoriser des :l(:t;OJlS ponctucl-
les. ,Aucun critère objectif n'esr dè's 10r"

;}
rete-

nir. On envisage un compkment :1 b clmpagnc
de nrévention des risqucs pc'-rinaraux, ulle aide
.H] programme de prépar:ttion ;1 1a retraite, des

.1cti0I1S soécifiqucs de p:-évention de l'us:lge de
h drogue et enfin des interventions ponctuc11cs

l'Il f:lveur des llurginauxQKi;1Ux, notamment
en faveur de la population du Quart -'1onde, Un
11:t'illeur soutien de LI SC111:1inedes seniors devra
être envisagé, une aide accrue aux services d'as-
sistalFT ;lUX mourants t't enfin une attention

!cs cenlres de jour pour personnes âgées
perturbées Inel1talement.

Le ministre fait rOTlarllUer J ce sujet que la
mJiorit(~ des sommes ;1ffcctl'cs ;lUX différents
.Htic1es dont il assume la gestion

"ont ;1 priori. Seuls quelques articles

hudgétaires comportent des crédits 110n ellga-

,<'s JLltOl11Jtlquement, permettant d'aider des
initi:nives nouvc]Jes.

La situation des centres de services social

l'sr cncore ellvisagl'e ]1~:r l'intcnTnant qui esti-
Ille l'indexation du budget en ce domaine très
11lockstc. I,e ministre- estime que la situation
des centres de services soci;d n'est pas trop
critique en compar;lison du sort d';mtres insti-
tution:.; sociales; cela l'st dÎl en partie au fait
qu'ils sont génér;llerllent re1iés :1 des mutualités.

Une augmentation dl' 3,5 p.e. a été prévue

dans cc secteur afin dl' rl'server également la
possihilité d';licler d'Jl1tres services organisl's J
1:1h;lSC en faveur des difflTents types de margi-
Il;lll'\:.

Un ;lutrc cOlllmiss;1irc) après ;lvoir regretté
b réœption tardive du hudget et: l'absence de
umlp;lr;liso!l ;lVCCl'exercice ]482, dans le hud-
get 1ui-ml'me, const;Hc que !'~lugl1lentJtîon dL'
7,.1 p.e. ne permet P;lS de couvrir tout à fait
l'inflation. L'intcrvenèlllt approuve b politique
nlenée P;H Je ministre en faveur de la popula-
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tion du troisième âgc, des handicapés, de même
que ]a campagne relative <1Ja périnatalité et re-
lève l'intérêt du travail fourni par la commis-
sion et celuI des informations données par Je
ministre.

L'intrevenant déplore cependant que l'aug-
mentation des crédits réservés il la politique
d'accueil des immigrés (6 p.c. J'augmentation)
soit inférieure J l'augmentation moyenne des
postes hudgétaires. I1 regrette ég~lIement un
('parpillelllent de ces sommes entre dlfféreJHs
JrticJes. A propos du fOl1ctionnenlent des crl'-
ehes, la haisse de fréquence duc ~1]'augmenta-
tlon du chÙlJlage féminin, ne pourrait-cl1e 6trc
propice ;1 la révision des normes d'encadre-
ment? Cc commissaire souhaite encore line
déccntLllisatioll de,,; institutiolls de glrde en vuc
de la création de petites unités permettant de
mieux desservir les hesoins locaux. Dans le
domaine des actions socia1cs ~l mener en faveur
des jeunes, il souhaite que l'on rejette 1a notion
de protection jugée désuète et que l'on retien-
ne pJutÙt 1a notion J'aide sociale aux jeullcs.

Le même intervcnant plaide ell favcur du
développement du hénévolat auquel i] accorde
toute sa confiance. Le ministre confirme son
intérêt pour l'action hl'névo]e et rappelle les
mesures déj~l entreprises dans le passé pour le
promouvoÎr au sein de ]a population. II sou-

haite égalemcnt que Je ministre national com-
pétent en matière de chÔmage encourage plus
systématiquement les dispenses de pointage
lorsque les chÔmeurs se mettent vo]ontairemcnt
au service d'institutions humanitaires.
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.'\ propos de la moJicité de l'indexation
dans le secteur de l'accueil, ]e ministre fait re-
marquer, qu'indépendamment des articles bud-
gétaires spécialement affectés à ce secteur, l'en-
semhle des institutions sociales soutenues par
son département sont accessihles <1la popula-
tion étrangère aux même conditions qu',l ]a

population helge, qu'il s'agÎsse des étabJîsse-
ment de soins, des institutions pour personnes
perturhées mentalement, des œuvres d'<lide
postpénitentiaire ou encore des institutions

d'aide aux jeunes. Ainsi par exemple dans cer-
taines crèches de Bruxelles, il arrive que les
cnfants gardés proviennent il 90 p.c. de Ja popu-
I~ltion étrangère. L'ensemble des subsides attri-
hués ~1l1X institutions sociales des différents
scçteurs hl'néficicnt donc égalcment aux immi-
grés.

III. VOTES

Les articles huJgétaires soumis <1 l'avis de
Ja commission dé la Famille et de l'aide sociale
sont adoptés par 7 voix pour et une abstention.

Les membres de ]a commission font confi-
ance au président ct au rapporteur pour la ré-
dacrion du prl'sent avis.

l.e Rapporteur, Le Président,

1-1. HANQUET. Ch. PETITJEAN.
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ADDENDUM 1

TABLEAU COMPARATIF VENTILE DES CREDITS ACCORDES A L'ONE

(Famille, Aide sociale)

Index in,posi'

COllsu1tations prénatales.

Analyses et laboratoires.

Cours psychn-prophyJaxie

Recherches scientifiques

C:ons111t;1tions nourrissons

SNO.

C:OIlSl11tatÎons 3
,,\

6 ,1115

Nt \11tidisciplinaires

C:Jrs sanitaires

'l'ota! 532.01

Pouponnières

~'l3isolls maternelles.

,\iilieux d'accueil

-
Nouveaux agréments

-
Avances provisionnelles

J'ora] 532.02 .

Centres d'accueil .

-
Avances provisionnelles

rouI .s.n.m .

Cures de jour

Col unies de vacances

Clmps de

Total 532.04 .

Fonds social -
532.20

Celltres

Fourniture œuvres 53.HJ!

Informatique

!"ota]

Récupérarion frais

Quote-part Coml11unaucé gcrm;miqllc

Crédit nécessaire.

d'accueil

1510 977

-1977

1 509 000



ADDENDUM 2

(Famille, Aide sociale)

PROGRAMME DE RECHERCHES 1983
DU SECTEUR SOCIAL

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Projet actuel du programme de recherche 1983

1. Prolongation de b recherche sur les ser-
vices ponf les personnes âgées.

Promoteurs

Facultés universitaires Notrc-Dal11c-de-]a
Paix à Namur. Professeur Ch. JauJllotte - assis-
tant B. À1eunier.

Durée de pro]ong~1tion de la recherche :1 a11.

COllt , 3 900 000 FB.

2. Prolongation de la recherche concernant
la détermination des besoins cn matière de
structures pour les handicapés.

Promoteurs
Université de Liège. Professeur G. De L1I1ds-

heere.

Durée totale: Jans.

CoÙt eo 1983 : J 500 000 FR.

3. Prolongation de la recherche « Aide ;lUX
non-voyants complets, ;lpplicJtion du système
de substitution visu ci le auditive ».

Promoteurs

UCL. Professeurs Meulders et Veraart.

Durée du projet :1 an.

CatÎt: 2 600 000 FE.

4. "Les maisons maternelles ct les structures
d'hébergement pour personnes isoJées en crise ».

N4

Promoteurs

lJCL. - Ecole de Santé pnblique -
de Sociologie médicale. Prof. J. Descy.

Durée de L1recherche: 9 Illois.

Service

COlJt , 950 000 FB.

5. Ev,lluation des hesoins psychopédagogi-
ques du personnel des crèches ct des prégar-
diennats.

Promoteurs

Université de Liège. Professeurs Geubelle et
De Landheere.

Durée de ]a recherche: 18 Illois.

C:oÙt total. 4750000 FB (catÎt en 1983 .
1 500000 FB (débnt de la recherche: ]'"'. juillet
1983).

6. Prise en charge sociaJe et éducative du
jeune enfant.

Promoteurs:

lILB. Prolessenr Sand.

Durée de la recherche: 1 an.

COLI( : 2 ,00 000 FB.

*
..

CatÎt total de ce programme: 14950000 FB.



ANNEXE 10

AMENDEMENT AU BUDGET DE LA COMMUNAUTE l'RANc.:AISE

POUR L'ANNEE BUDGETAIRE ln,

Article à insérer dans le dispositif
après l'article 15

Le ministre chargé des relations extérieures
de la Communauté française peut déléguer aux
organes administratifs du Commissariat général
aux relations internationales la gestion des cré-
dits inscrits à ]a section 36 du secteur Culture

française (titres 1 et Il) et l'article JL2CUJ 1 de la
section 39 du secteur Culture française.

Des subventions peuvent être octroyées pour
le fonctionnement et l'équipement du Commis-
sariat général aux relations internationales à

36.585
-

E. G.

charge de l'article 12.20.01 de la section 39 du
secteur Culture française.

Le paiement des rémunérations du personnel
du Commissariat gélliT~d aux relatÎons interna-
tionales peut être effectué ;\ l'intervention du
Service centra] des dépenses fixes ;\ charge de

]'~lfticJe précité.

Le Alillistre-l'résidrnt de l't:xécuti!
de la Commwzaltté charg,'édes Affaires

culturelles et relatÎons

Ph. MOliREAlIX.

HS


